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Mesdames et Messieurs les députés, 

Le projet de budget 2013 que le Conseil d’Etat 
a l’honneur de vous présenter prévoit un défi-
cit de 278 millions de francs. Ce résultat est en 
amélioration de 72 millions par rapport au bud-
get 2012, mais reste évidemment bien trop élevé. 
L’augmentation des charges s’établit à 1,8%, 
soit 0,3% de plus que l’objectif moyen fixé par le 
plan financier quadriennal (PFQ) 2013-2016. Les 
revenus augmentent de 213 millions par rapport 
au budget 2012, soit une progression de 2,8%.

1. Introduction
La crise de l’euro intervenue pendant l’été 2011 
a dégradé les perspectives financières de notre 
canton. Les effets négatifs du franc fort sur les 
performances de l’économie genevoise sont 
bien réels, comme le sont les conséquences 
du ralentissement très marqué de la crois-
sance enregistré dans la zone euro. Les aléas 
boursiers ont pesé sur les résultats du secteur 
bancaire, qui est d’autre part confronté aux 
conséquences de la mise en œuvre de la stra-
tégie de l’argent propre (fiscalisé). Les caisses 
de pension publiques ont été les premières vic-
times de cette nouvelle crise et le coût de leur 
assainissement a explosé.

Le Conseil d’Etat avait anticipé les répercus-
sions inquiétantes de la crise de l’euro sur le 
budget cantonal au cours des années à venir. 
Dans le cadre de sa planification financière qua-
driennale 2012-2015, présentée le 23 novembre 
2011, il avait retenu un certain nombre de 
mesures immédiates et non-conditionnelles
de réductions de charges et d’augmentations 
de revenus, afin de réduire le déficit dans un 
contexte de dégradation des perspectives 
conjoncturelles à court et moyen terme.

S’agissant des charges, le projet de budget 
2013 est en ligne avec cette planification finan-
cière. Au niveau des revenus, en revanche, il 
est inférieur de 74 millions à ce qui avait été 
prévu dans la planification. Cet écart résulte, 
pour l’essentiel, du rejet par le Grand Conseil 
de toute augmentation de recettes fiscales et 
de la décision de notre Conseil de renoncer aux 
mesures dites conditionnelles (catalogue établi 
en cas de récession marquée en Suisse), qui 
prévoyaient une augmentation des centimes 
additionnels en 2013. 

Mise en œuvre 
de mesures non conditionnelles
Pour les exercices 2012 et 2013, la réduction 
cumulée des charges se monte à 126 millions, 
dont 56 millions pour le budget 2013. Elle inclut 
les éléments suivants :

-
nel, des dépenses générales, des indemni-
tés et des aides financières existantes : au 
total 93 millions, dont 49 millions en 2013. 
Le but de ces réductions est de permettre 
de financer en partie des dépenses nou-
velles prioritaires, auxquelles il aurait sinon 
fallu renoncer. À ce jour, il n’y a donc pas 
eu de coupes claires dans le budget de 
l’Etat, mais des réallocations de ressources. 
Globalement, les dépenses continuent à 
augmenter (respectivement de 2,3% en 
2012 et 1,8% en 2013), en dépit d’une infla-
tion nulle et d’une croissance de la popula-
tion retombée à 0,6-0,7%.

l’indexation des salaires est demeurée 
sans effet pour les collaborateurs-trices des 
services publics en 2012, et elle devrait le 
demeurer en 2013. Cette mesure n’a donc 
généré aucune économie. 

prestations complémentaires (0,7 million 
par an, cumulable).

-
sonnel de l’Etat en 2012, et une annuité 
pleine en 2013. Cette solution a été retenue 
par le Grand Conseil, plutôt que la proposi-
tion du Conseil d’Etat de verser une demi-
annuité sur les deux années en question. Le 
montant de l’économie est de 24,8 millions 
sur le budget 2012 et de 6,3 millions sur le 
PB 2013, soit au total 31,1 millions.

Le total cumulé des recettes supplémentaires 
se chiffre à 66,7 millions en 2012 et 53,8 mil-
lions en 2013. L’évolution est négative, puisque 
certaines nouvelles recettes sont temporaires.

des SIG pour l’utilisation du domaine public 
(60 millions au budget 2012, 30 millions seu-
lement en 2013 et 2014). Ces redevances 
ont toutefois fait l’objet d’un recours déposé 
par certaines communes devant le Tribunal 
fédéral, qui n’est pas encore tranché.

l’Aéroport international de Genève revenant 
à l’Etat de Genève (6,6 millions en 2013).

(+6,7 millions en 2012 et +8,7 millions en 
2013).
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l’impôt à la source accordée aux employeurs 
(+8,5 millions de revenus dès 2013).

Trois projets de loi fiscaux 
du Conseil d’Etat totali-
sant 52 millions en 2013 
(suspension du bouclier 
fiscal, non déductibilité 
des assurances complé-
mentaires et suppres-
sion de la déduction dite 
sociale sur la fortune des 
indépendants) ont été 
rejetées par le Parlement. 
Une autre mesure fis-
cale a été retirée par le 
Conseil d’Etat (suppres-
sion de l’exonération des 
collections artistiques et 
scientifiques). Quant à l’in-
dexation de la valeur des 
immeubles dans le calcul 
de la fortune (31 millions), elle sera traitée par 
le Grand Conseil au cours des prochains mois. 
Enfin, l’instauration d’une taxe sur l’électricité 
s’avère de plus en plus délicate, compte tenu 
des projets du Conseil fédéral en matière de 
fiscalité écologique. 

Une mesure complémentaire proposée par le 
Conseil d’Etat et en passe d’être adoptée par le 
Grand Conseil et figure donc dans ce budget. Il 
s’agit de l’établissement de taux d’intérêts diffé-
renciés pour les intérêts créanciers et débiteurs 
de l’administration fiscale, qui devrait augmen-
ter les recettes de 62 millions et permettre 
une économie de 20,4 millions. Cette mesure 
complémentaire ne suffit pas à compenser le 
manque à gagner de l’abandon de tout projet 
d’augmentation des impôts. 

En ajoutant cette mesure complémentaire aux 
mesures non-conditionnelles, on obtient pour 
2013 un total cumulé d’économies de 146 mil-
lions et une augmentation des revenus de 116 
millions pour 2013. 

2. Une stratégie d’atterrissage 
en douceur

Malgré ces efforts conséquents, le projet de 
budget 2013 et la planification quadriennale 
qui l’accompagne montrent qu’il est improbable 
que les comptes 2013 puissent être équilibrés. 

Notre Conseil est parfaitement conscient que les 
écarts considérables entre le résultat du bud-
get et ceux des comptes au fil des années font 
douter certains que les comptes puissent un jour 
être déficitaires. Se laisser aller à cet optimisme 
béat serait très imprudent et pourrait valoir au 
Parlement un réveil brutal, s’il était amené à 

mettre en œuvre les mécanismes prévus par le 
frein à l’endettement au début de la prochaine 
législature sur des montants trop importants.

Sans entrer dans le détail, le Conseil d’Etat 
rappelle qu’il a pris plusieurs mesures pour 
réduire l’écart entre le budget et les comptes – 
un écart qui compromet gravement la capacité 
de pilotage de l’action publique par le Conseil 
d’Etat et le Grand Conseil. Ce problème n’est 
d’ailleurs pas propre à Genève. Aussi bien la 
Confédération que d’autres cantons comme 
par exemple Zurich rencontrent des difficultés 
du même ordre. Toujours est-il que diverses 
améliorations ont été apportées pour réduire 
la marge d’erreur des estimations fiscales et 
atténuer le montant des correctifs sur les exer-
cices antérieurs qui améliorent chaque année 
le résultat de plusieurs centaines de millions. 
L’évolution de la projection à fin d’année des 
comptes 2012 tend à montrer que ces fameux 
correctifs devraient diminuer de moitié et être 
compris dorénavant entre 150 et 200 millions. 

Les corrections de valeurs découlant d’une 
évaluation incorrecte dans le bilan d’entrée 
IPSAS ne sont plus comptabilisées dans l’exer-
cice en cours, ce qui supprime une deuxième 
source d’erreur (et d’effet d’aubaine). Enfin, 
la tendance des services à surestimer leurs 
besoins se heurte depuis deux ans aux très 
fortes contraintes fixées dans l’établissement 
des budgets. Les services prévoient au plus 
juste, et il est raisonnable de penser que la 
norme soit désormais plutôt un léger dépasse-
ment du budget. 

Enfin et surtout, on rappellera que l’année 2012 
se soldera par un déficit de l’ordre de 750 à 800 
millions de francs, imputable à la recapitalisa-
tion de la CIA. Celle-ci permettra à la nouvelle 
caisse publique résultant de la fusion de la CIA 
et la CEH de se conformer aux exigences du 
droit fédéral qui entrent en vigueur le 1er janvier 

Performance de l’Etat de Genève
Résultat net du budget et des comptes de l’Etat de Genève

*Les chiffres pour les comptes 2012 sont des projections

en millions CHF
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2014. Les trois quarts de la réserve conjonc-
turelle accumulée depuis 2006 seront dès lors 
utilisés cette année. 

En l’état, il est donc certain que l’exercice 
2012 se soldera par un déficit, et probable 
qu’il en soit de même pour l’exercice 2013. 
Nous aurions ainsi deux comptes déficitaires 
consécutifs.

L’éventualité du frein à 
l’endettement ne peut plus être 
écartée
Dans ce cas, la législation en vigueur prévoit 
que le Conseil d’Etat propose des économies 
qui doivent être opposées, une par une, à des 
augmentations d’impôts d’un même montant. 
Selon la Constitution genevoise, le peuple 
devra choisir en votation populaire s’il préfère, 
pour chacune des alternatives, l’économie 
proposée ou l’augmentation des impôts. Il ne 
pourra pas refuser l’une et l’autre. C’est ce que 
l’on appelle le frein à l’endettement. 

Le total des économies proposées devra cor-
respondre au dernier déficit enregistré dans les 
comptes.

Cas échéant, le Conseil d’Etat devrait donc 
être amené à présenter ces différents projets 
de lois le 31 mars 2014, lors de la publication 
des comptes. Le Grand Conseil est compétent 
en dernier recours pour adopter, sous forme de 
projets de lois, les différentes paires d’écono-
mies et d’augmentations d’impôts.

Notre Conseil a longuement analysé les infor-
mations à sa disposition. Il a pris en compte 
les multiples contraintes que l’environnement 
économique et politique, international et local, 
font peser sur les finances publiques gene-
voises. Il a constaté l’accumulation des risques 
à moyen terme. Sur cette base, il a opéré un 
certain nombre de choix, qui définissent une 
stratégie à long terme. Il s’agit en l’occurrence 
d’une stratégie d’atterrissage en douceur. Elle 
comporte quatre éléments principaux:

a. Renoncer à mettre en œuvre les mesures
conditionnelles définies dans le PFQ 
2012-2015.

b. Limiter la croissance des charges à 1,5%
en moyenne au cours des quatre pro-
chaines années. 

c. Limiter le volume des investissements 
nets à 500 millions de francs environ par 
année.

d. Accepter l’éventualité de la mise en œuvre
du frein à l’endettement en 2014, permettant 
ainsi une remise des compteurs à zéro en 
début de législature. 

Abandon des mesures conditionnelles :
Dans le cadre de la planification financière 
2012-2015, le Conseil d’Etat avait dressé un 
catalogue de mesures dites conditionnelles, 
destinées à être mises en œuvre dans le cas 
où la crise de l’euro aurait pris une tournure 
dramatique. Notre gouvernement songeait en 
particulier au risque que la Banque nationale 
suisse (BNS) ne parvienne plus à maintenir le 
cours plancher de l’euro, ce qui aurait déclen-
ché en Suisse une grave récession. 

Ces mesures prévoyaient en particulier la 
poursuite de la réduction de 1% par année 
des charges existantes en 2014, le versement 
d’une demi-annuité en 2014 et 2015, ainsi 
qu’une augmentation des centimes addition-
nels, à hauteur de 87 millions de revenus en 
2013 et de 94 millions en 2014. 

Le scénario du pire sur le plan conjoncturel ne 
s’étant pas réalisé, le Conseil d’Etat a naturel-
lement décidé de renoncer à la mise en œuvre 
des mesures non conditionnelles. Ce choix 
s’imposait d’autant plus facilement en tenant 
compte des deux constats suivants :

d’abolir certaines niches fiscales contraires 
à la LHID ou de suspendre pour deux ans le 
bouclier fiscal, il paraît politiquement irréa-
liste de s’attendre à ce qu’il accepte d’aug-
menter les centimes additionnels par la voie 
de la loi budgétaire. 

les dépenses introduit des risques de dys-
fonctionnement dans des secteurs clés de 
l’administration qui ont déjà consenti des 
efforts d’économie substantiels lors de la 
dernière législature. Ce danger est notam-
ment devenu évident pour l’office cantonal 
de la population, l’office des poursuites, 
l’office des faillites, le service de protec-
tion des mineurs, le service de tutelle 
des adultes et l’administration fiscale. Il 
n’est plus possible de trouver des écono-
mies dans des secteurs qui ont un poids 
financier modeste, en vue de financer les 
dépenses nouvelles des «poids lourds» 
du budget que sont la formation, la santé, 
le social et la sécurité. 

Limitation de la croissance des charges:
Au vu du probable ralentissement structurel 
de la croissance économique et de la multipli-
cation des risques qui pèsent sur les finances 
publiques cantonales, il est nécessaire de fixer 
un taux de croissance maximum qui permette 
un retour à l’équilibre le moins douloureux 
possible. Le taux de 1,5% devra être respecté 
pour garantir le maintien de l’équilibre à moyen 
terme. Ce plafond devra être respecté sans 
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recourir à des coupes linéaires, mais en limi-
tant au maximum les dépenses nouvelles et en 
adoptant des mesures d’économies ciblées par 
la réduction ou la suppression de prestations 
non indispensables. 

Limitation du volume des investissements 
nets: Dans le cadre de la révision de la plani-
fication des investissements, le Conseil d’Etat 
a décidé de réduire le niveau des dépenses 
afin de maitriser l’évolution de la dette et des  
charges induites par la mise en service de 
nouveaux actifs durant les années à venir. 
Les mesures prises consistent notamment à 
diminuer d’un quart les dépenses de renouvel-
lement, à concentrer les efforts sur les princi-
paux chantiers en cours et à ne plus lancer de 
nouveaux projets, sauf nécessité impérative, à 
court terme. 

Le niveau des investissements fixés par le 
Conseil d’Etat permet toutefois la poursuite de 
la réalisation des infrastructures publiques per-
mettant d’accompagner le développement de 
Genève et de la région.

Éventualité de la mise en œuvre du frein à 
l’endettement: Le Conseil d’Etat a décidé de 
demander à l’administration de préparer dès 
aujourd’hui des propositions de mesures d’éco-
nomies et les augmentations fiscales qui pour-
raient être opposées en votation populaire dans 
le cadre du frein à l’endettement. L’objectif est de 
les mettre à disposition du Conseil d’Etat élu à 
l’automne 2013, afin que celui-ci puisse faire son 
choix sur un dossier soigneusement préparé.  

3. Contexte conjoncturel
Sur le plan conjoncturel, notre Conseil doit plus 
que jamais vivre avec l’incertitude ambiante. 
Au niveau mondial, après un début d’année 
2012 meilleur que prévu, l’esquisse de reprise 
a donné des signes de faiblesse. La crise des 
dettes souveraines européennes n’a toujours 
pas trouvé de solution durable. La croissance 
anémique de la zone euro et celle, nettement 
moins soutenue que dans le passé, des États-
Unis, ont entraîné un ralentissement de la 
croissance des pays émergents, en particulier 
au Brésil, en Chine et en Inde. Aux États-Unis, 
le gouvernement poursuit une politique moné-
taire accommodante, qui n’est pas sans risque 
à moyen terme. 

De son côté, l’économie suisse fléchit au deu-
xième trimestre, après un premier trimestre 
de croissance mesurée (respectivement, -0,1 
% et + 0,5 %, en variation trimestrielle). En 
juin 2012, les estimations officielles du SECO 
tablaient encore sur une croissance de +1,4 % 
en 2012 et de 1,5 % en 2013, mais elles seront 
certainement revues à la baisse. 

On relèvera toutefois que depuis l’intervention 
de la Banque nationale suisse, en septembre 
2011, le cours du franc est resté relativement 
stable par rapport à l’euro et a eu tendance à 
s’abaisser par rapport au dollar. Autre élément 
qui laisse place à certain optimisme pour l’an-
née 2013, le baromètre conjoncturel du KOF 
demeure en hausse depuis plusieurs mois, ce 
qui suggère un retour de la croissance au cours 
des prochains mois.

À Genève, la croissance, bien que modérée, 
devrait également être au rendez-vous en 
2013. Le redressement de l’indicateur avancé 
LEA-Pictet-OCSTAT (qui anticipe de 6 à 9 mois 
l’évolution de l’économie genevoise) et celui de 
l’indicateur avancé de l’emploi laissent augurer 
une évolution plutôt favorable de la situation en 
2013. La progression du PIB du canton devrait 
être un peu supérieure à celle du PIB suisse en 
2012 et en 2013.

Secteurs exportateurs
La croissance de l’économie genevoise dépend 
principalement de quelques secteurs exporta-
teurs de biens et services fortement dépendants 
du contexte international. L’évolution de ces 
secteurs est contrastée, ce qui rend difficiles les 
appréciations d’ensemble pour l’année 2012 et, 
a fortiori, des prévisions fiables pour 2013.

, dont les 
résultats sont depuis peu disponibles à 
l’échelon du canton, l’appréciation portée 
sur la marche des affaires reste négative 
en août 2012, quoique de manière moins 
marquée que lors des mois précédents. Les 
activités de gestion de fortune continuent 
d’évoluer dans un environnement délicat, 
marqué par des incertitudes quant à la 
mise en œuvre des accords internationaux 
d’imposition libératoire, et par de nouvelles 
exigences du régulateur.

-
tiers généraux de multinationales s’est 
fortement ralentie. Certains «QG» sont 
soumis à des réductions d’effectifs et leurs 
bénéfices souffrent du ralentissement éco-
nomique mondial.

Indicateur avancé LEA-PICTET-OCSTAT (déc. 1983 = 100)
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négoce inter-
national sont circonspectes pour l’année 
en cours. La force du franc pèse notamment 
sur les bénéfices de cette activité. 

Genève internationale est fortement péna-
lisé par le franc fort, et l’importance des 
retombées sur l’économie locale pourrait se 
réduire. 

hôtelier est fortement 
liée à celle des activités mentionnées ci-
dessus. La fréquentation est restée soute-
nue au cours du deuxième trimestre, mais 
le chiffre d’affaires se replie quelque peu. 
En cause, des rabais consentis par les 
hôteliers genevois sur le prix des chambres. 
Le second semestre s’annonce difficile. 

horlogerie et la bijouterie, qui représen-
tent ensemble près des trois quarts de la 
valeur des exportations du canton, conti-
nuent de jouer un rôle moteur. 

chimie, en revanche, accuse une forte 
baisse depuis début 2012. Dans le domaine 
spécifique des biotech, la fermeture de l’en-
treprise Merk-Serono, qui interviendra en 
2013, représente un sérieux coup de frein 
pour un secteur dont on attendait beau-
coup en matière de diversification du tissu 
économique.  

Secteurs actifs sur le marché local
Sur le marché local, la santé des différents sec-
teurs est tout aussi contrastée:

construction, la marche des affaires 
reste satisfaisante dans le gros œuvre et 
elle le devient dans le second œuvre. 

immobilier est en
retrait par rapport à la même période de 
2010 et 2011. À l’heure actuelle, le risque 
de crise immobilière semble écarté, mais 
les prix devraient se stabiliser et, dans cer-
tains cas, baisser.

des services demeure clairement bonne.

restauration  
et le commerce de
détail, les affaires sont 
constamment mauvai-
ses depuis la crise de 
2008-2009.

La croissance de l’emploi
se poursuit en 2012, mal-
gré un léger ralentisse-
ment. Au 1er semestre, 
celui-ci croît de 1,2% par 
rapport au 1er semestre 
2011 (+2’900 emplois). 

Depuis le début de l’année, le nombre de fron-
taliers étrangers actifs dans le canton continue 
de croître, mais de façon moins soutenue qu’en 
2011. Son rythme de croissance demeure 
cependant supérieur à celui de l’emploi glo-
bal. On relèvera que la masse salariale recule 
de 1,7% sur l’ensemble des six premiers mois 
de l’année, et ce malgré la hausse du nombre 
d’emplois. Ceci suggère que la réduction dras-
tique de la part variable des salaires - et par-
fois même du salaire de base - dans le secteur 
financier commence à se faire sentir. Il faut 
remonter à 2004 pour observer une baisse 
d’une telle ampleur de la masse salariale pour 
un semestre. 

Simultanément à la hausse de l’emploi, le 
chômage est en baisse continue de janvier à 
juillet 2012. Le nombre de chômeurs inscrits 
dans le canton de Genève est le plus faible 
depuis dix ans. Le chômage remonte très légè-
rement en août. Cependant, les dossiers actifs 
d’aide sociale et financière auprès de l’Hos-
pice général sont en nette progression. Cette 
tendance est continue depuis 2010, soit bien 
avant les récents changements législatifs en 
matière d’aide sociale et de chômage.

La population résidante du canton continue 
d’augmenter en 2012 (+0,7%), mais la ten-
dance est au ralentissement depuis le début de 
l’année par rapport à la même période de 2011.

L’augmentation prévue des recettes fiscales 
(194,3 millions, soit 3,3%) se fonde sur une scé-
nario de reprise en 2013, tel qu’il ressort des 
prévisions du Groupe de perspectives écono-
miques (GPE) qui, en juin dernier, tablait sur 
une croissance du PIB Suisse de +1,5% en 
2012 et de +1,7% en 2013. 

Au vu des informations disponibles depuis lors, la 
prévision pour 2012 devrait toutefois être revue 
à la baisse, ce qui pourrait avoir une influence 
négative sur la prévision fiscale définitive qui sera 
présentée, comme de coutume, à mi-octobre. 
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L’impôt sur les personnes physiques est en 
augmentation de 120,1 millions (+3,3%) par 
rapport au budget 2012. Il regroupe l’impôt sur 
le revenu, l’impôt sur la fortune et l’impôt à la 
source, estimés selon les méthodes présen-
tées sous le programme M01. 

L’impôt sur les personnes morales est en 
hausse de 64 millions (+5,5%) par rapport au 
budget 2012. Pour l’année 2012, les prévisions 
sont basées sur un sondage auprès des plus 
grandes entreprises de la place, représentant 
près de 50% de la masse fiscale. La mise à jour 
effectuée en septembre précisera les données 
2012 et donnera les premières indications pour 
2013. La progression contrastée des diverses 
branches économiques se retrouve au niveau 
des impôts des bénéfices des entreprises. Les 
entreprises horlogères ont connu une forte 
croissance de leurs bénéfices depuis 2010, 
de même que les entreprises de négoce. Le 
poids de ces deux branches économiques 
dans l’impôt des personnes morales n’a cessé 
de croître depuis 2008, à l’inverse de celui du 
secteur des banques et assurances. Ce der-
nier demeure néanmoins le plus important du 
canton. À eux trois, ces secteurs économiques 
représentent plus de la moitié de l’impôt des 
personnes morales. 

Les impôts immobiliers restent stables 
(+0,3%), et les droits de successions sont 
conformes au budget 2012, à 100 millions de 
francs.

Les autres impôts diminuent de 18,1 mil-
lions de francs (-53,2%) par rapport au budget 
2012. Cette baisse est la conséquence de la 
suppression du droit des pauvres prenant effet 
le 1er janvier 2013. 

La part cantonale à l’impôt fédéral direct 
s’inscrit en hausse de 24,2 millions de francs 
(+6,2%) par rapport au budget 2012, et atteint 
ainsi 411,9 millions. 

Le projet de loi 10967 modifiant la loi relative 
à la perception et aux garanties des impôts 
des personnes physiques et des personnes 
morales devrait être adopté par le Grand 
Conseil au cours du mois d’octobre. Il introduit 
des taux d’intérêts différenciés, en faveur du 
contribuable (0,5%) et de l’Etat (3%), en lieu 
et place du taux unique pratiqué jusque là. Ce 
nouveau système a pour objectif d’inciter les 
contribuables à s’acquitter dans les délais de 
leurs acomptes et de leur bordereau. Il génère 
une augmentation de recettes estimée à 62 
millions de francs. 

Cette augmentation est compensée par des 
diminutions de recettes importantes, ce qui 
explique, en partie, le mauvais résultat du bud-
get 2013. 

Les principales pertes de revenus sont les 
suivantes :

SIG pour l’utilisation du domaine publique,
qui passent de 60 à 30 millions par année 
entre 2012 et 2013, selon la loi votée par  le 
Grand Conseil. Dès 2015, cette redevance 
extraordinaire ne sera plus perçue. 

-
luments du Pouvoir judiciaire sont revus à 
la baisse (-21 millions) pour tenir compte 
des résultats des comptes 2010 et 2011. Le 
nouveau code de procédure pénale favo-
rise fortement l’allocation des montants 
confisqués aux lésés plutôt qu’à l’Etat. 

diminuent suite à un ajustement des calculs 
pour l’université (-4 millions) et l’Hôpital 
(-7 millions). Ces diminutions de revenus 
sont compensées par des diminutions de 
charges.

6. Charges
Le projet de budget 2013 prévoit un total de 
8,112 milliards de charges, en augmentation 
de  1,8% (141 millions) par rapport au budget 
2012. Les dépenses nouvelles peuvent être 
réparties en quatre catégories :

Principales augmentations des charges 
au PB2013 par catégorie
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Nouvelles charges «mécaniques»: elles 
découlent notamment de l’augmentation des 
recettes fiscales (l’augmentation de l’impôt à la
source induit mécaniquement celle du verse-
ment aux communes frontalières). Les amortis-
sements des investissements et la plupart des 
constitutions de provisions appartiennent éga-
lement à cette catégorie. En 2013, les charges 
liées aux recettes fiscales augmentent de 31 
millions et les amortissements de 15 millions. 

Nouvelles dépenses «contraintes»: elles 
sont ainsi nommées parce que l’Etat a une obli-
gation légale envers un tiers et doit s’en acquit-
ter quelle que soit sa situation financière. Leur 
augmentation est de 21,4 millions, imputable 

intérêts de la dette sont stables. La modifica-
tion du dispositif en matière de lutte contre le 
chômage et d’aide sociale a permis une réaf-
fectation des moyens qui a compensé l’aug-
mentation des différents types d’aide sociale 
individuelle.

Mécanismes salariaux et charges sociales:
aucune indexation n’est à prévoir, en l’absence
d’inflation. L’annuité versée au personnel induit 
une dépense de 24,8 millions. Les allocations 
familiales et l’assainissement des caisses de 
pension génèrent une dépense de 15,9 mil-
lions. Soit un montant total de 40,7 millions de 
francs. 

Dépenses nouvelles découlant de déci-
sions politiques: Hors mécanismes salariaux 
et impact des cotisations LPP, l’augmentation 
est de 31 millions, soit moins de 0,4% de crois-
sance des charges de l’Etat. En réalité, les 
dépenses nouvelles atteignent des montants 
plus importants, mais elles sont largement 
autofinancées par des réductions de charges 
sur la même politique publique, à l’exception 
des dépenses du pouvoir judiciaire. 

Les principales augmentations sont : 

A Formation: Les dépenses augmentent 
de 5,8 millions (0,3%) destinées en priorité 
à permettre l’extension de la réforme du CO 
au 11e degré, l’augmentation des élèves 
dans l’enseignement postobligatoire et un 
effort important en faveur de l’enseignement 
spécialisé. La majeure partie des dépenses 
nouvelles est financée par la réduction des 
charges existantes (-20,7 millions). 

C Action sociale: L’introduction des pres-
tations complémentaires en faveur des 
familles, qui devraient concerner environ 
1700 ménages, entraîne une dépense sup-
plémentaire de 8,6 millions. Pour mémoire, 

ces prestations seront introduites pour la 
première fois pendant l’automne 2012. Ce 
dispositif novateur renforce l’incitation au 
travail et évite aux familles concernées de 
devoir recourir à l’aide sociale. 

H Sécurité et population: Les dépenses 
augmentent de 10 millions. L’accent est 
principalement mis sur deux maillons de la 
chaîne sécuritaire : la police et l’office péni-
tentiaire, qui se voient attribuer des moyens 
supplémentaires à hauteur, respective-
ment, de 4 et de 6 millions. La police se 
voit dotée de 50 postes supplémentaires 
afin de poursuivre le programme de législa-
ture en augmentant l’effectif policier de 35 
unités et en engageant 15 collaborateurs 
administratifs qui soulageront le personnel 
policier. Dans le domaine de la détention 
et des mesures d’accompagnement, des 
moyens supplémentaires à hauteur de 20 
ETP sont prévus pour permettre l’ouver-
ture de la première étape de Curabilis, la 
mise à niveau de la sécurité dans les éta-
blissements de détention, l’amélioration de 
l’accompagnement des délinquants durant 
et après la détention, ainsi que le renforce-
ment de la direction générale. 

I Justice: Dans le cadre du renforcement 
global de la chaîne sécuritaire, le Conseil 
d’Etat a décidé de poursuivre son effort en 
faveur du Pouvoir judiciaire. Une enveloppe 
supplémentaire de 11 millions est attribuée 
à celui-ci pour l’exercice 2013. Ces res-
sources seront principalement affectées à 
la création du nouveau Tribunal de protec-
tion de l’adulte et de l’enfant et au renforce-
ment de la filière pénale.

J Mobilité : 6 millions supplémentaires 
sont attribués aux TPG, 2 millions à la 
Ville de Genève pour l’entretien des routes 
à caractère cantonal, et 1 million pour le 
changement de matériel roulant sur la ligne 
CFF Genève - La Plaine et l’augmenta-
tion des capacités sur la ligne Lancy-Pont 

G Aménagement et logement : La prin-
cipale augmentation est liée à l’assainis-
sement énergétique des bâtiments. Les 
requêtes de rénovations comprenant des 
travaux d’amélioration énergétique et les 
demandes de bonus à l’énergie sont en 
augmentation. Une provision supplémen-
taire de 6,9 millions est donc nécessaire 
au projet de budget 2013 pour couvrir 
les promesses de subventions du bonus 
conjoncturel à l’énergie institué par la loi 
sur l’énergie.
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PB2013-B2012: Evolution des charges par politique publique (en millions)

PB2013-B2012: Evolution des charges par politique publique (en pourcent)
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PB2013-B2012: Evolution des charges par politique publique (en millions)
hors mécanismes salariaux, changements de charges sociales et caisse de pension

PB2013-B2012: Evolution des charges par politique publique (en millions)
hors mécanismes salariaux, changements de charges sociales et caisse de pension

L’évolution des charges des politiques publiques est relativement différente si elle est présentée 
sans les mécanismes salariaux, les changements de taux des charges sociales et l’assainissement 
des caisses de pension:
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7. Investissements
Après cinq années consécutives de crois-
sance -  résultant du rattrapage que le canton 
a dû effectuer pour mettre à disposition de la 
population des équipements adaptés à ses 
besoins - le projet de budget 2013 des inves-
tissements marque un net renversement de 
tendance qui permettra de revenir progressi-
vement à un niveau supportable d’environ 500 
millions nets par an.

Le total des dépenses se monte à 702 millions 
alors que les recettes (y compris location-finan-
cement) s’élèvent à 176 millions, soit 526 millions 
d’investissement nets. 

Par rapport au budget 
2012, les dépenses dimi-
nuent de 28% tandis que 
les recettes restent stables. 
Néanmoins, les investis-
sements nets prévus en 
2013 demeurent légère-
ment supérieurs au niveau 
atteint dans les comptes 
2011.

Répartition des 
dépenses par 
politique publique
La répartition des dépenses dans les dix-sept 
politiques publiques montre que plus de 80% 
des investissements sont concentrés sur cinq 
d’entre elles, soit par ordre d’importance: la
Mobilité (27%), la Formation (22%), la Santé
(15%), la Sécurité et population (10%) ainsi 
que l’Aménagement et logement (8%).

Bien que son poids relatif diminue par rapport 
au budget 2012, la part importante de dépenses 
consacrées à la Mobilité traduit la détermination 

du Conseil d’Etat à poursuivre la construction 
d’infrastructures de transport indispensables 
pour réaliser le projet d’agglomération. 

Les investissements très importants qui sont 
encore consentis pour soutenir la Formation,
la Santé, la Sécurité ainsi que l’Aménagement 
et le logement s’inscrivent également dans 
cette perspective de développement de la 
région genevoise.

Les dix principaux projets inscrits au projet 
de budget 2013, qui représentent à eux seuls 
40% du total des dépenses, illustrent les prio-
rités actuelles en matière d’investissement (voir 
tableau ci-dessus).

Evolution des investissements sur la période 2007-2013 Dépenses d’investissements  par catégorie
Dépenses PB 2013 = 702 millions CHF
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Répartition des dépenses 
par catégorie
Les dépenses inscrites au projet de budget 
2013 sont affectées pour près de deux tiers 
aux projets visant à créer de nouvelles infras-
tructures. Les crédits de programmes, qui 
permettent d’assurer le maintien et le renou-
vellement du patrimoine administratif existant, 
représentent environ un tiers des  investis-
sements bruts. Le solde est essentiellement 
dévolu aux dotations en faveur des logements 
d’utilité publique (LUP).

Les investissements inscrits au projet de bud-
get 2013 sont essentiellement constitués de 
crédits déjà votés (95%), soit des projets en 
cours de réalisation qui seront terminés, pour la 
plupart, dans les 4 ans à venir.

7. Conclusion
La crise de l’euro de l’été 2011 a péjoré la situa-
tion financière de notre canton, obligeant le 
Conseil d’Etat et le Grand Conseil à prendre des 
mesures correctrices. La stratégie de l’atterris-
sage en douceur préconisée par notre Conseil 
présente plusieurs avantages. Tout d’abord, 
elle permet d’honorer les engagements pris en 
votation populaire et de conserver de la cohé-
rence à l’action publique. 

La réforme du CO, plébiscitée par le peuple, 
a un coût important, ce qui était parfaitement 
connu lors de son acceptation. En dépit des 
difficultés financières qui sont apparues depuis 
lors, les moyens minimaux nécessaires à 
la mise en œuvre de cette réforme majeure 
doivent être dégagés. 

Dans le domaine de la sécurité aussi, des 
engagements ont été pris à l’égard de la popu-
lation et du corps de police. À l’évidence, il 

faudra dégager des moyens supplémentaires 
pendant quelques années encore pour renfor-
cer la chaine sécuritaire. Le développement 
des transports publics ne saurait lui non plus 
être brutalement interrompu, alors que les 
Genevois ont dû vivre avec des travaux pen-
dant des années pour la mise en service de 
nouveaux trams.

La stratégie d’atterrissage en douceur est 
également la manière la plus sensée de vivre 
avec les incertitudes de la conjoncture et la 
marge d’erreur qui subsistera toujours dans 
un système qui prévoit l’utilisation d’estima-
tions fiscales dans les comptes. Il est inutile de 
prescrire des potions trop sévères tant que la 
maladie du sujet n’est pas avérée.

Cette méthode ne nous permet toutefois pas 
d’exclure une mise en œuvre en 2014 de la 
fine mécanique prévue par le frein à l’endet-
tement. Le Conseil d’Etat entend se préparer 
soigneusement à cette éventualité, même si 
son objectif reste d’éviter cette issue qui n’est 
pas une fatalité. Dans le cadre de l’étude du 
budget 2013 et de la planification financière 
2013-2016, le Conseil d’Etat cherchera avec le 
Parlement à identifier de nouvelles économies 
ou de nouvelles recettes permettant d’accé-
lérer le retour à l’équilibre sans induire une 
dégradation des conditions-cadres. Cette col-
laboration devrait aussi permettre d’éviter une 
fin de législature sans budget, ce qui ne ferait 
qu’ajouter un nouvel élément de perturbation.

Au bénéfice de ces explications, nous vous 
remercions, Mesdames et Messieurs les dépu-
tés, de réserver un bon accueil au projet de loi 
établissant le budget administratif de l’Etat de 
Genève pour l’exercice 2013. 

Le Conseil d’Etat 
de la République et canton de Genève

Dépenses d’investissements  par catégorie
Dépenses PB 2013 = 702 millions CHF
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Projet de budget de la République et Canton de Genève au 31 décembre 2013 
Tous les montants sont en millions de francs suisses 

Etat de la performance financière 
Compte de fonctionnement 
 
 

Note PB 2013 B 2012 C 2011

Revenus fiscaux 5 6'110            5'915            6'121            

Revenus provenant de contreprestations 6 527               565               536               

Subventions reçues 7 316               314               325               

Transferts et dédommagements 8 238               242               236               

Autres revenus 9 90                 86                 150               

Revenus non fiscaux 1'171            1'208            1'247            

Autres produits 10 228               232               535               

PRODUITS D'EXPLOITATION 7'509            7'355            7'903            

Charges de personnel 11 -2'215           -2'178           -2'141           

Dépenses générales 12 -456              -443              -419              
Subventions accordées 13 -3'792           -3'739           -3'615           

Transferts et dédommagements 14 -716              -696              -642              

Autres charges 15 -671              -632              -938              

CHARGES D'EXPLOITATION -7'849           -7'688           -7'755           

RESULTAT D'EXPLOITATION -341              -332              148               

Produits financiers 16 326               266               350               

Charges financières 17 -262              -283              -305              

RESULTAT FINANCIER 63                 -17                45                 

RESULTAT NET -278              -349              193                
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Projet de budget de la République et Canton de Genève au 31 décembre 2013 
Tous les montants sont en millions de francs suisses 

Etat des variations de l'actif net / situation nette 
 
 

Fonds 
propres 
affectés

Réserve 
conjonc-

turelle

Réserve
de rééva-

luation

Fonds 
propres 
reportés

Total des 
fonds 

propres

Solde au 1er janvier 2012 388         1'042      19           1'910      3'359      

Affectations et attributions 28           -349        -          321         -          

Réserve de réévaluation -          -          -          -          -          

Résultat net -          -          -          -349        -349        

Solde au 1er janvier 2013 416         692         19           1'882      3'010      

Affectations et attributions 27           -278        251         -          

Réserve de réévaluation -          -          -          -          -          
Résultat net -          -          -          -278        -278        

Solde au 31 décembre 2013 443         415         19           1'855      2'732       
 
Les soldes au 1er janvier 2012 correspondent aux soldes des comptes au 31 décembre 2011. 
 
Les soldes au 1er janvier 2013 et 31 décembre 2013 résultent des projections établies sur la 
base des données budgétaires des années 2012 et 2013. 
 
La somme cumulée des pertes projetées pour les années 2012 et 2013 s'élève à 
CHF 627 millions et demeure inférieure au montant de la réserve conjoncturelle au 
1er janvier 2012. En conséquence, la réserve conjoncturelle devrait être utilisée par les fonds 
propres reportés au 31 décembre 2012 et 2013, successivement à hauteur des pertes 
projetées au titre des années 2012 et 2013. 
 
Au moment de l'établissement du budget, aucune projection n'est réalisée sur les 
mouvements de la réserve de réévaluation. 
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Projet de budget de la République et Canton de Genève au 31 décembre 2013 
Tous les montants sont en millions de francs suisses 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Notes relatives aux états financiers du projet de 
budget  
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Projet de budget de la République et Canton de Genève au 31 décembre 2013 
Tous les montants sont en millions de francs suisses 

1 La République et Canton de Genève 

 

1.1 Gouvernance et organisation  

La République et Canton de Genève s'étend sur un territoire de 282 km2 et comptait 
466'918 habitants en décembre 2011 (décembre 2010 – 463'919 habitants), répartis dans 
45 communes, dont la plus importante est la Ville de Genève. 
 
Le produit intérieur brut (PIB) du canton est évalué à CHF 44.7 milliards en 2011 (2010 – 
CHF 43,5 milliards), soit une croissance de 2,8% en 2011, et avec une économie fortement 
orientée vers les activités tertiaires. 
 
La République et Canton de Genève assure son action publique par la voix de son Conseil 
d'Etat et de son Grand Conseil, au moyen d'une organisation composée de 7 départements, 
auxquels s'ajoutent la Chancellerie, le Pouvoir judiciaire et la Cour des comptes : 

o Le Grand Conseil exerce l'autorité législative par la voix d'un Parlement de 100 députés, 
élus pour quatre ans par le peuple genevois. Selon les principes politiques de la 
démocratie directe, la Constitution genevoise prévoit que toutes les lois adoptées par le 
Grand Conseil soient soumises à un référendum facultatif ou obligatoire. 

o Le Conseil d'Etat exerce l'autorité exécutive et se compose de 7 magistrats, élus pour 
quatre ans par le peuple genevois. Le Conseil d'Etat désigne l'un de ses membres à sa 
présidence pour une durée d'un an, ainsi qu'un-e Chancelier-ière d'Etat pour la durée de 
la législature. 

o L'administration de l'Etat est organisée en départements, avec à la tête de chacun un 
Conseiller d'Etat : Département des finances (DF), Département de l'instruction publique, 
de la culture et du sport (DIP), Département de la sécurité (DS), Département de 
l'urbanisme (DU), Département de l'intérieur, de la mobilité et de l'environnement (DIME), 
Département de la solidarité et de l'emploi (DSE), Département des affaires régionales, 
de l'économie et de la santé (DARES). Le Conseil d'Etat règle les attributions des 
départements en constituant des offices ou des services, et en leur déléguant les 
compétences nécessaires. 

o Le Pouvoir judiciaire réunit toutes les instances chargées de rendre la justice à Genève 
(ministère public, tribunaux, instruction et commissions de recours). Selon le principe de 
la séparation des pouvoirs, il remplit sa mission en toute indépendance et ne reçoit 
aucune instruction ou injonction du pouvoir législatif (Grand Conseil) ou du pouvoir 
exécutif (Conseil d'Etat). L'autorité du Pouvoir judiciaire est détenue par le Procureur 
général, élu tous les quatre ans par le peuple genevois. 

o La Cour des comptes est chargée du contrôle indépendant et autonome des services et 
départements de l'administration cantonale, du Pouvoir judiciaire, des institutions 
cantonales de droit public, des organismes subventionnés, ainsi que des institutions 
communales. La Cour des comptes est élue par le peuple genevois pour une durée de six 
ans. 

 
La République et Canton de Genève a également un devoir de surveillance des communes 
de son territoire. Néanmoins, elle n’est pas responsable d'éventuels défauts de paiement 
dans la mesure où les communes jouissent d'une autonomie institutionnelle, politique, 
financière et fiscale. 

1.2 Processus budgétaire du Canton de Genève 

Le budget est une loi annuelle qui autorise les dépenses et prévoit les recettes nécessaires à 
l’accomplissement des tâches publiques. Il est composé d'un budget de fonctionnement 
(charges et revenus de fonctionnement) présenté par programme et d'un budget 
d'investissement (dépenses et recettes d'investissement) présenté par politique publique.  
 
L'établissement d'un budget annuel est régi par la Constitution du canton de Genève à l'article 
117 (Budget et compte rendu) et 174A (Gestion de l'Etat). 
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Projet de budget de la République et Canton de Genève au 31 décembre 2013 
Tous les montants sont en millions de francs suisses 

Le processus budgétaire se décompose en 3 étapes successives: 
 

o Etablissement du projet de budget : Le Conseil d'Etat établit un projet de budget chaque 
année qui est remis au Grand Conseil au plus tard le 15 septembre.  

o Processus d'amendement : La Commission des finances est chargée par le Grand 
Conseil d'étudier le projet de budget. La Commission des finances et le Conseil d'Etat 
peuvent déposer des amendements afin de modifier le projet de budget. La Commission 
des finances remet au Grand Conseil un projet de budget amendé. 

o Vote du budget : Le Grand Conseil vote la loi budgétaire annuelle dans son ensemble au 
plus tard le 31 décembre. Le budget est voté en trois débats par le Grand Conseil. A 
l'issue du troisième débat, la loi budgétaire annuelle votée est l'autorisation officielle de 
dépense pour l'année correspondante. 

 
En l'absence de vote de la loi budgétaire au 1er janvier, le Conseil d'Etat est autorisé à 
engager les moyens financiers nécessaires aux activités ordinaires de l'Etat. Les charges de 
fonctionnement sont engagées sur la base et en proportion des montants figurant au budget 
de l'année précédente, le Conseil d'Etat sollicite du Grand Conseil des douzièmes provisoires. 
Les dépenses d'investissement sont engagées conformément aux bases légales qui les ont 
autorisées. 
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Projet de budget de la République et Canton de Genève au 31 décembre 2013 
Tous les montants sont en millions de francs suisses 

2 Déclaration de conformité 

Les présents états financiers sont préparés selon les normes internationales pour le secteur 
public (IPSAS), publiées par l’IPSAS Board, à l'exception des dérogations édictées par le 
Conseil d’Etat. Les dérogations aux normes IPSAS sont précisées à l’art. 8 du Règlement sur 
les états financiers (REEF), et détaillées ci-après : 
 

IPSAS 25 
« Avantages 
du 
personnel » 

Avantages 
postérieurs à 
l'emploi 

Régimes à 
prestations 
définies des 
IPDP 

Dans le cadre de la LPP, l'Etat verse des cotisations à des institutions de 
prévoyance de droit public (« IPDP ») qui remplissent les critères de régimes 
à prestations définies selon IPSAS 25.30. 

IPSAS 25 prescrit des méthodes comptables en considérant les avantages 
postérieurs à l'emploi comme des engagements de l'entité envers ses 
employés. A ce titre, IPSAS 25.60 requiert que l'entité comptabilise 
l'obligation juridique ressortant des termes formels du régime à prestations 
définies, ainsi que toute obligation implicite découlant de ses usages. La 
charge à constater n'est pas nécessairement le montant de la cotisation 
payée, dans la mesure où un régime à prestations définies déficitaire doit 
faire l'objet d'une provision dans les comptes de l'entité. Cette approche 
aurait pour conséquence que les IPDP présentant un degré de couverture 
inférieur à 100% doivent donc faire l'objet d'une provision dans les comptes 
de l'Etat. 

Néanmoins, les IPDP genevoises dérogent au principe du bilan en caisse 
fermée en présentant, selon les cas, des degrés de couverture inférieurs à 
100% (calculés selon l'art. 44 al. 1 LPP), dans la mesure où l’Etat garantit à 
titre subsidiaire le paiement des prestations dues en vertu de la LPP (art. 69 
al. 2 LPP et art. 45 al. 1 OPP2). 

Du point de vue de l'image fidèle, la constatation d'un engagement au passif 
du bilan selon IPSAS 25.60 n'est pas pertinente, car les IPDP n'ont pas 
l'obligation de résorber intégralement leur découvert. 

A la place, les avantages postérieurs à l’emploi sont reconnus selon les effets 
économiques des IPDP sur l’Etat. Une provision est comptabilisée selon la 
norme IPSAS 19 "Provisions, passifs éventuels, actifs éventuels", lorsque 
des mesures d'assainissement requièrent de l'Etat des contributions à fonds 
perdus, ne résultant pas, notamment, de l'accroissement des taux de 
cotisations ou de l'allongement de la durée de cotisation. 

IPSAS 20 
« Information 
relative aux 
parties liées » 

IPSAS 20.34 (b) (ii) requiert de fournir le montant total des rémunérations et 
avantages accordés par l'entité aux membres proches de la famille des 
principaux dirigeants (les conseillers d'Etat, la Chancelière d'Etat, le 
Procureur général, les secrétaires généraux, le Sautier et les directeurs 
généraux). 

Cette publication n'est pas requise dans les notes annexes, dans la mesure 
où l'Etat est le principal employeur du canton et dispose de procédures de 
recrutement et de traitement salarial transparentes. 

 

Le projet de budget de l’Etat est établi chaque année sur une base comparable à celle des 
états financiers annuels. Néanmoins, il se compose uniquement d’un compte de 
fonctionnement (état de la performance financière) et d’un compte d’investissement (état 
spécifique aux collectivités publiques suisses). L’état de la situation financière et le tableau de 
flux de trésorerie ne sont pas budgétés. 

24



Projet de budget de la République et Canton de Genève au 31 décembre 2013 
Tous les montants sont en millions de francs suisses 

3 Principes et méthodes comptables 

3.1 Base d'établissement 

Les présents états financiers ont été préparés sur une base de continuité d'exploitation et 
selon les principes de la comptabilité d’exercice et des coûts historiques, à l'exception de 
certains actifs et passifs évalués à la juste valeur. 

3.2 Entrée en vigueur de nouvelles normes 

Les normes suivantes entrent en vigueur pour les périodes ouvertes à compter du 
1er janvier 2013: 
 

o IPSAS 28 « Instruments financiers : présentation » 

o IPSAS 29 « Instruments financiers : comptabilisation et évaluation » 

o IPSAS 30 « Instruments financiers : information à fournir » 
 
L'application des normes IPSAS 28, IPSAS 29 n'a aucune incidence sur les états financiers 
du projet de budget, dans la mesure où l'Etat applique les dispositions contenues dans ces 
normes depuis la première publication des états financiers selon les normes IPSAS. 
 
La norme IPSAS 30 est appliquée depuis l’exercice ouvert au 1 janvier 2009. 

3.3 Normes publiées et non encore adoptées 

L'IPSAS Board a publié la norme IPSAS 32 « Accords de concession de services » qui 
entrera en vigueur le 1er janvier 2014.  Celle-ci n'a pas été appliquée par anticipation pour la 
préparation des états financiers du projet de budget 2013. 

3.4 Recours à des estimations 

Certaines estimations sont nécessaires pour établir la situation financière de l'Etat, dans la 
mesure où des éléments ne peuvent être évalués avec précision. Ces estimations sont 
révisées en cas de changement de circonstances, de nouvelles informations ou d’un surcroît 
d’expérience. Les hypothèses, sur lesquelles se fondent les principales estimations, sont 
explicitées ci-après. 

Revenus fiscaux et créances résultant de revenus fiscaux 

Dans le cadre des recettes fiscales, les estimations sont nécessaires pour établir le projet de 
budget de l'Etat, dans la mesure où aucun élément ne peut être connu avec précision lors de 
son élaboration. Ces estimations sont révisées en cas de changement de circonstances, de 
nouvelles informations ou d’un surcroît d’expérience. 
 
Les impôts périodiques inscrits dans le projet de budget sont évalués sur la base 
d'estimations, dont les méthodes varient en fonction de l’impôt considéré. 
 
Impôt sur le revenu des personnes physiques au barème ordinaire 

L'estimation est effectuée sur la base des éléments des années fiscales antérieures et des 
hypothèses de croissance fondées sur l’évolution du PIB. Celles-ci émanent des dernières 
recommandations du Groupe de perspectives économiques (GPE) qui sont publiées tous les 
trimestres. 
 
Impôt sur la fortune des personnes physiques 

L'estimation est basée sur les éléments des années fiscales antérieures et des hypothèses de 
croissance déterminées à partir des statistiques fournies par la Banque nationale suisse 
(BNS) sur l'évolution de la fortune mobilière et concernant les années 2011 et 2012. Pour 
l'année 2013, l'estimation est fondée sur un scénario de croissance à long terme de l'impôt, 
fixée à 3%. 
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Impôt à la source 

L'estimation de l'impôt à la source est réalisée à partir de l'impôt perçu. En règle générale, 
l'impôt à la source d'une année fiscale est perçu dans le courant de l'année correspondante. 
La taxation a ensuite lieu les deux années suivantes pour les contribuables demandant des 
rectifications. Ainsi, lors de la préparation du projet de budget, une partie de la perception de 
l'impôt à la source de l'année en cours est connue. Néanmoins, le reste de la perception ainsi 
que les rectifications futures demandées par les contribuables sont estimées sur la base des 
deux années fiscales précédentes, en tenant compte des taux de croissance du PIB (comme 
pour l'impôt sur le revenu des personnes physiques imposées au barème ordinaire). 
L'estimation est actualisée chaque mois au fur et à mesure de l'avancement de la perception. 

 

Impôt des personnes morales 

L’estimation est réalisée sur la base des éléments connus (2010 et 2011) et du résultat du 
questionnaire adressé deux fois par an à près d'une centaine d'entreprises représentant près 
de 50% du total de l’impôt. Les entreprises consultées donnent des indications sur les 
perspectives de leurs bénéfices de l’année en cours. Pour 2013, l'estimation est fondée sur 
un scénario de croissance à long terme de l'impôt, fixée à 3%. 
 

Avantages du personnel postérieurs à l'emploi 

Les avantages du personnel postérieurs à l'emploi directement pris en charge par l’Etat 
comprennent les capitaux de prévoyance de la Caisse de prévoyance des conseillers d'Etat et 
du chancelier d'Etat, de la Caisse de prévoyance des magistrats du Pouvoir judiciaire et de la 
Caisse de prévoyance des magistrats de la Cour des comptes, ainsi que divers pensionnés 
de l'Etat. 

L'ensemble de ces capitaux de prévoyance est déterminé selon une méthode de calcul 
actuarielle statique. Ces calculs prennent en compte les hypothèses suivantes : 

o indexation des salaires et rentes : 0% (2011 - 0%) pour l'année suivante uniquement, 
aucune indexation pour les rentes des années subséquentes, 

o durée de vie, risque invalidité : VZ 2005 avec provision longévité (2011 - VZ 2005), 

o taux d’actualisation (taux d'intérêt technique) : 3,5% (2011 - 3,5%). 
 
Le pont AVS des enseignants du primaire fait également partie des avantages postérieurs à 
l'emploi. 
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3.5 Présentation des états financiers du projet de budget 

L'état de la performance financière (le compte de fonctionnement) 

L'état de la performance financière est composé de produits et de charges : 

o les produits sont des entrées brutes d'avantages économiques ou de potentiels de 
services qui conduisent à une augmentation des fonds propres ; 

o les charges sont des diminutions d'avantages économiques ou de potentiels de services, 
sous forme de sortie ou de consommation d'actifs ou de survenance de passifs, qui ont 
pour résultat de diminuer les fonds propres. 

 
Le résultat indique la performance financière de l’Etat pour l’année présentée. 

L'état des variations de l'actif net / situation nette 

L'état des variations de l'actif net / situation nette met en évidence l'origine des augmentations 
et diminutions de fonds propres entre l'ouverture et la clôture de l'exercice. 
 
Les variations de l'actif net / situation nette proviennent : 

o du résultat net de l'exercice ; 

o des affectations et attributions aux fonds propres affectés ; 

o des attributions à la réserve conjoncturelle ; 

o des mouvements de la réserve de réévaluation. 

3.6 Opérations sans contrepartie directe 

Impôts 

Les produits générés par les impôts sont des opérations sans contrepartie directe, 
comptabilisés lorsque l’événement imposable a lieu pour le contribuable : 

o impôt sur le revenu : acquisition du revenu durant l’année fiscale, 

o impôt sur le bénéfice : réalisation du bénéfice au cours de l’exercice commercial, 

o impôt sur la fortune : existence de la fortune au 31 décembre, 

o impôt sur le capital : existence du capital, le dernier jour de l’exercice commercial, 

o impôt immobilier complémentaire : propriété ou usufruit du bien immobilier au 
31 décembre, 

o impôt sur les véhicules à moteur : immatriculation du véhicule pendant l’année fiscale, 

o impôt sur les prestations en capital : le jour du droit à disposer de la prestation en capital, 

o impôt sur les bénéfices et gains immobiliers : le jour du transfert de propriété, 

o droits d’enregistrement : le jour de l’établissement de l’acte devant être enregistré, 

o droits de successions : le jour du décès de la personne domiciliée dans le canton ou 
propriétaire d’un bien immobilier dans le canton, 

o taxe personnelle : domicile du contribuable sur le territoire cantonal au 31 décembre, 

o impôt sur les casinos, droits des pauvres, impôt sur les chiens. 

Subventions 

Les subventions sont comptabilisées lorsqu’il est probable que les avantages économiques 
futurs ou le potentiel de services associés au transfert (l’entrée de ressources) iront au 
bénéficiaire, et lorsque la juste valeur de cette entrée de ressources peut être évaluée de 
façon fiable. 
Les subventions de fonctionnement (liées au résultat) sont comptabilisées selon le détail ci-
après : 

o les subventions de fonctionnement reçues sont évaluées à la juste valeur à la date de 
réception et comptabilisées en produit dans la période durant laquelle les coûts liés sont 
encourus ; 
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o les subventions de fonctionnement versées sont évaluées à la juste valeur à la date de 
versement et comptabilisées en charge dans la période durant laquelle les coûts liés sont 
encourus chez le tiers. 

 
Les subventions d’investissement (liées à des actifs) sont comptabilisées selon le détail ci-
après : 

o les subventions d’investissement reçues sont évaluées à la juste valeur à la date de 
réception et comptabilisées au passif ; ces subventions sont ensuite amorties en produit 
différé sur une durée d’amortissement identique à celle de l’actif subventionné ; 

o les subventions d’investissement versées sont évaluées à la juste valeur à la date de 
versement et comptabilisées à l’actif ; ces subventions sont ensuite amorties sur une 
durée d’amortissement identique à celle de l’actif subventionné chez le bénéficiaire. 

 
Les subventions non monétaires consenties par l’Etat sont évaluées à la juste valeur à la date 
de consommation et comptabilisées à la fois en charge et en produit ; le passif résultant de la 
sortie de ressources non monétaires est immédiatement diminué par un produit au titre de la 
consommation de la contribution en nature chez le bénéficiaire. Cette méthode n’a aucune 
incidence sur le résultat et permet de montrer l’effort consenti par l’Etat auprès des entités 
subventionnées par la reconnaissance en charge des subventions non monétaires et par leur 
utilisation en produit. 

Allocations à des tiers 

Les allocations à des tiers sont comptabilisées lorsque les conditions d’octroi sont remplies 
par le bénéficiaire et que la prestation est due. Une provision est comptabilisée lorsque des 
demandes d'allocations ont été reçues et n'ont pas été traitées administrativement. Lorsqu'un 
prêt est convertible en allocation à des conditions prédéfinies, une provision pour dépréciation 
d'actif est comptabilisée à hauteur de l'estimation des prêts qui seront effectivement convertis. 

Fonds alloués par des tiers avec conditions 

Les fonds alloués par des tiers avec conditions (FATAC) sont évalués à la juste valeur à la 
date de réception, comptabilisés au passif, puis différés en produit selon le montant des 
charges encourues pour satisfaire les conditions du tiers (le cédant). 

Fonds alloués par des tiers sans conditions 

Les fonds alloués par des tiers sans conditions sont évalués à la juste valeur à la date de 
réception et directement comptabilisés en produit. 

Amendes, legs, dons et donations 

Les amendes, legs, dons et donations sont évalués à la meilleure estimation du flux de 
ressources allant à l’entité, et comptabilisés en produit lorsqu’il est probable que les 
avantages économiques futurs ou le potentiel de service associé au transfert iront à l’Etat. 

3.7 Immobilisations corporelles 

Les immobilisations corporelles sont initialement comptabilisées au coût d’acquisition ou au 
coût de production. Ce coût comprend les frais directement attribuables au transfert de l’actif 
jusqu’à son lieu d’exploitation et à sa mise en état pour en permettre l’exploitation. Les coûts 
d’emprunts n’étant pas directement attribuables à l’acquisition, à la construction ou à la 
production d’une immobilisation ne sont pas inscrits à l’actif du bilan. 
 
Lorsque des immobilisations corporelles sont acquises par le biais d'une opération sans 
contrepartie directe, leur coût doit être évalué à leur juste valeur à la date d'acquisition. La 
plus-value correspondante est comptabilisée en résultat. 
 
A l’exception des terrains qui ne sont pas amortis, les amortissements sont calculés de 
manière linéaire par composant, en fonction des durées d'utilisation suivantes : 

o Bâtiments entre 25 et 70 ans 

o Génie civil entre 10 et 90 ans 

o Subventions accordées entre 3 et 60 ans 
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o Équipement informatique entre 4 et 15 ans 

o Mobilier et véhicules entre 5 et 20 ans 

o Autres équipements entre 4 et 10 ans 
 
La plus ou moins-value résultant de la cession d’immobilisations corporelles est comptabilisée 
en autres produits, respectivement en autres charges. 
 
Les acquisitions d’immobilisations corporelles par voie d’échange sont traitées comme des 
opérations ordinaires de cession / acquisition. Le bien remis donne lieu à une sortie d’actif à 
sa valeur comptable nette, tandis que l’actif reçu est enregistré à sa juste valeur. Si la juste 
valeur des deux actifs échangés n’est pas équivalente, la plus ou moins-value induite est 
enregistrée en résultat. 

3.8 Immeubles de placement 

Un immeuble de placement est un bien immobilier détenu pour en retirer des loyers ou pour 
valoriser le capital. Il est évalué initialement à son coût, en tenant compte des coûts de 
transactions. Lorsqu’il est acquis pour un coût nul ou symbolique, ce coût est évalué à la juste 
valeur à la date d'acquisition. La plus-value correspondante est comptabilisée en résultat. 
 
L’immeuble de placement est ensuite évalué à la juste valeur. Les profits et pertes résultant 
d’une variation de la juste valeur d’un immeuble de placement sont comptabilisés en résultat 
dans la période au cours de laquelle ils se produisent. 
 

3.9 Immobilisations incorporelles 

Les immobilisations incorporelles sont initialement comptabilisées au coût d’acquisition ou au 
coût de production. Ce coût comprend tous les frais directement attribuables à la mise en 
service de l’actif, qu’il soit acquis auprès d’un fournisseur ou généré en interne. 
 
Lorsque des immobilisations incorporelles sont acquises par le biais d'une opération sans 
contrepartie directe, leur coût doit être évalué à leur juste valeur à la date d'acquisition. La 
plus-value correspondante est comptabilisée en résultat. 
 
Les coûts directement associés au développement des logiciels informatiques sont portés en 
immobilisations incorporelles. En revanche, les frais de recherches sont comptabilisés en 
charge lorsqu’ils surviennent. 
 
Les immobilisations incorporelles sont amorties de manière linéaire en fonction de leur durée 
d’utilité, généralement comprise entre 4 et 10 ans. 
 

3.10 Dépréciation d’actifs non générateurs de trésorerie 

Les actifs immobilisés corporels et incorporels non générateurs de trésorerie font l’objet d’une 
dépréciation lorsque leur valeur de service recouvrable apparaît inférieure à leur valeur nette 
comptable, du fait d’évènements ou de circonstances intervenus au cours de la période 
(disparition de la demande ou du besoin exprimés pour les services, changements importants 
sur l’utilisation future de l’actif, dégradation physique, décision d’arrêter la construction d’un 
actif avant son achèvement, performance de service de l’actif moins bonne que prévue, etc.). 
 
Les actifs détenus par l’Etat, non acquis à des fins de rendement et autres que des 
immeubles de placement, sont en principe des actifs non générateurs de trésorerie. 
 
Les immeubles du patrimoine historique, artistique ou culturel ne sont pas soumis aux tests 
de dépréciation d’actifs de par leur nature. 
 
La valeur de service recouvrable est la valeur la plus élevée entre la valeur d’utilité et la juste 
valeur diminuée des coûts de vente. La valeur d’utilité correspond à la valeur actuelle du 
potentiel de service résiduel, évaluée selon l’approche la plus appropriée entre le coût de 
remplacement net d’amortissement, le coût de remise en état ou encore les unités de service. 
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Le montant de la dépréciation à comptabiliser (la perte de valeur) est égal à l’écart entre la 
valeur nette comptable et la valeur de service recouvrable. 
 
En cas de reprise ultérieure de perte de valeur, la valeur comptable de l’actif est augmentée à 
hauteur de l’estimation révisée de sa valeur recouvrable, dans la mesure où cette valeur 
comptable augmentée n’est pas supérieure à la valeur comptable qui aurait été déterminée si 
aucune perte de valeur n’avait été comptabilisée pour cet actif au cours d’exercices 
antérieurs. La reprise d’une perte de valeur est immédiatement comptabilisée en résultat. 

3.11 Dépréciation d’actifs générateurs de trésorerie 

Les actifs immobilisés incorporels et corporels générateurs de trésorerie font l’objet d’une 
dépréciation lorsque leur valeur recouvrable apparaît inférieure à leur valeur nette comptable, 
du fait d’événements ou de circonstances intervenus au cours de la période (obsolescence, 
dégradation physique, changements importants dans le mode d’utilisation, autres indicateurs 
externes, etc.). 
 
Les actifs détenus par l’Etat, non acquis à des fins de rendement et autres que des 
immeubles de placement, ne sont en principe pas des actifs générateurs de trésorerie. 

3.12 Créances de location-financement 

Les immobilisations spécifiques mises à disposition d’entités publiques pour l’exécution de 
leurs tâches déléguées sont considérées comme des location-financements. 
 
Elles donnent lieu à des transactions non monétaires qui permettent de faire figurer dans les 
comptes de l'Etat, le coût net de cette mise à disposition. Ce coût est représenté par la 
subvention non monétaire accordée pour compenser : 

o l'amortissement des immobilisations sous-jacentes, 

o les intérêts financiers non monétaires calculés sur la valeur de la créance. 

3.13 Stocks et travaux en cours 

Les stocks sont évalués au plus faible du coût et de la valeur nette de réalisation. La valeur 
nette de réalisation est le prix de vente estimé dans le cours normal de l’activité, diminué des 
coûts estimés d'achèvement et des coûts estimés nécessaires pour réaliser la vente, 
l’échange ou la distribution. 
 
Lorsque les stocks sont acquis par le biais d'une opération sans contrepartie directe, leur coût 
doit être évalué à leur juste valeur à la date d'acquisition. La plus-value correspondante est 
comptabilisée en résultat. 
 
Les stocks sont évalués au plus faible du coût et du coût de remplacement courant s’ils sont 
détenus à des fins de distribution à un coût nul ou symbolique, ou encore à des fins de 
consommation dans le processus de production de biens destinés à être distribués à un coût 
nul ou symbolique. Le coût de remplacement courant est le coût que l’entité encourrait pour 
acquérir l’actif à la date de clôture. 
 
Les coûts affectés aux stocks, y compris une portion appropriée des frais généraux fixes et 
variables, sont déterminés en utilisant la méthode qui s’applique le mieux à la catégorie 
particulière des stocks. 

3.14 Instruments financiers 

Actifs et passifs financiers à la juste valeur par le biais de l'état de la performance 
financière 

Les actifs et passifs financiers sont classés dans la catégorie des actifs et passifs financiers à 
la juste valeur par le biais de l'état de la performance financière s’ils sont détenus à des fins 
de transaction (acquis en vue d’être vendus à court terme) ou s'ils font partie d'un portefeuille 
d'instruments financiers gérés en vue de réaliser des bénéfices à court terme. Les variations 
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de juste valeur de ces actifs et passifs financiers, les dividendes reçus, ainsi que les intérêts 
perçus ou payés sont comptabilisés en résultat. 

Prêts et créances 

Les prêts et créances sont des actifs financiers non dérivés assortis de paiements fixes ou 
déterminables qui ne sont pas cotés sur un marché actif. Ils sont initialement enregistrés à la 
juste valeur, puis évalués au coût amorti, déterminé selon la méthode du taux d'intérêt effectif, 
et diminués de toute perte de valeur. Les éventuels produits d’intérêts ne sont pas retenus 
pour les créances à court terme car leur comptabilisation au coût amorti n’aurait pas 
d’incidence significative sur les comptes. 
 
Lorsque les prêts et créances présentent un taux d’intérêts inférieur à celui du marché, la part 
d'intérêts entre le taux du marché et le taux pratiqué est comptabilisée comme une subvention 
non monétaire. 

Placements détenus jusqu’à leur échéance 

Les placements détenus jusqu’à leur échéance sont des actifs financiers non dérivés, assortis 
de paiements fixes ou déterminables et d’une échéance fixe. Ils ont été acquis avec l’intention 
manifeste et la capacité de les conserver jusqu’à leur échéance. Ils sont initialement 
enregistrés à leur juste valeur puis évalués au coût amorti selon la méthode du taux d’intérêts 
effectif, diminuée de toute perte de valeur. Les profits et pertes résultant des variations du 
coût amorti sont comptabilisés en résultat. 

Actifs financiers disponibles à la vente 

Un actif disponible à la vente est un actif financier non dérivé qui est désigné comme tel, ou 
qui n’appartient pas à une des trois catégories précédentes. Ces actifs sont évalués à la juste 
valeur par le biais des fonds propres (réserve de réévaluation). En revanche, les pertes de 
valeurs et les intérêts calculés selon la méthode du taux d’intérêts effectif sont reconnus 
directement en résultat. 
 
Si l'actif est cédé ou déprécié, le profit ou la perte préalablement comptabilisé en réserve de 
réévaluation est inclus dans le résultat de la période. 
 
Les dividendes sur les actifs disponibles à la vente sont comptabilisés en résultat lorsque le 
droit à recevoir ces dividendes est établi. 

Passifs financiers évalués au coût amorti 

Ces passifs sont initialement enregistrés à la juste valeur, déduction faite des coûts de 
transaction. Ils sont ensuite évalués au coût amorti au moyen de la méthode du taux d'intérêts 
effectif. La charge d'intérêts est comptabilisée selon le rendement effectif. 
 
Lorsque des passifs financiers évalués au coût amorti présentent un taux d’intérêts inférieur à 
celui du marché, la part d'intérêts entre le taux du marché et le taux pratiqué est 
comptabilisée comme une subvention non monétaire. 

Instruments financiers dérivés et comptabilité de couverture 

Les instruments dérivés sont initialement comptabilisés à leur juste valeur à la date de 
conclusion du contrat, puis évalués à la juste valeur par le biais de l'état de la performance 
financière. 
 
Bien que tous les instruments financiers dérivés soient acquis dans un but de couverture, 
aucun de ces instruments n'a été désigné comme instrument de couverture. La comptabilité 
de couverture n'est pas appliquée compte tenu de son incidence mineure sur les états 
financiers, eu égard à la documentation requise pour décrire la relation de couverture. 

Juste valeur 

La juste valeur est le montant pour lequel un actif pourrait être échangé ou un passif éteint 
entre parties bien informées, consentantes et agissant dans des conditions de concurrence 
normale. La juste valeur est déterminée par référence aux prix cotés sur un marché actif. 
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Lorsque leur juste valeur ne peut être déterminée de façon fiable (absence de marché actif, 
inadéquation des techniques d'évaluation de la juste valeur par l'analyse des flux de trésorerie 
actualisés, ou par la référence à la juste valeur actuelle d'un autre instrument identique en 
substance), les instruments de capitaux propres (participations) sont évalués au coût. 

Méthode du taux d'intérêt effectif 

Cette méthode consiste à calculer le coût amorti d'un actif ou d'un passif financier. Ce coût 
correspond au montant de l'instrument financier lors de sa comptabilisation initiale, diminué 
des remboursements en principal, majoré ou diminué de l'amortissement cumulé et calculé 
par la méthode du taux d'intérêts effectif. 
 
Le taux d'intérêts effectif est le taux qui actualise exactement les décaissements ou 
encaissements de trésorerie futurs sur la durée de vie prévue de l'instrument financier ou, si 
cela est approprié, sur une période plus courte de manière à obtenir la valeur comptable nette 
de l'actif ou du passif financier. Le taux d'intérêts effectif tient compte des coûts de 
transactions, des primes et des commissions payées. 

Dépréciation des actifs financiers 

Les actifs financiers, autres que ceux à la juste valeur par le biais de l'état de la performance 
financière, font l'objet d'un test de dépréciation à chaque date de clôture. Les actifs financiers 
sont dépréciés s'il existe une indication objective de l'incidence d'un ou de plusieurs 
évènements intervenus après leur comptabilisation initiale sur l'estimation de leurs flux de 
trésorerie futurs. 
 
Dans le cas des actions non cotées, classées comme disponibles à la vente, une baisse 
importante ou prolongée de la juste valeur du titre en-deçà de son coût constitue une 
indication objective de dépréciation. 

Décomptabilisation des actifs financiers 

Un actif financier est décomptabilisé lorsque les droits contractuels sur les flux de trésorerie 
liés à l’actif ont expiré, ou lorsque la quasi totalité des risques et avantages inhérents à la 
propriété de cet actif a été transféré. 
 
Un passif financier est décomptabilisé lorsqu’il est éteint du fait de l’annulation de son 
obligation ou de son arrivée à l’échéance. 

3.15 Transactions en monnaies étrangères 

Les transactions en monnaies étrangères sont converties aux cours de change en vigueur au 
moment où elles sont effectuées. 
 
Les actifs et passifs monétaires libellés en monnaies étrangères sont convertis aux cours de 
change en vigueur à la fin de l’année. Les différences de change qui résultent des opérations 
précitées sont enregistrées en résultat. 

3.16 Avantages du personnel 

Les avantages du personnel à court terme (salaires, cotisations sociales, droits cumulables 
tels que les congés payés et les heures supplémentaires) sont comptabilisés au cours de la 
période durant laquelle le salarié a rendu des services à l'Etat. 
 
Les indemnités de fin de contrat de travail, dont le plend (plan d'encouragement à la retraite 
anticipée), sont enregistrées en engagement comptable à l’annonce de la cessation d'activité 
de l'employé. 
 
Les avantages postérieurs à l'emploi à la charge directe de l'Etat (pont AVS, pensions des 
conseillers d’Etat et des magistrats du Pouvoir judiciaire et de la Cour des comptes) sont 
comptabilisés au fur et à mesure de l’avancement de la carrière du personnel, sur la base de 
calculs actuariels. 
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Les avantages postérieurs à l’emploi relatif aux régimes à prestations définies ne sont pas 
reconnus dans les comptes. Une provision est comptabilisée dès lors qu'il existe une 
obligation exigeant de l'Etat une contribution à fonds perdus. Cette obligation peut être 
prescrite directement ou indirectement par la LPP, ou matérialisée par un projet de loi dont il 
est quai-certain qu'il sera voté. 

3.17 Provisions 

Les provisions sont comptabilisées lorsque : 

o l’Etat a une obligation actuelle (juridique ou implicite) vis-à-vis d’un tiers qui résulte d’un 
événement passé, antérieur à la date de clôture ; 

o il est probable qu’une sortie de ressources représentatives d’avantages économiques 
sera nécessaire pour éteindre l’obligation ; 

o le montant de l’obligation peut être estimé de manière fiable. 
 
Cette obligation peut être d’ordre légal, réglementaire ou contractuel. Elle peut également 
découler de pratiques de l'Etat, qui aurait créé une attente légitime des tiers, comptant sur le 
fait que l'Etat assumera certaines responsabilités. 
 
Les provisions sont estimées sur la base des coûts attendus pour éteindre l’obligation. 
Aucune provision n’est comptabilisée si aucune évaluation fiable de ce montant ne peut être 
réalisée. Il s’agit alors d’un passif éventuel. 

3.18 Fonds propres 

Fonds propres affectés 

Les fonds propres affectés servent à allouer des fonds à des buts clairement définis : 

o les financements spéciaux sont des moyens financiers (taxes) prélevés dans le but de 
remplir une tâche publique précise selon le principe de causalité ; 

o les autres fonds propres affectés sont des réserves constituées par l’Etat pour des tâches 
publiques particulières, sans qu’il y ait un lien de causalité entre le prélèvement et la 
tâche à remplir ; ils peuvent être autofinancés, ou entièrement ou partiellement financés 
par une attribution de l’Etat. 

 
Les fonds financés à la fois par une taxe affectée et une attribution de l’Etat sont classés en 
autres fonds propres affectés. 
 
Les fonds propres affectés font l'objet d'affectations et d'attributions. Le résultat annuel 
(revenus, déduction faites des charges) du fonds fait l'objet d'une affectation par le biais des 
fonds propres libres. Les décisions de l'Etat d'attribuer des ressources supplémentaires au 
fonds font l'objet d'une attribution par le biais des fonds propres libres. Les fonds constitués 
en vu de l'acquisition de biens non amortissables sont intégralement utilisés par le biais des 
fonds propres l'année durant laquelle l'investissement est réalisé. 
 
Les charges, produits et investissements réalisés dans le cadre du fonds propres affectés 
sont reconnus selon les règles générales de la comptabilité d’exercice. 

Réserve conjoncturelle 

L'attribution à la réserve conjoncturelle est proposée par le Conseil d’Etat et approuvée par le 
Grand Conseil lors de l'approbation des comptes annuels. Cette réserve peut être utilisée en 
cas de conjoncture défavorable sur proposition du Conseil d'Etat et approbation du Grand 
Conseil. 

Réserve de réévaluation 

La réserve de réévaluation comprend les variations de juste valeur des actifs disponibles à la 
vente. 

Fonds propres libres 

Les fonds propres libres correspondent aux fonds propres reportés de l’Etat. 
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3.19 Présentation de l'information budgétaire 

Budget de fonctionnement 

Le budget de l’Etat est établi chaque année sur une base comparable à celle des états 
financiers : 

o selon les principes et méthodes comptables issus des normes internationales pour le 
secteur public (IPSAS), publiées par l’IPSAS Board, à l'exception des dérogations 
édictées par le Conseil d’Etat ; 

o sur une base de continuité d'exploitation et selon les principes de la comptabilité 
d’exercice et des coûts historiques, à l'exception de certains actifs et passifs évalués à la 
juste valeur. 

 
Néanmoins, le budget de l’Etat se compose uniquement d’un compte de fonctionnement (état 
de la performance financière) et d’un compte d’investissement (état spécifique aux 
collectivités publiques suisses). L’état de la situation financière et le tableau de flux de 
trésorerie ne sont pas budgétés. 
 

En termes de présentation, le budget est établi par prestation et par programme selon des 
clés de répartition appliquées aux différentes rubriques comptables. Le budget est voté par 
programme par le Grand Conseil. Chaque programme contient les éléments suivants: 

o Les données budgétaires présentées par rubriques comptables et l'évolution des postes 
par catégorie ; 

o Une brève description du programme ; 

o La liste des prestations qui lui sont rattachés ; 

o La justification des projets prioritaires et les principaux écarts avec le budget de l'année 
précédente ; 

o Les indicateurs de performance permettant de mesurer l’efficacité et l’efficience de 
l’action publique.  

Le budget voté comprend également la liste des amendements adoptés par le Grand Conseil. 
 
Pour les états financiers, les montants relatifs au budget voté sont présentés par ajout de 
colonnes supplémentaires dans l’état de la performance financière (compte de 
fonctionnement), dans les tableaux des notes relatives aux différentes rubriques de la 
performance financière et dans le compte d’investissement.  

Compte d'investissement 

Le compte d'investissement est une particularité propre à la gestion financière des 
collectivités publiques suisses. Il reflète les mouvements du patrimoine administratif, c'est-à-
dire des actifs affectés de manière durable à l'exécution d'une tâche publique. 
 
Le compte d'investissement est composé de recettes et de dépenses. 
 
Les recettes d'investissement représentent : 

o le financement mis à disposition de l'Etat par un tiers dans le cadre de l'acquisition ou de 
la construction d'un actif du patrimoine administratif ; 

o le remboursement à l'Etat d'une dépense d'investissement ; 

o le produit lié à l'aliénation d'un actif inscrit au patrimoine administratif. 
 
Les dépenses d'investissement représentent : 

o le coût d'acquisition ou de construction d'une immobilisation corporelle ou incorporelle ; 

o l'octroi à un tiers d'une subvention d'investissement, d'un prêt ou d'un capital de dotation 
ou tout autre actif inscrit au patrimoine administratif ; 

o la prise de participation dans une entité. 
 
Le solde du compte des investissements (investissements nets) modifie l'actif du patrimoine 
administratif au bilan. 
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4 Information sectorielle 

4.1 Politiques publiques 

L’information sectorielle est présentée selon les 17 politiques publiques définies par le Conseil 
d’Etat. 

A. Formation 
o Enseignement obligatoire : degré primaire (cycle 1 et 2) et degré secondaire 1 ; 

o Enseignement post-obligatoire, formation continue et orientation : formation 
gymnasiale, professionnelle (plein-temps/duale) et continue des adultes, 
développement et surveillance de la formation professionnelle, information et 
orientation, structures d'accueil et formation de transition ; 

o Intégration, suivi éducatif et soutien aux familles : animation parascolaire, traitements 
médico-pédagogiques, promotion, prévention et soutien à l'enfance, protection des 
mineurs, autorisation et surveillance des prestations à l'enfance et à leur famille ; 

o Hautes écoles : formation, recherche et services HES / UNI, formation approfondie, 
recherche et expertise IHEID ; 

o Enseignement spécialisé : enseignement spécialisé dans une école ordinaire, dans 
une école ou un centre de jour spécialisé, dans une structure résidentielle, prise en 
charge médico-pédagogique dans l'enseignement spécialisé et autres mesures 
renforcées de pédagogie spécialisée. 

B. Emploi, marché du travail 
o Réinsertion des demandeurs d'emplois sous régime cantonal et fédéral ; 

o Surveillance du marché du travail. 

C. Action sociale 
o Accès à l'assurance maladie : garantie de l'accès à l'assurance-maladie, gestion des 

subsides et des créances irrécouvrables des assurés modestes ; 

o Soutien à la famille : actions de soutien à la famille, avance et recouvrement de 
pensions alimentaires, soutien financier individuel aux familles ; 

o Mesures d'action sociale : aide sociale, insertion socioprofessionnelle, aide aux 
victimes, toxico-dépendance, RDU ; 

o Protection des personnes adultes sous tutelle ou curatelle ; 

o Actions en matière d'asile et de migration. 

D. Personnes âgées 
o Actions en faveur des personnes âgées : établissements médico-sociaux pour 

personnes âgées, personnes âgées ; 

o Soutien financier individuel aux personnes âgées : prestations complémentaires AVS, 
aides complémentaires aux personnes âgées (aide sociale). 

E. Handicap 
o Actions en faveur des personnes handicapées : établissements pour personnes 

handicapées, prestations aux personnes handicapées ; 

o Soutien financier individuel aux personnes handicapées : prestations 
complémentaires AI, aides complémentaires aux personnes handicapées. 

F. Environnement 
o Protection de l'environnement : management environnemental, gestion des déchets, 

protection de l'air, protection contre le bruit et les rayonnements, gestion des sols, 
sites pollués et eaux souterraines, environnement des entreprises et risques majeurs, 
contrôle des risques dus aux substances toxiques dans l'espace bâti ; 

o Gestion des eaux : gestion, surveillance et assainissement des eaux, renaturation 
des cours d'eau et des rives ; 

o Nature et paysage : espèces, écosystèmes, paysages, loisirs en plein air et activités 
portuaires ; 
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o Politique agricole : administration et contrôle de la politique agricole fédérale, 
promotion de l'agriculture locale. 

G. Aménagement et logement 
o Accès au logement : aide à la personne en matière de logement, gestion et 

développement de l'offre de logements ; 

o Aménagement du territoire ; 

o Conformité des constructions et des chantiers ; 

o Géodonnées de référence et garantie des droits réels : mensuration officielle et 
garanties des droits réels. 

H. Sécurité et population 
o Population, droit de cité et migration : état civil, passeports, légalisation, asile, séjours 

et établissement, naturalisation, objets trouvés ; 

o Sécurité publique : sécurité et ordre publics, infractions aux dispositions pénales, 
protection de l'Etat et du milieu international, police administrative, amendes et 
contraventions ; 

o Sécurité civile : protection civile, inspection cantonale du feu, protection de la 
population ; 

o Armée et obligation de servir : logistique et infrastructure militaire, organisation de 
l'obligation militaire de servir et logistique cantonale ; 

o Admission à la circulation et à la navigation ; 

o Exécution des poursuites et faillites ; 

o Privation de liberté et mesures d'encadrement : détention préventive des adultes, 
exécution des peines et mesures, mesures de probation, soutiens sociaux éducatifs à 
la prison, détention préventive et observation des mineurs, détention des adultes 
dans des établissements d'exécution de peines, exécution des peines alternatives 
des mineurs et adultes ; 

o Droits humains : promotion de l'égalité entre hommes et femmes, intégration des 
étrangers et lutte contre le racisme, coordination des actions et lutte contre les 
violences domestiques, mise en œuvre de la politique de solidarité internationale, 
mise en œuvre du droit international relatif aux droits humains. 

I. Justice 
o Pouvoir judiciaire : gouvernance et direction du pouvoir judiciaire, justice pénale, civile 

et administrative. 

J. Mobilité 
o Transports et mobilité : planification des actions de l'Etat, mise à disposition des 

services de mobilité, exploitation de l’infrastructure routière ; 

o Infrastructures routières et de transports publics : entretien, construction et 
assainissement du réseau routier, réalisation d'infrastructures pour le réseau des 
transports publics. 

K. Santé 
o Réseau de soins : maintien, aide et soins à domicile, accès aux soins, prestations 

hospitalières ; 

o Régulation sanitaire : planification, pratiques professionnelles et protection des droits 
des patients ; 

o Sécurité sanitaire, promotion de la santé et prévention des maladies, aide sanitaire 
d'urgence. 

L. Économie 
o Développement et soutien de l'économie : promotion économique, conditions-cadres 

de l'économie, gestion des zones industrielles, promotion et développement du 
tourisme ; 

o Mise à disposition et exploitation d'infrastructures économiques (Aéroport 
international de Genève, Ports Francs et Entrepôts de Genève, Fondation Mixte pour 
la Création d'une Salle Polyvalente des Spectacles - Arena, Palexpo SA) ; 

o Régulation du commerce. 
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M. Finance et impôts 
o Impôts, taxes et droits : impôts directs personnes physiques et morales, autres impôts 

directs ou indirects, impôts sur la possession, d'affectation et taxes ; 

o Gestion des actifs et passifs des patrimoines financier et administratif : intérêts et frais 
financiers de la dette, variations de juste valeur des instruments financiers, des 
patrimoines financier et administratif, rémunération des actifs et passifs financiers du 
PF et du PA, intérêts fiscaux et contentieux fiscal et non fiscal ; 

o Péréquation financière intercantonale : péréquation des ressources et cas de rigueur 
et compensation des charges ; 

o Production et perception des impôts. 

N. Culture, sport et loisirs 
o Culture : accès et encouragement à la culture et activités scolaires culturelles, 

enseignement artistique de base délégué ; 

o Sport et loisirs : coordination du sport, des loisirs et soutien aux associations 
sportives ; 

o Mise en valeur et protection du patrimoine et des sites genevois. 

O. Autorités et gouvernance 
o Grand Conseil ; 

o Conseil d'Etat ; 

o Services généraux : audits de la Cour des Comptes, évaluations de politiques 
publiques, mise à disposition d'informations statistiques publiques, surveillance des 
fondations et institutions de prévoyance, contrôle de la conformité des décisions 
communales, surveillance de la bonne application de la LIPAD, archives d'Etat, audits 
et expertises de l'Inspection cantonale des finances ; 

o Développement durable ; 

o Exercices des droits politiques ; 

o Genève internationale ; 

o Régional et transfrontalier. 

P. Activités de support et prestations de moyens 
o États-majors et activités de support départementales: états majors, ressources 

humaines, finances, contrôle interne, systèmes d'information et logistique ; 

o Gestion transversale des ressources humaines : développement des ressources 
humaines de l'Etat, gestion administrative, budgétaire et financière du personnel de 
l'Etat, gestion des pensions et retraites de l'Etat, assurance de la protection de la 
personnalité à l'Etat de Genève ; 

o Gestion financière transversale et achats : administration transversale des finances et 
des investissements, acquisition des biens et services ; 

o Gestion du patrimoine de l'Etat (bâtiments et biens associés) : planification des 
besoins, réalisation et mise à disposition de bâtiments et terrains pour l'Etat, 
valorisation des biens immobiliers du patrimoine de l'Etat ; 

o Développement et gestion des systèmes informatiques : environnement informatique 
et support "utilisateurs", gestion du portefeuille de projets et des infrastructures 
informatiques. 

Q. Energie 
o Énergie : définition et mise en œuvre de la politique énergétique 
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5 Revenus fiscaux 

PB 2013 B 2012 C 2011

Imposition au barême ordinaire 2'453          2'382          2'321          

Imposition à la source 774            735            672            

Imposition sur les prestations en capital 27              23              40              

Correctif des estimations des années précédentes 6                -             168            

Rectifications de taxations 3                21              -89             

Impôts sur le revenu 3'261          3'161          3'113          

Imposition au barême ordinaire 518            490            472            

Correctif des estimations des années précédentes 5                -             115            

Rectifications de taxations 4                14              -9               

Impôts sur la fortune 527            504            579            

Amendes sur impôts 12              15              3                

Taxe personnelle 7                7                7                

IMPÔTS SUR LES PERSONNES PHYSIQUES 3'806          3'686          3'701          

Impôts de l'année courante 923            867            890            

Correctif des estimations des années précédentes 15              -             29              

Rectifications de taxations 13              29              62              

Impôts sur le bénéfice 951            895            981            

Impôts de l'année courante 269            257            249            

Correctif des estimations des années précédentes 2                -             -1               

Rectifications de taxations 2                9                7                

Impôts sur le capital 273            266            255            

Amendes sur impôts 4                3                4                

IMPÔTS SUR LES PERSONNES MORALES 1'228          1'164          1'241          

Impôt immobilier complémentaire 166            165            166            

Impôt sur les bénéfices et gains immobiliers 100            100            101            

Produit de l'enregistrement et timbre 180            180            203            

Produit des successions 100            100            99              

Autres impôts cantonaux 117            132            128            

AUTRES IMPÔTS 663            677            696            

Part cantonale à l'impôt fédéral direct 384            364            453            

Part cantonale à l'impôt anticipé 26              21              29              

Part cantonale à la taxe militaire 2                2                2                

PARTS CANTONALES A DES IMPÔTS FEDERAUX 412            388            484            

TOTAL REVENUS FISCAUX 6'110          5'915          6'121           

Correctif des estimations des années précédentes 

Au moment de l'établissement du projet de budget, aucune projection n'est généralement 
réalisée pour les correctifs des estimations des années précédentes. Le projet de budget fait 
toutefois apparaître des correctifs. Ceux-ci traduisent une estimation de la plus-value qui sera 
engendrée par les procédures de contrôles effectuées durant l'année 2013 et qui générera 
des correctifs d'estimations lors du bouclement 2013.  
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Autres impôts 

Les autres impôts cantonaux comprennent les impôts sur les véhicules à moteur, les impôts 
sur les bateaux, les impôts sur les casinos et les impôts sur les chiens. Les montants sont 
estimés sur la base des productions passées ainsi que sur les analyses des services 
responsables de la taxation. A noter que le droit des pauvres est supprimé dès l'exercice 
2013. 

Hypothèses de croissance du budget 2013 

Les revenus fiscaux pour l'exercice 2013 sont obtenus à l'aide des hypothèses suivantes : 

o les taux de croissance du PIB suisse réel retenu pour 2011, 2012 et 2013 émanent des 
prévisions du Groupe de perspectives économiques (GPE) et s'établissent 
respectivement à +2,1%, 1,5% et +1,7% ; 

o les taux de croissance de l'impôt sur la fortune s'élève à -6,8% entre 2010 et 2011, +0,7% 
entre 2011 et 2012 et +3,3% entre 2012 et 2013. Ils découlent des taux de croissance 
des éléments de fortune mobilière (obligations, actions, etc.) issus des statistiques de la 
BNS.  

Analyse de sensibilité 

Une variation du taux de croissance du PIB suisse réel de 1% sur l'année 2013 induirait une 
modification de l'impôt cantonal d'environ CHF 47 millions pour les personnes physiques 
imposées au barème ordinaire, et de CHF 20 millions pour l'impôt à la source. L'impôt des 
personnes morales n'est pas influencé par la croissance du PIB. En effet, les taux de 
croissance utilisés pour déterminer l'impôt sur le bénéfice sont obtenus uniquement à l'aide 
du panel d'entreprises. 

6 Revenus provenant de contreprestations 

PB 2013 B 2012 C 2011

Emoluments 137            139            153            

Dédommagements de tiers 152            144            187            

Loyers et droits de superficie monétaires 129            159            81              

Loyers et droits de superficie non monétaires 61              62              76              

Redevances d'utilisation et prestation de service 32              45              24              

Autres revenus provenant de contreprestations 16              17              13              

REVENUS PROVENANT DE CONTREPRESTATIONS 527            565            536             
Les émoluments proviennent majoritairement des offices des poursuites et faillites, du service 
des automobiles et de la navigation, de la direction du logement ainsi que du Pouvoir 
judiciaire. 

Les dédommagements de tiers comprennent, entre autres, des cotisations de prestations 
complémentaires en cas de maladie, d’accident ou de grossesse (PCM) perçues par les 
caisses de chômage et des remboursements divers de prestations. 

Les loyers et droits de superficie comprennent des redevances de droits de superficie et 
d'utilisation du domaine public, ainsi que des produits de location. 

7 Subventions reçues 

PB 2013 B 2012 C 2011

Subventions reçues de la Confédération 307            301            301            

Subventions non monétaires reçues 0                -             0                
Produits différés de subventions d'investissement 4                2                6                
Autres subventions reçues 5                11              18              

SUBVENTIONS RECUES 316            314            325             
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8 Transferts et dédommagements 

PB 2013 B 2012 C 2011

Transferts liés à la péréquation financière (RPT) 108            105            101            

Dédommagements de la Confédération 63              65              70              

Dédommagements des communes 59              64              56              

Dédommagements des cantons 6                6                7                

Autres dédommagements 3                2                3                

TRANSFERTS ET DEDOMMAGEMENTS 238            242            236             
Les revenus liés à la péréquation financière (RPT) sont versés par la Confédération. Ils sont 
destinés à indemniser les cantons pour des charges structurelles excessives sur lesquelles 
les cantons n'ont pas d'influence. Ces charges structurelles sont liées à des facteurs géo-
topographiques et socio-démographiques. 

L'Etat perçoit des dédommagements de la Confédération et des communes lorsqu'il se 
substitue partiellement ou totalement à une collectivité dans l'exécution d'une tâche. 

9 Autres revenus 

PB 2013 B 2012 C 2011

Amendes 62              58              105            

Patentes et concessions 16              15              14              

Divers revenus 12              12              31              

AUTRES REVENUS 90              86              150             

10 Autres produits 

PB 2013 B 2012 C 2011

Provisions 109            104            175            

Pertes de valeurs sur actifs courants 106            115            143            

Utilisation de provisions et de pertes de valeur 215            219            318            

Provisions 3                3                34              

Pertes de valeurs sur actifs courants 2                1                4                

Reprise de prov. et de pertes de valeur sans objet 5                4                38              

Produits d'exploitation sur exercices antérieurs -             -             160            

Plus-value sur cession d'actifs immobilisés 5                5                3                

Autres produits 4                4                15              

Divers 9                9                179            

AUTRES PRODUITS 228            232            535             
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11 Charges de personnel 

PB 2013 B 2012 C 2011

Traitements -1'821         -1'802         -1'779         

Charges sociales -165           -160           -150           

Avantages postérieurs à l'emploi -213           -205           -194           

Prestations aux retraités -28             -26             -28             

Charges de personnel activées en investissement 26              26              22              

Autres charges de personnel -13             -12             -12             

CHARGES DE PERSONNEL -2'215        -2'178        -2'141         
L’effectif global des membres du personnel de l'Etat en équivalents temps plein (ETP) est le 
suivant : 

PB 2013 B 2012 C 2011

Magistrats 140 136 136

Personnel administratif et technique 7'126 6'929 6'730

Enseignants 5'615 5'543 5'510

Police, sûreté, prison 1'781 1'735 1'723

TOTAL EFFECTIF 14'662 14'343 14'099  

12 Dépenses générales 

PB 2013 B 2012 C 2011

Honoraires et mandats externes -181           -176           -176           

Entretien des biens mobiliers et immobiliers -106           -101           -93             

Loyers -64             -64             -56             

Eau, énergie et combustibles -43             -42             -37             

Achats non stockés -48             -46             -42             

Débours -14             -14             -15             

DEPENSES GENERALES -456           -443           -419            

13 Subventions accordées 

PB 2013 B 2012 C 2011

Indemnités -2'176         -2'152         -2'108         

Aides financières -127           -126           -97             

Allocations accordées à des tiers -1'247         -1'210         -1'163         

Autres -30             -30             -16             

Subventions monétaires accordées -3'580        -3'518        -3'384        

Subventions non monétaires accordées -212           -221           -231           

SUBVENTIONS ACCORDEES -3'792        -3'739        -3'615         
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Indemnités 

PB2013 B 2012 C 2011

HUG - Hôpitaux universitaires de Genève -826           -822           -824           

UNIGE - Université de Genève -320           -317           -322           

TPG - Transports publics genevois -204           -198           -186           

Etablissements personnes handicapées & intégration -189           -186           -179           

Maintien, aide et soins à domicile -151           -139           -121           

Etablissements médicaux-sociaux -120           -124           -126           

HES - Hautes écoles spécialisées -102           -100           -93             

Hospice général -79             -78             -78             

Autres indemnités -185           -187           -180           

Indemnités monétaires -2'176        -2'152        -2'108        

HUG - Hôpitaux universitaires de Genève -89             -96             -96             

UNIGE - Université de Genève -68             -72             -70             

Autres indemnités -45             -43             -56             

Indemnités non monétaires -202           -212           -222           

TOTAL INDEMNITES -2'378        -2'363        -2'331         
Les indemnités sont des prestations financières accordées à des tiers pour compenser les 
charges supportées dans l'accomplissement de tâches déléguées. 

Aides financières 

Les aides financières sont des avantages pécuniaires accordés à des tiers publics ou privés 
afin de promouvoir la réalisation de tâches d'intérêt public que le destinataire s'est librement 
décidé d'assumer. Ces aides peuvent prendre la forme de subventions d'investissement ou 
de fonctionnement. 

Allocations à des tiers 

Les allocations à des tiers sont des prestations financières non commerciales versées à fonds 
perdu. Ces allocations regroupent par exemple l'assistance sociale, les prestations 
complémentaires AVS et AI, les bourses d'étude, les aides au logement, etc. 

Subventions non monétaires 

PB 2013 B 2012 C 2011

Produits d'intérêts sur la créance de location-financement -39             -48           -43             

Produits d'intérêts des capitaux de dotations -14             -13           -12             

Mise à disposition de terrains (droits de superficie) -33             -37           -39             

Mise à dispostion de bâtiments et parkings -28             -26           -36             

Autres subventions non monétaires -2               -2             -2               

Subventions compensées par un revenu non monétaire -115           -126         -131           

Remboursement de la créance de location-financement -96             -95           -100           

SUBVENTIONS NON MONETAIRES -212           -221         -231            
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14 Transferts et dédommagements 

PB 2013 B 2012 C 2011

Charges de la péréquation financière (RPT) -366           -351           -319           

Compensations financières aux communes françaises -193           -180           -177           

Dédommagements -157           -165           -146           

TRANSFERTS ET DEDOMMAGEMENTS -716           -696           -642            
Les charges liées à la péréquation financière (RPT) sont dues par l'Etat dans le cadre de la 
péréquation des ressources. Cette dernière permet d'assurer aux cantons à faible potentiel de 
ressources des moyens financiers suffisants pour assumer les tâches qui leur sont confiées. 
Cette péréquation des ressources est financée par la Confédération (péréquation verticale 
des ressources) et les cantons à fort potentiel de ressources (péréquation horizontale des 
ressources). 

La compensation financière relative aux frontaliers travaillant à Genève résulte d'un accord 
conclu le 29 janvier 1973 entre le Conseil fédéral agissant au nom de la République et Canton 
de Genève et le Gouvernement de la République française. Cet accord prévoit que l'Etat 
verse 3,5% de la masse salariale brute des frontaliers travaillant à Genève au Trésor public 
français qui se charge ensuite de transférer les montants aux départements de l'Ain et de la 
Haute-Savoie, qui eux-mêmes se chargent de créditer les collectivités locales bénéficiaires. 

15 Autres charges 

PB 2013 B 2012 C 2011

Immobilisations corporelles -243           -239           -264           

Immobilisations incorporelles -33             -26             -18             

Subventions d'investissement accordées -63             -60             -59             

Dotations aux amortissements -339           -324           -342           

Provisions -106           -99             -172           

Pertes de valeur sur actifs courants -108           -82             -137           

Pertes de valeur sur actifs non courants -             -0               -13             

Provisions et pertes de valeur supplémentaires -214           -181           -322           

Pertes sur créances irrécouvrables -117           -126           -155           

Autres charges diverses -0               -0               -119           

AUTRES CHARGES -671           -632           -938            
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16 Produits financiers 

PB 2013 B 2012 C 2011

Intérêts sur créances résultant de revenus fiscaux 167            105            92              

Autres produits d'intérêts monétaires 7                7                9                

Intérêts non monétaires sur créance de location-fin. 39              48              43              

Autres produits d'intérêts non monétaires 14              14              12              

Produits d'intérêts sur prêts et créances 227            173            157            

Dividendes des entités consolidées 42              36              45              

Dividendes de la Banque nationale Suisse 39              39              39              

Autres dividendes 15              15              9                

Dividendes reçus d'actifs financiers disponibles à la vente 96              90              93              

Variation de juste valeur des immeubles de placement 3                3                91              

Autres produits financiers -             -             9                

Autres produits financiers 3                3                100            

PRODUITS FINANCIERS 326            266            350             

17 Charges financières 

PB 2013 B 2012 C 2011

Intérêts sur emprunts -245           -246           -248           

Intérêts sur créances résultant de revenus fiscaux -16             -33             -51             

Intérêts divers -1               -3               -1               

Charges d'intérêts sur prêts et créances -262           -282           -300           

Variation de juste valeur des instruments financiers -             -             -1               

Autres charges financières -1               -1               -4               

Charges financières diverses -1               -1               -5               

CHARGES FINANCIERES -262           -283           -305            

18 Résultat net 

18.1 Corrections d'erreurs 

PB 2013 B 2012 C 2011

Résultat net (Etat de la performance financière) -278         -349         193            

Revenus provenant de contreprestations de l'Etat -             -             -12             

Subventions reçues -             -             -8               

Autres produits -             -             -160           

Autres charges -             -             32              

Divers -             -             2                

Total corrections d'erreurs -             -             -146           

Résultat net retraité des corrections d'erreurs -278           -349           47               
Des corrections d'erreurs ont été comptabilisées par le biais du résultat net dans les comptes 
2011, conformément à l'art.8 al.1 let.c REEF. Ces corrections ont contribué à accroître le 
résultat net à hauteur d'un montant compris entre CHF 146 millions et CHF 166 millions au 
31 décembre 2011 et se composent des éléments principaux suivants: 

o des terrains ont été réévalués pour un montant total de CHF 93 millions ; 
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o différentes immobilisations corporelles ont fait l'objet de corrections et ont contribué à 
améliorer le bénéfice net pour CHF 15 millions ; 

o un transfert d'actif effectué dans le passé entre l'Etat et la Fondation pour la promotion du 
logement bon marché et de l'habitat coopératif (FPLC) a été reconnu comme apport en 
capital à hauteur de CHF 26 millions ; 

o la variation de juste valeur des immeubles de placement comprend une plus-value de 
CHF 24 millions qui aurait dû être reconnue au 31 décembre 2010 ; 

o les amortissements de certaines immobilisations corporelles auraient dû être revus à la 
hausse à hauteur de CHF 18 millions au 31 décembre 2010, notamment afin de tenir 
compte du fait que certains bâtiments étaient comptabilisés à tort dans les comptes de 
l'Etat ; 

o des décomptabilisations d'immobilisations corporelles ont contribué à réduire le bénéfice 
net pour CHF 12 millions étant donné que, dans le passé, elles avaient été cédées ou 
comptabilisées à double. 

Par ailleurs, jusqu'au 31 décembre 2010, les contraventions et amendes de l'Etat étaient 
comptabilisées à l'encaissement. Au 31 décembre 2011, ces dernières ont été comptabilisées 
selon la comptabilité d'exercice, et l'incidence nette globale de ce changement a contribué à 
améliorer le bénéfice net de CHF 20 millions (estimation maximale retenue). 

18.2 Provisions 

Avantages 
du 

personnel

Aides aux 
personnes 
physiques Autres

Total 
provisions

Solde au  1er janvier 2012 413              118              49                580              

Provision supplémentaire 18                76                5                  99                
Utilisation de provision -15               -84               -5                 -104             

Reprise de provision sans objet -               -               -3                 -3                 

Solde au 1er janvier 2013 416              110              45                571              

Provision supplémentaire 21                80                4                  106              

Utilisation de provision -17               -86               -6                 -109             

Reprise de provision sans objet -               -0                 -3                 -3                 

Solde au 31 décembre 2013 420              104              41                565              

 

18.2.1 Provisions pour avantages du personnel 

Pensions 
payées par 

l'Etat
Pont LPP 

de la police

Pont AVS 
ensei-

gnants 
primaire

Réserve de 
carrière des 

ensei-
gnants

Total 
provisions 
avantages 

du 
personnel

Solde au 1er janvier 2012 216              31                52                114              413              

Provision supplémentaire 16                -              2                  -              18                

Utilisation de provision -11              -2                -2                -              -15              

Solde au 1er janvier 2013 221              29                52                114              416              

Provision supplémentaire 20                -              2                  -              21                

Utilisation de provision -12              -3                -2                -              -17              

Solde au 31 décembre 2013 229              26                52                114              420             
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Pensions payées par l'Etat 

L'Etat supporte directement la charge financière des caisses de pension des conseillers 
d'Etat, des magistrats du Pouvoir judiciaire et de la Cour des comptes ainsi que diverses 
rentes de quelques autres pensionnés de l'Etat. Ces rentes ne sont pas couvertes par la 
capitalisation d'un avoir vieillesse. 

Pont LPP de la police 

L'âge de départ à la retraite des policiers étant fixé à 58 ans et non plus à 52 ans, un pont 
LPP a été décidé pour la période allant de 2011 à 2025. Le coût de ce plan a été estimé à 
CHF 32 millions. 

Pont AVS des enseignants du primaire 

Selon les dispositions de l'art. 127 al. 3 de la loi sur l'instruction publique pour le corps 
enseignant du primaire, l'Etat doit verser une pension complémentaire non remboursable dès 
le mois où le membre du corps enseignant prend sa retraite (à 62 ans) et jusqu'au moment où 
il atteint l'âge ordinaire donnant droit à une rente AVS (65 ans pour les hommes, 64 ans pour 
les femmes). La provision couvre les rentes jusqu'à l'âge de la retraite. 

Réserves de carrière des enseignants 

Les réserves de carrière représentent des périodes d'enseignement supplémentaires 
accumulées par les enseignants du secteur secondaire et du post-obligatoire. Ces périodes 
d'enseignement supplémentaires sont comptabilisées en provision dans la mesure où l'Etat 
accorde une diminution du temps de travail des enseignants dans la seconde partie de leur 
carrière sous forme de compensation. 

Toutefois, cet engagement n’est assorti d'aucune obligation actuelle juridique ou implicite de 
compensation financière en cas de réserve positive ou négative de carrière, ou encore en cas 
de cessation de celle-ci. Cette position, établie par le Tribunal administratif de Genève le 
5 décembre 2000, a été confirmée par un arrêté du Tribunal fédéral du 29 juin 2001. 

Par conséquent, les réserves non utilisées par un enseignant à la fin de sa carrière sont 
reprises sans objet, dans la mesure où aucune sortie de ressource n'est à prévoir.  

18.2.2 Provisions pour aides aux personnes physiques 

Assurance 
maladie

Dossiers 
non traités

Subventions 
promises 

non versées

Total 
provisions 
aides aux 

personnes 
physiques

Solde au  1er janvier 2012 74                17                28                118              

Provision supplémentaire 39                33                4                  76                

Utilisation de provision -40               -37               -7                 -84               

Solde au 1er janvier 2013 72                13                25                110              

Provision supplémentaire 42                26                12                80                

Utilisation de provision -43               -31               -13               -86               

Reprise de provision sans objet -               -               -0                 -0                 

Solde au 31 décembre 2013 71                9                  24                104              
 

Assurance maladie 

Le service de l’assurance maladie (SAM) paie les primes des personnes en difficulté 
financière aux assurances maladie (subsides LAMal). La provision sert à couvrir l'estimation 
des primes impayées qui devraient être versées aux assurances maladie, mais pour 
lesquelles un acte de défaut de biens n’a pas encore été présenté au SAM. Cet acte peut être 
présenté plusieurs années après la constatation du défaut de paiement par les assurances 
maladie. 
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Dossiers non traités 

La provision permet de couvrir le versement des demandes de subventions aux personnes 
physiques, non traitées à la clôture, et dont le versement aura probablement lieu l'année 
suivante. Ces demandes sont traitées par le Service des prestations complémentaires (SPC) 
et le Service de la formation scolaire spéciale (SFSS). 

Subventions promises non versées 

Des subventions sont promises à des personnes physiques et ne sont versées qu’après 
présentation de certaines pièces justificatives. La provision couvre ainsi les subventions pour 
lesquelles la décision d’octroi a été prise, mais dont le montant n’a pas encore été versé car 
les pièces justificatives des travaux effectués n'ont pas encore été présentées. 

18.2.3 Autres provisions 

Assainisse
ment sites 

contami-nés Litiges Divers
Total autres 

provisions

Solde au  1er janvier 2012 20                7                  21                49                

Provision supplémentaire -               -               5                  5                  

Utilisation de provision -4                 -               -2                 -5                 

Reprise de provision sans objet -               -               -3                 -3                 

Solde au 1er janvier 2013 16                7                  21                45                

Provision supplémentaire -               0                  4                  4                  

Utilisation de provision -4                 -               -2                 -6                 

Reprise de provision sans objet -               -0                 -3                 -3                 

Solde au 31 décembre 2013 13                8                  20                41                

 

Assainissement de sites 

La provision sert à couvrir les coûts relatifs à l'assainissement de sites pollués (principalement 
l'ancienne usine à gaz de la Jonction - Artamis) dont les travaux doivent s'étendre jusqu'en 
2024, ainsi que les coûts de fermeture de la décharge de Châtillon et de sa surveillance 
ultérieure. 

18.3 Pertes de valeurs sur créances 

Revenus 
fiscaux

Avance 
pensions 

alimen-
taires

Prestations 
complémen

taires aux 
personnes 
(AVS et AI)

Amende
s et 

contra-
ventions Autres Total

Solde au 1er janvier 2012 666        27          17               86          73        871      

Pertes de valeur comptabilisées 67          4            6                 2            4          82        

Montants irrécouvrables sortis du bilan -102       -4           -3                -2           -4         -115     

Reprises sans objet -         -         -              -         -1         -1         

Solde au 1er janvier 2013 632        27          20               86          72        837      

Pertes de valeur comptabilisées 93          4            6                 2            4          108      

Montants irrécouvrables sortis du bilan -93         -4           -3                -2           -4         -106     

Reprises sans objet -         -         -              -         -2         -2         

Solde au 31 décembre 2013 632        27          23               86          69        838      
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19 Fonds propres affectés 

Finance-
ments 

spéciaux

Autres 
fonds 

propres 
affectés Total

Solde au 1er janvier 2012 4                  384              388              

Revenus 6                  65                71                

Charges -5                 -64               -69               

Attribution de l'Etat aux fonds -               26                26                

Solde au 1er janvier 2013 5                  412              416              

Revenus 6                  59                65                

Charges -7                 -59               -66               

Attribution de l'Etat aux fonds -               27                27                

Solde au 31 décembre 2013 4                  439              443               
Les fonds propres affectés servent à allouer des fonds à des buts clairement définis : 

o les financements spéciaux sont des moyens financiers (taxes) prélevés dans le but de 
remplir une tâche publique précise selon le principe de causalité ; 

o les autres fonds propres affectés sont des réserves constituées par l’Etat pour des tâches 
publiques particulières, sans qu’il y ait un lien de causalité entre le prélèvement et la 
tâche à remplir ; ils peuvent être autofinancés, ou entièrement ou partiellement financés 
par une attribution de l’Etat. 

Les fonds financés à la fois par une taxe affectée et une attribution de l’Etat sont classés en 
autres fonds propres affectés. 

Autres fonds propres affectés 

Durant l'année 2012  Revenus  Charges 

 Affectation 
du résultat 

du fonds 

 Attribution 
de l'Etat au 

fonds 

 CEVA 18                -                               18 -               

 Solidarité internationale 0                  -18                              -18                17 

 Energie des collectivités publiques 4                  -4                                  -0 -               

 Renaturation 11                -10                                 1                  2 

 Droit des pauvres 4                  -5                                  -0 -               

 Compensation relatif aux PCM 16                -15                                 1 -               

 Divers fonds 11                -13                                -2 7                  

Autres fonds propres affectés 65                -64               1                  26                

Durant l'année 2013  Revenus  Charges 

 Affectation 
du résultat 

du fonds 

 Attribution 
de l'Etat au 

fonds 

 CEVA 18                -                               18 -               

 Solidarité internationale 0                  -18                              -18                18 

 Energie des collectivités publiques 4                  -4                                  -0 -               

 Renaturation 11                -9                                   2                  2 

 Compensation relatif aux PCM 13                -14                                -1 -               

 Divers fonds 13                -14                                -1 7                  

Autres fonds propres affectés 59                -59               0                  27                
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20 Réserve conjoncturelle 

Selon l'art. 67A de la Loi sur la gestion administrative et financière, applicable aux comptes 
individuels de l'Etat, « il peut être créé une réserve conjoncturelle » et « l'attribution à la 
réserve ou l'utilisation de la réserve se fait après détermination du résultat et doit faire l'objet 
d'une loi ». 

21 Compte d’investissement 

PB 2013 B2012 C2011

Prêts et créances 3                  5                  3                  

Créances de location-financement 96                95                100              

Subventions acquises 57                65                114              

Cessions d'actifs 20                10                7                  

Recettes d'investissement 176              176              223              

Prêts et créances 105              130              18                

Participations 20                28                15                

Immobilisations corporelles 426              589              499              

Immobilisations incorporelles 43                52                60                

Subventions accordées 107              174              134              

Dépenses d'investissement 702              974              726              

INVESTISSEMENT, NET 526              798              503               
 

21.1 Recettes et dépenses d'investissement 

PB 2013 B2012 C2011

Crédits d'ouvrage 76                75                128              

Crédits de programme 0                  1                  -8                 

Prêts 100              100              103              

Recettes d'investissement 176              176              223              

Crédits d'ouvrage 339              506              362              

Crédits de programme 238              310              328              

Capitaux de dotation 20                28                15                

Prêts 105              130              21                

Dépenses d'investissement 702              974              726              

INVESTISSEMENTS, NET 526              798              503               

Crédits d'ouvrage 

Les crédits d'ouvrage consistent en l'acquisition ou la construction de nouveaux actifs. Ils font 
l'objet d'une loi formelle spécifique, valable pendant la durée du projet. 

Crédits programme 

Les crédits de programme (investissements liés) résultent de deux types de dépenses : 

o les dépenses servant au remplacement ou au renouvellement d’un objet déjà existant, 
sans en modifier la fonctionnalité et la nature ; 

o les dépenses résultant de l'application de lois fédérales ou cantonales ou de l'exécution 
de décisions judiciaires, qui ne laissent à l'autorité d'exécution qu'une marge de 
manœuvre restreinte ou nulle. 

Un crédit de programme fait l'objet d'une loi formelle spécifique. Il est valable 4 ans au 
maximum. Passé ce délai, le crédit ne peut être utilisé que pour les dépenses déjà engagées. 
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Introduction à la lecture du document 
Le projet de budget 2013 comporte 61 programmes regroupés en 17 politiques publiques 
identifiées par des lettres de A à Q. 

Détail d'une fiche programme : 

Chaque fiche de programme contient les éléments suivants : 

1. Le nom du programme et le département responsable 

2. Les revenus et charges du programme 

3. Les postes  

4. Le descriptif du programme 

5. La liste des prestations 

6. Les projets prioritaires et justification des écarts 

7. Les objectifs et indicateurs 

1. Nom du programme et département responsable 

En principe, un programme n’a qu’un seul département responsable, même si un ou d’autres 
départements contribuent pour quelques prestations ou activités. Ce principe comporte 
quelques exceptions : le programme Géodonnées de référence et garantie des droits réels dont 
la responsabilité est partagée entre le DU et le DIME, le programme P01 Etats-majors et 
activités de support départementales dont la responsabilité incombe au Conseil d’Etat et le 
programme O04 Services généraux qui devra être discuté et voté au niveau des prestations, vu 
la nature des entités impliquées (Cour des Comptes, Inspection cantonale des finances (ICF), 
Préposées à la surveillance de la LIPAD, etc.) 

2. Revenus et charges du programme 

Les revenus et charges du programme sont présentés par nature comptable à deux positions 
(30 Charges de personnel, 31 Dépenses générales, etc.)  

Ce tableau comporte deux niveaux :  

- Au premier niveau, les revenus et charges directement imputables au programme et 
dont la responsabilité incombe en principe directement au département mentionné sur 
la fiche. Ce premier niveau abouti au résultat « direct » du programme. C’est ce niveau 
qui fait l’objet du vote formel du parlement. 

- Au deuxième niveau, les activités de support et les prestations de moyens qui, 
additionnées au résultat « direct », permettent d’établir le coût complet du programme. 
Ce deuxième niveau est présenté en italique à titre informatif et n’est pas soumis 
formellement au vote du parlement. En effet, les activités de support et prestations de 
moyens font déjà l’objet d’un vote pour elles-mêmes (il s’agit des programmes de la 
politique P États-majors, activités de support et prestations de moyens). 
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Ci-dessous le schéma du calcul du coût complet 

Les activités de support correspondent aux 6 activités des secrétariats généraux des 
départements et de la chancellerie d'Etat (état-major, finances départementales, ressources 
humaines départementales, contrôle interne, systèmes d’information et logistique). Les activités 
de support d’un département ne sont allouées qu’aux prestations de ce département, ou de la 
chancellerie, selon une clé de répartition basée sur les charges hors subvention. 

Les prestations de moyens correspondent au développement et à la gestion des systèmes 
informatiques transversaux (CTI), à la mise à disposition de locaux (Office des bâtiments), aux 
ressources humaines transversales (OPE) et aux finances transversales (DGFE). Elles sont 
réparties selon des clés de répartitions prédéfinies sur les prestations de l’ensemble de l’Etat en 
fonction de leur « consommation ».  

Ainsi, les charges de bâtiment sont réparties en fonction des m2 utilisés (loyer moyen), les 
systèmes informatiques en fonction des postes informatiques, les ressources humaines 
transversales en fonction des charges de personnel et les finances transversales en fonction 
des charges hors subvention. 

Cette présentation à deux niveaux permet aussi de respecter les articles 29 et 30 de la loi sur la 
gestion administrative de l’Etat de Genève relatif aux imputations internes, à la ventilation des 
charges et aux coûts complets. En effet, depuis 2011, la nature 39 Imputations internes ne 
comprend plus que les « vraies » imputations internes, soit les refacturations de service entre 
entités. Les « fausses » imputations internes, soit les reventilations de charge de locaux et 
d’informatique (auparavant les natures 391 et 395), figurent depuis 2011 dans le coût complet 
au deuxième niveau, parmi les prestations de moyens. 

A noter, toutefois, que les montants relatifs au coût des prestations de moyens ne sont pas tout-
à-fait comparables entre 2012 et 2013 en raison d’un changement de la méthode d’attribution 
des surfaces aux différents centres de responsabilité qui se fait, maintenant, sur une base plus 
scientifique. 
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S’agissant des subventions (nature 36), un tableau détaillé, ligne par ligne, classé par 
programme, se trouve en annexe du présent document.  

3. Les postes du programme 

Pour chaque programme figure le nombre de postes accordés en distinguant :  

- Les ETP (équivalent temps plein) fixes : correspond au personnel permanent (régulier) 
avec contrat à durée indéterminée (CDI). Il s’agit donc de fonctionnaires et d’employés. 
Cette information est reprise dans les récapitulatifs financiers par politique publique et 
par programme. 

- Les ETP auxiliaires : contrats à durée déterminée destinés, à couvrir des 
remplacements ou une surcharge de travail temporaire. 

- Les ETP agents spécialisés : engagements à durée déterminée, destinés à des profils 
de compétences particuliers afin d'œuvrer sur des projets. 

Ces ETP proviennent de tous les CR concernés par le programme. Il est donc possible que 
plusieurs départements soient concernés. 

Seule l’information relative au nombre de postes accordés au budget est disponible, celle 
relative aux postes réellement utilisés aux comptes 2011 ne l’est pas sous cette forme. 

4. Le descriptif du programme 

Le descriptif du programme est généralement construit à partir de la mission qui est assignée 
au Conseil d’Etat et à l’administration cantonale dans une ou des lois de portée générale 
figurant au recueil systématique des lois genevoises. Le descriptif comprend aussi le nom de la 
principale entité administrative chargée de l’exécution du programme. 

5. La liste des prestations 

Un programme est toujours une somme de prestations. La liste de celles-ci est indiquée sous 
ce point. La loi ne prévoyant pas que le vote du budget se fasse au niveau des prestations, 
aucune donnée financière n’est indiquée dans ce projet de budget, à l’exception des services 
généraux (programme O04). Toutefois, l’information financière relative aux prestations est 
communiquée à la commission des finances dans le cadre de son travail d’examen. 

6. Les projets prioritaires et justification des écarts 

Cette partie correspond à l’exposé des motifs du programme (le terme « exposé des motifs » 
est maintenant réservé à la partie générale du projet de budget). Elle doit montrer le lien entre 
le programme de législature et les objectifs généraux du programme, mentionner les projets 
prioritaires de l’exercice à venir qui ne figurent pas explicitement dans le programme de 
législature, et enfin justifier les écarts par rapport au budget précédent, sur la partie financière 
et sur les ETP.  

7. Les objectifs et indicateurs du programme 

Comme le prévoit maintenant la loi, le budget financier est maintenant accompagné d’objectifs 
et d’indicateurs permettant de juger de la performance de l’administration. Pour rappel, la 
performance est jugée selon trois axes : 

- Efficacité (rapport entre le résultat obtenu et l’objectif à atteindre - point de vue du 
citoyen).

- Efficience (rapport entre le résultat obtenu et les moyens engagés - point de vue du 
contribuable). 
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- Qualité (qualité de la prestation fournies par rapport à une norme prédéfinie ou 
optimisation d’un processus administratif - point de vue de l’usager). 

Ces trois axes correspondent aux trois types d’indicateurs indiqués dans le tableau. En 
principe, dans chaque programme, il doit y avoir un équilibre entre ces trois types. 

Les objectifs doivent couvrir l’essentiel des activités du programme, ainsi que des enjeux 
budgétaires, et être en phase avec les objectifs du programme de législature du Conseil d’Etat. 
Dans le cas de programmes délégués à des tiers (subventionnés), les objectifs doivent 
également couvrir les prestations liées. 

Le respect d’un objectif doit toujours être mesurable au moyen d’un ou de plusieurs indicateurs. 
Ceux-ci sont toujours une donnée chiffrée qui permet de montrer une amélioration, un statut 
quo ou une détérioration par rapport à une valeur cible qui doit se situer par rapport à une 
norme de départ. En principe, cette norme initiale a été fixée au cours des exercices antérieurs 
(comptes 2010 ou 2011, ou au budget 2012). Toutefois, il est possible qu’aucune donnée ne 
soit disponible pour des exercices antérieurs à 2013, s’il s’agit de nouveaux indicateurs. 

De plus, le tableau des objectifs et des indicateurs est accompagné, si nécessaire et pour 
faciliter la compréhension, de commentaires. 

Annexes

En annexe, figurent aussi deux tableaux permettant mieux lire ce budget par programme. 

- La liste des programmes classés en fonction des départements responsables. 

- Le tableau de l’intégralité des subventions classées par programme. Pour chaque ligne, 
on trouve la référence à la loi de financement LIAF et au contrat de prestations s’ils 
existent, ainsi que la date d’échéance, le type de subvention (indemnités, aides 
financières, allocations à des personnes physiques, non soumis), le département 
responsable et les montants pour les années 2013-2011. 
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4.  Changements organisationnels et 
modification de l'arborescence de 
l'action publique 
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Organisation de l'Etat et arborescence de l'action publique 

1.  Changements organisationnels et modification de l'arborescence 
de l'action publique 

A la suite de l’élection du nouveau conseiller d’Etat élu le 17 juin dernier, le Conseil d'Etat a 
décidé d’une nouvelle composition des départements, prenant effet au 30 juin 2012. 

Le Conseil d’Etat a profité de l'occasion de l'arrivée d'un nouveau membre du collège 
gouvernemental pour rééquilibrer et mettre en cohérence l'organisation des départements 
avec les politiques publiques, afin que l'action publique soit déployée de la manière la plus 
efficace et efficiente. 

La nouvelle organisation des départements de l'Etat, en vigueur dès son annonce et donc 
pour le projet de budget 2013, se présente ainsi : 

DEPARTEMENT DES FINANCES (DF) : 

M. David Hiler  

Actuel département des finances (DF)  
+ direction générale des investissements [ ex DCTI]

DEPARTEMENT DE L'INSTRUCTION PUBLIQUE, DE LA CULTURE ET DU SPORT 
(DIP) : 

M. Charles Beer  

Actuel département de l'instruction publique, de la culture et du sport (DIP)  

DEPARTEMENT DE LA SECURITE (DS) : 

M. Pierre Maudet

Ancien département de la sécurité, de la police et de l'environnement (DSPE) 
+ direction générale des systèmes d'information [ ex DCTI]  
+ service de la sécurité civile [ ex DIM]  
- direction générale de l'environnement (excepté le service de l'énergie)[  DIME]

DEPARTEMENT DE L'URBANISME (DU) : 

M. François Longchamp  

Ancien département des constructions et des technologies de l'information (DCTI) 
- direction générale des systèmes d'information [  DS] 
- office du génie civil [  DIME] 
- direction générale des investissements [  DF]
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DEPARTEMENT DE L'INTERIEUR, DE LA MOBILITE ET DE L'ENVIRONNEMENT 
(DIME):

Mme Michèle Künzler  

Ancien département de l'intérieur et de la mobilité (DIM)
+ office du génie civil [ ex DCTI]
+ direction générale de l'environnement (excepté le service de l'énergie) [ ex DSPE] 
- service de la sécurité civile [  DS]

DEPARTEMENT DE LA SOLIDARITE ET DE L'EMPLOI (DSE) :

Mme Isabel Rochat  

Actuel département de la solidarité et de l'emploi (DSE)  

DEPARTEMENT DES AFFAIRES REGIONALES, DE L'ECONOMIE ET DE LA SANTE 
(DARES) : 

M. Pierre-François Unger  

Actuel département des affaires régionales, de l'économie et de la santé (DARES)  

CHANCELLERIE D'ETAT (CHA) : 

Mme Anja Wyden Guelpa  

Actuelle chancellerie d'Etat (CHA) 

2. Rattachement des programmes aux départements 

Suite à ces changements, certains programmes sont rattachés aux nouveaux 
départements.
 Ainsi : 

Le programme F01 "Protection de l'environnement" est désormais rattaché au DIME 

Le programme H03 "Sécurité civile" est désormais rattaché au DS 

Le programme J02 "Infrastructure routière et de transports publics" est désormais 
rattaché au DIME 

La responsabilité du programme P03 "Gestion financière transversale et achats" qui 
était partagée entre le DF et l’ex DCTI revient au DF 

Le programme P05 "Développement et gestion des systèmes informatiques" est 
désormais rattaché au DS 
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3. Nouvelle arborescence de l'action publique 

Pour faciliter la lecture du projet de budget 2013, le Conseil d'Etat a créé une politique 
publique, ajouté et supprimé des programmes.  

Avec cette nouvelle arborescence, la comparaison des politiques publiques et des 
programmes modifiés est biaisée dans certains cas signalés ci-après. L'évolution des 
budgets et des comptes entre 2012 et 2013 nécessite de se baser sur l'arborescence 
précédente. 

Création d'une politique publique Q "Énergie" 
Le Conseil d'Etat a décidé de transférer le programme F02 "Énergie" et d'en faire une 
politique publique à part entière. Cette politique publique est la Q "Énergie", sous laquelle 
est rattaché le programme Q01 "Énergie". 

La politique publique F "Environnement et énergie", sous laquelle se trouvait le programme 
F02 "Énergie", s'intitule désormais F "Environnement". 

F Environnement 

F01 Protection de l'environnement 
F03 Gestion des eaux 
F04 Nature et paysage 
F05 Politique agricole 

Q Énergie [Nouvelle politique publique] 

Q01 Énergie [Nouveau programme - transfert du programme F02] 

Créations et suppressions de programmes 
Enseignement spécialisé 

Le nouveau positionnement de l’enseignement spécialisé en tant que programme permet 
d’améliorer sa visibilité et est indispensable au pilotage politique de l’enseignement 
spécialisé dans un contexte d’harmonisation intercantonale où l’ensemble des cantons sont 
amenés à mettre en place leurs concepts cantonaux dans le domaine de la pédagogie 
spécialisée.  

La suppression de la prestation "Enseignement spécialisé" au sein du programme A03 
"Intégration, suivi éducatif et soutien aux familles" ne permet plus la comparaison des 
données entre le projet de budget 2013 et le budget 2012. Le nouveau programme A05 
"Enseignement spécialisé" débute avec les données pour le projet de budget 2013. 

A Formation 

A01 Enseignement obligatoire 
A02 Enseignement post-obligatoire, formation continue et orientation 
A03 Intégration, suivi éducatif et soutien aux familles 
A04 Hautes écoles 
A05 Enseignement spécialisé [Nouveau programme - transfert de prestation du 
programme A03] 

Constituante (CST) 
Avec la remise officielle du projet de constitution par l'Assemblée constituante genevoise au 
Conseil d'Etat le 26 juin 2012, le programme O02 "Constituante" qui se situait sous la 
politique publique O "Autorité et gouvernance", sort de l'arborescence de l'action publique. 

O Autorité et gouvernance 

O01 Grand Conseil 
O03 Conseil d'Etat 
O04 Services généraux 
O05 Développement durable 
O06 Exercices des droits politiques 
O07 Genève internationale 
O08 Régional et transfrontalier 
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4. Modifications au sein des programmes 

Certains programmes ont été réorganisés au niveau de leurs prestations, pour en améliorer 
la gestion. Cette mise en cohérence de l'organisation et de l'arborescence de l'action 
publique ne change ni la lecture des programmes, ni leur périmètre : 

Le département de l'urbanisme (DU) 

G03 Conformité des constructions et des chantiers 

La modification de l'arborescence du programme G03 "Conformité des constructions et des 
chantiers", pilotée par l'office de l'urbanisme (OU), a permis de recentrer ledit programme 
sur sa mission principale, tout en simplifiant la lecture budgétaire. Issu d'une réflexion 
menée par l'OU depuis 2011 sur les processus de la direction des autorisations de 
construire, le changement s'accompagne d'une meilleure lisibilité des résultats sous l'angle 
de l'efficience et l'efficacité par les compléments apportés aux objectifs et indicateurs, 
également proposés dès le projet de budget 2013. 

P04 Gestion du patrimoine de l'Etat (bâtiments et biens associés) 

La réflexion sur la structuration de l'arborescence du programme P04 "Gestion du 
patrimoine de l'Etat (bâtiments et biens associés)" a été conduite par l'office des bâtiments 
(OBA) en parallèle à sa réorganisation : cette dernière a été validée par le Conseil d'Etat 
durant le 1er semestre 2012.  

L'OBA a détaillé les prestations délivrées en lien avec les objectifs de ce même 
programme, à savoir : l'acquisition, la vente, la promotion, la construction, le maintien, 
l'exploitation et la gestion des bâtiments et terrains publics cantonaux et extra-cantonaux, 
imparfaitement représentés jusqu'à présent. Ces nouvelles prestations s'accompagnent 
d'une refonte complète des indicateurs, dès le projet de budget 2013. 
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Arborescence Politique publique - programme

A Formation
A01 Enseignement obligatoire
A02 Enseignement post-obligatoire et formation continue
A03 Intégration, suivi éducatif et soutien aux familles
A04 Hautes écoles
A05 Enseignement spécialisé.

B Emploi, marché du travail
B01 Réinsertion des demandeurs d'emplois
B02 Surveillance du marché du travail

C Action sociale
C01 Accès à l'assurance-maladie
C02 Soutien à la famille
C03 Mise en oeuvre et conduite des mesures d'action sociale
C04 Protection des personnes adultes sous tutelle et curatelle
C05 Actions en matière d'asile et de migration

D Personnes âgées
D01 Mise en oeuvre et conduite des actions en faveur des personnes âgées
D02 Soutien financier individuel aux personnes âgées

E Handicap
E01 Mise en oeuvre et conduite des actions en faveur des personnes handicapées
E02 Soutien financier individuel aux personnes handicapées

F Environnement et énergie
F01 Protection de l'environnement
F03 Gestion des eaux
F04 Nature et paysage
F05 Politique agricole

G Aménagement et logement
G01 Accès au logement
G02 Aménagement du territoire
G03 Conformité des constructions et des chantiers
G04 Géodonnées de référence et garantie des droits réels

H Sécurité et population
H01 Population, droit de cité et migration
H02 Sécurité publique
H03 Sécurité civile
H04 Armée et obligation de servir
H05 Admission à la circulation routière et à la navigation
H06 Exécution des poursuites et faillites
H07 Privation de liberté et mesures d'encadrement
H08 Droits humains

I Justice
I01 Pouvoir judiciaire

J Mobilité
J01 Transports et mobilité
J02 Infrastructures routières et de transports publics

K Santé
K01 Réseau de soins
K02 Régulation sanitaire
K03 Sécurité sanitaire, promotion de la santé et prévention

L Economie
L01 Développement et soutien à l'économie
L02 Mise à disposition et exploitation d'infrastructures économiques
L03 Régulation du commerce

M Finance et impôts
M01 Impôts, taxes et droits
M02 Gestion des actifs et des passifs des patrimoines financier et administratif
M03 Péréquation financière intercantonale
M04 Production et perception des impôts

N Culture, sports et loisirs
N01 Culture
N02 Sport et loisirs
N03 Mise en valeur et protection du patrimoine et des sites genevois

O Autorité et gouvernance
O01 Grand Conseil
O03 Conseil d'Etat
O04 Services généraux
O05 Développement durable
O06 Exercices des droits politiques
O07 Genève internationale
O08 Régional et transfrontalier

P Activités de support et prestations de moyen
P01 Etats-majors et activités de support départementales
P02 Gestion transversale des ressources humaines
P03 Gestion financière transversale et achats
P04 Gestion du patrimoine de l'Etat (bâtiments et biens associés)
P05 Développement et gestion des systèmes informatiques

Q Energie
Q01 Energie
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5. Projet de budget par politique publique 
    et par programme 
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A Formation

Résultats nets en millions de francs par programme

0 100 200 300 400 500 600 700

      A01 Enseignement
obligatoire

      A02 Enseignement post-
obligatoire et formation continue

      A03 Intégration, suivi éducatif
et soutien aux familles

      A04 Hautes écoles

A05 Enseignement spécialisé.

Charges et revenus en millions de francs par programme
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familles

      A04 Hautes écoles

A05 Enseignement
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4 Revenus (hors i.i.)
3 Charges (hors i.i.)
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A Formation 

Synthèse des priorités 

Le département de l’instruction publique, de la culture et du sport (DIP) a comme objectif majeur 
de permettre à tous les jeunes gens et jeunes filles d’atteindre au moins une certification de 
l’enseignement postobligatoire ou professionnel, de trouver une place au sein de la société et 
d’accéder à toutes les facettes de la citoyenneté. Dans cette perspective, l’enseignement 
obligatoire et postobligatoire s’avère essentiel non seulement pour transmettre les savoirs au 
travers des disciplines enseignées, mais aussi pour développer les compétences sociales et 
promouvoir des valeurs.

L’année 2013 voit se poursuivre la mise en œuvre du processus d’harmonisation scolaire, basée 
notamment sur l’augmentation des exigences et sur le renforcement de l’égalité des chances. 
Dans ce cadre-là, la mise en place d’une direction générale de l’enseignement obligatoire 
permettra de mieux coordonner le suivi des parcours scolaires des élèves, de renforcer la 
cohérence des enseignements, tout en préservant les spécificités de chacun des degrés 
d’enseignement.  

Dans ce sens, le plan d’études romand (PER) se déploie progressivement depuis la rentrée 2011, 
de manière à ce que, dès 2013, tous les élèves de la scolarité obligatoire en bénéficient. Par 
ailleurs, dans la perspective de l’introduction de l’anglais dès la 7e primaire en 2014, des 
programmes de renforcement des compétences linguistiques et didactiques des enseignant-e-s 
sont mis en place. En outre, des dispositifs d'évaluation de la performance du système scolaire 
seront déployés ou adaptés (standards de formation, épreuves communes cantonales et inter-
cantonales). 

Pour répondre à ces exigences, la loi 10744 sur l’horaire scolaire de l'enseignement primaire, 
déposée par le Conseil d’Etat, acceptée par le Grand Conseil et votée en mars 2012 par le 
peuple, prévoit justement d’introduire, dès 2014, le mercredi matin d'école pour les élèves âgés 
de 8 à 12 ans. En outre, après consultation du Groupement genevois des associations de parents 
d’élèves des écoles primaires (GAPP), les temps d’accueil en 3P ont été supprimés. 

A la suite de la votation du 17 mai 2009 de la loi 10176 relative au cycle d’orientation, des 
moyens budgétaires supplémentaires ont été attribués dès la rentrée 2011. Les normes 
d’admission, ainsi que la grille-horaire, ont été revues pour répondre aux exigences posées par le 
PER. En 2012, les sections sont devenues effectives pour les élèves de 10e. En outre, le nouveau 
CO favorise l’orientation promotionnelle grâce au dispositif des passerelles qui, par un 
encadrement pédagogique spécifique, permet aux élèves de renforcer leurs compétences, afin 
qu'ils puissent changer de regroupement en fonction de leurs résultats scolaires. En parallèle, 
l’information scolaire et professionnelle, à laquelle un accent particulier est donné, permettra, tout 
au long du cycle d’orientation, d’accompagner les élèves dans leurs choix scolaires et 
professionnels.  

L’école est ancrée dans la réalité socioculturelle et économique de son quartier. Pour faire face 
aux inégalités et intervenir de manière ciblée dans les communes socialement défavorisées, le 
réseau d’enseignement prioritaire (REP), qui comprend 17 établissements au primaire, s’est 
étendu à quatre collèges du cycle d’orientation. En outre, les mesures d’accompagnement - dont 
bénéficient les élèves du primaire ayant passé dans l'année supérieure par tolérance ou par 
dérogation ou ayant redoublé - sont renforcées.  

Pour accueillir les élèves migrants, un bureau d'accueil pour l’ensemble de la scolarité obligatoire 
est développé.  

Permettre à chaque élève d’être en mesure d’atteindre au moins une certification de 
l'enseignement postobligatoire ou professionnel est l’un des objectifs de législature prioritaires du 
Conseil d'Etat, mais aussi de la Conférence suisse des directeurs cantonaux de l'instruction 
publique (CDIP). Il s’agit de permettre à chaque élève de trouver sa voie à l'issue de 
l'enseignement postobligatoire par la poursuite d'études en hautes écoles ou par une insertion 
réussie dans la vie professionnelle.  

Pour ce faire, les conditions d'enseignement et d'orientation dans la scolarité obligatoire seront 
améliorées et la diversité des filières et des dispositifs d'aide individualisée et d'encouragement à 
la formation initiale et continue assurée. Il s’agit aussi d’identifier rapidement les jeunes avec 
difficultés scolaires ainsi que ceux sans formation ni emploi afin de leur proposer des mesures 
ciblées. Par exemple grâce aux dispositifs d’encouragement à la qualification et à l’insertion 
professionnelle des jeunes en rupture de formation (EQIP), de gestion de suivi individualisé (GSI), 
ou encore par le biais du centre de transition professionnelle (CTP), de la plateforme case 
management ou de l'espace de rescolarisation prévu pour 2014. 
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Pour répondre à la pénurie de professionnels de la santé, la capacité de formation est augmentée 
et le processus d’orientation amélioré. A cette fin, une partie de l’année préparatoire a été 
transférée de la haute école de santé de Genève (HEDS) à l’enseignement postobligatoire. Ainsi, 
depuis la rentrée 2011, 100 élèves supplémentaires ont pu être accueillis. En parallèle, des 
groupes de travail ont été formés pour étudier ce phénomène de pénurie globale et trouver des 
solutions tant au niveau cantonal que transfrontalier, au sein, notamment du Comité régional 
franco-genevois (CRFG). 

Le dispositif de validation des acquis de l’expérience (VAE) pérennisé doit permettre de répondre 
en partie à deux défis majeurs que le canton doit relever. D’une part, l'exigence de qualification du 
personnel soignant des institutions genevoises d'aide et de soins dans la mesure où quelque mille 
aides soignantes et personnels auxiliaires partiront à la retraite d'ici à 2020. D’autre part, 
l'exigence de qualification des personnels engagés dans les institutions de la petite enfance que 
le Conseil d’Etat s’engage à qualifier ce qui représente plus de 600 personnes d’ici 2017. 

Dans le cadre de la réforme de l'école de commerce et de l'application de la nouvelle ordonnance 
fédérale, l'Espace Entreprise - qui supplée au manque de places d'apprentissage et de stages 
nécessaires à la pratique professionnelle - continuera son extension. En outre, des classes 
préparatoires dans les pôles professionnels sont renforcées. Le collège de Genève a également 
engagé une importante réforme notamment en vue de l’accueil des élèves du nouveau CO. La 
qualité des parcours dans le cursus gymnasial sera amélioré par le renforcement des profils et du 
groupe-classe, un suivi individualisé plus marqué, une structure d'orientation plus adaptée, une 
politique des langues qui s’appuie sur une reconnaissance des niveaux exigés par la 
Confédération. 

Pour faire suite à la votation populaire acceptant l'initiative 141 proposant la modification de la 
Constitution genevoise (art. nouveau 161A) pour introduire un accueil à journée continue, la 
rédaction d'un avant-projet de loi d'application est en voie d'élaboration. Le canton et les 
communes, les groupements associatifs et les partenaires privés sont les acteurs principaux de 
cette nouvelle prestation. 

Avec l'acceptation du contreprojet à l'initiative 143, lequel prévoit que le canton et les communes 
organisent l'accueil préscolaire des enfants, les autorités doivent évaluer les besoins, planifier, 
coordonner et favoriser la création de places d'accueil. Les mécanismes de financements entre 
les communes et le canton seront précisés dans la loi d'application.  

La revue des prestations de l'office de la jeunesse fera l'objet, en 2013, d'une proposition de 
refonte de l'actuelle loi sur l'office de la jeunesse (J 6 05). Un règlement entérinera la 
réorganisation de l'office de la jeunesse qui a notamment pour but de créer un pôle de 
compétences identifiable en matière d'autorisation et de surveillance, lequel doit notamment 
intégrer un nouveau secteur d'activités, soit le secrétariat à la pédagogie spéciale. L'office de la 
jeunesse poursuivra par ailleurs la réforme de l'éducation spécialisée. 

Suite à l'entrée en vigueur en janvier 2010 de la Loi sur l'intégration des enfants et des jeunes à 
besoins éducatifs particuliers ou handicapés (LIJBEP), ainsi que l'adoption de son règlement 
d'application par le Conseil d'Etat en septembre 2012, l'office médico-pédagogique, en relation 
avec l'enseignement primaire et le cycle d'orientation, a développé de nouveaux dispositifs 
d'intégration scolaire en établissement ordinaire pour élèves avec limite de capacité intellectuelle 
ou graves troubles de la personnalité - classes intégrées du Bosson en 2011 (enseignement 
primaire) et de la Florence en 2012 (cycle d'orientation), dispositif d'intégration et d'apprentissage 
mixtes en 2012 (enseignement primaire). Ces nouveaux dispositifs d'intégration seront suivis de 
nouvelles structures du même type en 2013 ainsi que les années suivantes. 

Un projet pilote d’assistant à l’intégration scolaire (AIS) a été développé avec le DSE et mis en 
œuvre à la rentrée scolaire 2012. Il doit permettre de contribuer à l'application de la mesure à 
l'intégration scolaire qui fait partie des mesures renforcées prévues par le règlement d'application 
de la LIJBEP. 

Le DIP continuera en 2013 à soutenir l'enseignement supérieur et la recherche, notamment en 
développant les synergies entre les institutions d'enseignement supérieur du canton (Université, 
HES-SO Genève et IHEID). Cette année sera particulièrement marquée par la refonte de la loi sur 
les Hautes écoles spécialisées et sa mise en œuvre ainsi que par la nouvelle convention 
d'objectifs de l'IHEID pour les années 2013 à 2016. Enfin, les travaux relatifs à l'élaboration d'un 
projet scientifique et culturel dans le quartier de la Jonction se poursuivront.  

71



..

72



73



74



●

●

●

●

●

●

●

●

●

75



76



77



●

●

●

●

●

●

●

78



●

●

●

79



●

●

●

●

●

●

●

●

80



●

●

●

●

●

●

●

●

●

●

●

●

●

●

●

●

●

81



●

●

●

82



83



●

●

●

●

●

84



●

●

85



..

86



●

●

●

●

87



●

●

●

●

●

●

88



●

●

●

●

●

●

●

●

89



90



91



92



93



●

●

●

●

●

●

●

●

●

●

●

●

94



95



96



97



..

98



99



●

●

●

●

100



101



..

102



B Emploi, marché du travail

Résultats nets en millions de francs par programme

Charges et revenus en millions de francs par programme

103



B Emploi, marché du travail 

Synthèse des priorités 

La tendance constante à la baisse du nombre de chômeurs, entamée depuis février 2010, s’est 
poursuivie et le taux de chômage a atteint un niveau qui n’avait plus été connu depuis août 2002. 
L’entrée en vigueur de la Loi sur l'insertion et l'aide sociale individuelle (LIASI) a perturbé 
momentanément les chiffres du chômage (février à avril 2012). A noter que, contrairement à la 
quasi-totalité des cantons suisses, les chômeurs bénéficiaires de l’aide sociale sont inclus dans 
les statistiques genevoises du chômage. Le taux genevois est de ce fait conforme à la réalité du 
marché de l’emploi. 

Cela dit, depuis une décennie, les fluctuations de la conjoncture se sont avérées particulièrement 
rapides, à la hausse comme à la baisse. C’est ainsi que, à l’heure de l’établissement de ce 
budget 2013, il a fallu tenir compte des incertitudes sur la dette dans la zone euro, de la fragilité 
de la reprise aux États-Unis et de la force historique du franc suisse par rapport à l’euro et au 
dollar. Ces facteurs exogènes peuvent en effet rapidement se concrétiser par une pression sur le 
chiffre d’affaires et les marges des entreprises d’exportation et de secteurs comme l’hôtellerie, 
mais aussi sur le secteur des entreprises multinationales, avec le risque d’une nouvelle hausse 
du chômage ou du chômage partiel. 

Du fait du mécanisme de financement fédéral de l'assurance-chômage, ces évolutions probables 
ne se manifestent pas dans le présent projet de budget. En effet, le financement fédéral est 
proportionnel au nombre de chômeurs, tant pour la caisse cantonale genevoise de chômage 
(CCGC) dont le financement est désormais distinct de celui de l'Etat que pour les autres 
prestations de l'OCE financées par la Confédération. Ceci signifie que si le chômage augmentait, 
les moyens mis à disposition par le Secrétariat d'Etat à l'économie pour l'Assurance chômage 
augmenteraient proportionnellement. 

Le canton a conservé, dans le cadre de la nouvelle LIASI, un budget important malgré la baisse 
du chômage pour ses propres actions de lutte contre celui-ci. 

La révision de la Loi en matière de chômage (LMC), entrée en vigueur le 1er août 2012, a 
apporté les dernières améliorations à la loi cantonale de lutte contre le chômage de 2008. En vue 
de renforcer le dispositif d'insertion, notamment pour les chômeurs de longue durée, des 
innovations ont été apportées sur des mesures ayant démontré leur efficacité: 

- les chômeurs indépendants ont désormais accès aux prestations d’insertion de la loi en 
matière de chômage ; 

- les chômeurs en fin de droit peuvent bénéficier d’une allocation de retour en emploi 
(ARE) ou d’un emploi de solidarité (EdS) et ce quelle que soit la durée de leur chômage 
après l'épuisement des indemnités fédérales; 

- la durée de l’ARE, usuellement de 12 mois, est désormais de 24 mois pour les 
chômeurs âgés de 50 ans et plus ; 

- les ARE peuvent être accordées également si le chômeur trouve un emploi dans un 
autre canton ; 

Le périmètre des bénéficiaires a été élargi afin de permettre à un plus grand nombre de réintégrer 
le marché de l'emploi. Pour renforcer l'accès à ces mesures, l'Etat a mis en place les actions 
suivantes:

- le recours à l'OCE est systématique lors de recrutements à l'Etat de Genève en vue 
d'augmenter le nombre de placement dans le secteur public. 

- les entreprises ayant engagé une personne qui a connu un chômage de plus de 12 mois 
sont récompensées par le label "1 + pour tous".

Ultime étape, la restructuration de l'OCE, nécessaire pour que ces réformes atteignent leur but, 
est achevée. L'office est passé d'une organisation sectorielle à une organisation généraliste et a 
été regroupé sur un site unique, favorisant ainsi la collaboration.

Enfin, sur le plan de la surveillance du marché de l'emploi, le Conseil d'Etat poursuivra ses efforts 
en matière de lutte contre le travail au noir et de prévention de la sous-enchère salariale. 
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C Action sociale

Résultats nets en millions de francs par programme
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C Action sociale 

Synthèse des priorités 

Après la mise en œuvre des prestations complémentaires familiales au 1 novembre 2012, 
l’année 2013 verra l'arrivée progressive de quelque 1700 familles concernées. Ce dispositif 
novateur vise à combattre une nouvelle forme de pauvreté qui touche les familles qui travaillent 
("working poor"). Il prévoit le versement de prestations complémentaires familiales semblables à 
celles versées aux rentiers AVS/AI dans le besoin. Réservé aux familles dont la cellule parentale 
exerce une activité lucrative, ce dispositif renforce l'incitation au travail et évite aux familles 
concernées de recourir à l'aide sociale. Le budget 2013 prévu pour ces prestations est de 
11 millions de francs. 

Le budget additionnel consacré aux subsides pour le versement des primes d’assurance maladie 
sera de 9.9 millions de francs. Outre les nouveaux ayants droit liés à l’entrée en vigueur de la loi 
10600, cette prestation tient compte d’éléments exogènes : progression de la prime moyenne 
cantonale, augmentation des effectifs de l’aide sociale notamment en raison de l’impact de la 4e

révision de la loi fédérale sur le chômage, et augmentation de la population. 

Par ailleurs, alors que la subvention au budget 2013 accordée à l’Hospice général pour les 
prestations aux bénéficiaires de l’aide sociale sera identique à celle du budget 2012, une 
demande en autorisation de dépassement de crédit sera déposée pour l'année en cours dans le 
courant de l'automne. Le chiffrage de cette demande sera finalisé à la fin de l'été 2012. En effet, 
l’impact de la crise des années 2008-2009, cumulé à celui de la 4ème révision de la loi fédérale 
sur l’assurance-chômage ainsi qu'à de mauvaises perspectives économiques, se fera sentir dans 
l'accroissement des demandes d'aide sociale (les personnes concernées étant progressivement 
sorties de leur délai cadre indemnisé par l'assurance chômage). 

Pour ce qui concerne le dispositif de réinsertion mis en œuvre dans le cadre de la loi sur 
l’insertion et l’aide sociale individuelle (LIASI), entrée en vigueur le 1er février 2012, les stages 
d'évaluation de même que les mesures de formation et d’insertion prévues concerneront, dès le 
1er janvier 2013, en plus des chômeurs en fin de droit, également les personnes bénéficiaires de 
l'aide sociale. Leurs coûts sont financés dans le cadre du programme « Emploi, marché du 
travail ». 
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D Personnes agées

Résultats nets en millions de francs par programme

Charges et revenus en millions de francs par programme
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D Personnes âgées 

Synthèse des priorités 

Alors que l'année 2011 a vu l'ouverture de 359 nouveaux lits d'EMS, les années 2012 et  
suivantes seront essentiellement consacrées à la consolidation du dispositif voulu dans la 
nouvelle loi sur la gestion des établissements pour personnes âgées (LGEPA). La mise en 
œuvre de ce dispositif a ainsi permis de diminuer les loyers et les prix de pension de certains 
EMS et de contenir les augmentations pour les autres. 

Ces mesures de rationalisation de gestion ainsi que la demande de participation des résidents 
aux coûts des soins, conformément à la réforme fédérale du financement des soins de longue 
durée, permettent de diminuer le budget 2013 de ce programme de 6.3 millions de francs (soit 
moins 5 % par rapport au budget 2012), malgré l'ouverture de près de 60 lits supplémentaires 
pendant cette même année. 

S’agissant de l’aide individuelle aux personnes âgées, le projet de budget 2013 tient compte des 
mêmes éléments s’agissant des prestations complémentaires versées aux résidents d’EMS dont 
les ressources sont insuffisantes. C'est ainsi que la participation demandée aux coûts des soins 
en EMS n'impactera pas les personnes âgées au bénéfice de prestations complémentaires.    

S’agissant des personnes âgées vivant à leur domicile, le présent projet de budget tient compte 
d’une progression des loyers et du nombre de bénéficiaires. 
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E Handicap

Résultats nets en millions de francs par programme

Charges et revenus en millions de francs par programme
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E Handicap 

Synthèse des priorités 

Depuis le 1er janvier 2008, la responsabilité de la gestion des prestations collectives destinées aux 
personnes handicapées a été transférée aux cantons. Le plan stratégique du canton de Genève en 
faveur de l'intégration des personnes handicapées a permis de matérialiser ce transfert et a été 
approuvé par le Conseil Fédéral en 2010. Les axes stratégiques contenus, dans ce plan continuent 
d'être développés par le DSE. De nouveaux axes ont été présentés aux partenaires institutionnels 
de l'Etat en juin 2012. Ils visent l'encouragement des initiatives ayant pour objectif le 
développement des synergies entre institutions; les économies d'échelles, l'amélioration des 
processus permettant d'identifier les besoins évolutifs des personnes en situation de handicap et le 
développement des outils permettant d'adapter l'offre aux besoins évolutifs des personnes en 
situation de handicap.  

Les actions prioritaires du point de vue budgétaire concernent l’accueil au sein des établissements 
spécialisés (EPH) et le versement de prestations ou d’aides complémentaires. 

Le présent projet de budget démontre les efforts poursuivis dans le canton afin d'assurer une offre 
de qualité dans l’accueil et l’insertion de personnes en situation de handicap. Le département 
prévoit ainsi 43 nouvelles places d’accueil et d’hébergement en 2013, après la création de 64 
places en 2012. L’annualisation des places ouvertes durant l’année 2012 et les coûts liés aux 
nouvelles places, ainsi que la prise en charge des mécanismes salariaux au sein des 
établissements pour personnes en situation de handicap (EPH) entraînent une hausse d'un peu 
plus de 3 millions de francs. Les prestations directes aux personnes handicapées évoluent pour 
leur part en fonction du nombre de bénéficiaires et de la progression des loyers. 
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   F Environnement et énergie

* programme avec un revenu net

Résultats nets en millions de francs par programme
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F Environnement
Synthèse des priorités 

Cette politique publique regroupe quatre programmes qui, ensemble, représentent la réponse du 
canton aux problèmes environnementaux au sens large. Ces quatre programmes sont les 
suivants:

Protection de l'environnement: soit tous les enjeux non compris dans les trois 
programmes suivants (protection de l'air, contre le bruit et les rayonnements, protection 
des sols, protection des eaux souterraines, gestion des déchets, des sites contaminés, 
environnement des entreprises et risques majeurs). 
Gestion des eaux: soit la qualité de l'eau, le traitement des eaux usées, la renaturation 
des cours d'eau,  la gestion des crues (environnement bleu). 
Nature et paysage: soit tout ce qui touche à la nature (environnement vert). 
Politique agricole: soit la mise en œuvre de la politique fédérale et la promotion d'une 
agriculture productrice, rémunératrice, concurrentielle et respectueuse de 
l'environnement, répondant aux normes sociales, aux besoins du marché et de la 
population. 

Le programme de législature comporte 9 objectifs en rapport avec cette politique publique. 

La protection de l'environnement, plus précisément le service de géologie, sols et déchets sera en 
première ligne pour lancer les travaux relatifs à la prospection du sous-sol pour la géothermie de 
grande profondeur. Elle va travailler sur le renouvellement des installations de traitement des 
déchets (usine d'incinération, installation de compostage et méthanisation, espaces de 
récupération). En matière de pollution, de gros efforts seront portés sur l'assainissement des 
petites chaudières et des campagnes de sensibilisation sur les dangers de l'amiante seront 
menées pour les ouvriers sur les chantiers. 

La gestion des eaux a vu, en 2012, un avancement significatif des Schémas de protection, 
d'aménagement et de gestion des eaux (SPAGE). Après les SPAGE Aire-Drize et Lac-Rive 
gauche approuvés par le Conseil d'Etat en 2010 et 2011, le SPAGE Lac Rive droite est terminé et 
est en cours d'adoption. Le SPAGE Lac-Rhône-Arve avance en parallèle et sera présenté au 
Conseil d'Etat en 2013.  Les Plans régionaux d'évacuation des eaux sont terminés ou en phase 
de finalisation et leurs résultats sont intégrés dans les SPAGE au fur et à mesure. Ces outils de 
planification représentent la réponse aux problèmes de protection des eaux (qualitative et 
quantitative), de protection contre les crues et de renaturation de cours d'eau à haut potentiel 
écologique. 2013 sera encore une année d'efforts importants sur les SPAGE. Les résultats 
obtenus seront d'une très grande utilité pour l'établissement des rapports que notre canton devra 
rendre à la Confédération en 2013 suite aux modifications intervenues dans la loi et l'ordonnance 
fédérale sur la protection des eaux. 

En matière de nature et paysage, outre la poursuite de la gestion des espaces naturels renaturés, 
un important effort portera sur la mise en œuvre de la loi sur la biodiversité et du plan paysage du 
Projet d'agglomération, avec les contrats territoire pour les corridors biologiques et l'intégration 
d'éléments de nature dans le tissu urbain. 

La politique agricole a pour principal objectif d'améliorer la capacité de production de l'agriculture 
genevoise, notamment dans le cadre du Projet d'agglomération et des projets stratégiques de 
développement (PSD), en mettant en œuvre un projet permettant de favoriser une amélioration 
des infrastructures agricoles durables (projet de développement régional - PDR), en développant 
au travers d'un projet pilote la connaissance de l'agriculture par les enfants et enfin en appliquant 
les dispositions fédérales en matière de paiements directs. 
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31 - Dépenses générales :
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Ces objectifs et indicateurs n'appellent pas de commentaires particuliers.
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G Aménagement et logement

* programme avec un revenu net

Résultats nets en millions de francs par programme
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G Aménagement et logement 

A ce jour, Genève compte environ 100'000 habitants âgés de moins de 20 ans. L’objectif du 
Conseil d’Etat est de permettre à ces enfants - nos enfants - de vivre aussi bien que les 
générations qui les ont précédés. Cela signifie, d’une part, le maintien d’une forte proportion 
d’espaces de nature et d’agriculture. Mais cela suppose aussi la responsabilité de leur offrir, à 
l’échéance d’une génération, les logements nécessaires pour qu’ils puissent continuer de vivre à 
Genève et de s’y investir, socialement et professionnellement. C’est le sens de la politique 
publique « aménagement et logement ». 

Dans le cadre de son programme de législature, le Conseil d'Etat s'est engagé à réaliser 50'000 
logements d'ici 2030, soit 2'500 logements par an en moyenne  La pénurie actuelle de logements 
est en effet un obstacle majeur à une qualité de vie des Genevois et réduit de manière 
considérable leur pouvoir d’achat, en particulier celui des jeunes familles. Elle oblige chaque 
année des milliers de Genevois à quitter le canton pour se loger, avec une pression considérable 
sur les infrastructures de transport, mais aussi sur les finances cantonales lorsque ces 
contribuables choisissent de s’installer dans le canton de Vaud.  

Ces actions seront mises en œuvre et renforcées en 2013 avec : 

 le dépôt devant le Grand Conseil (déjà fin 2012) du nouveau plan directeur cantonal; 

 la mise au point de l'accord de prestation du projet d'agglomération n° 2 et la mise en œuvre 
des mesures du projet d'agglomération n° 1; 

 la poursuite de la planification du nouveau quartier Praille Acacias Vernets (PAV) avec 
l'achèvement du Plan Directeur de Quartier, la mise en œuvre des projets de l'îlot de la 
Marbrerie et de la promenade des Crêtes dans la suite des concours remportés en 2012, ainsi 
que le lancement de plusieurs opérations, dont notamment un concours 
investisseurs/architectes à la caserne des Vernets et un concours d'urbanisme sur le secteur 
de l'Etoile; 

 la conduite ou l'accompagnement des projets d'aménagement des espaces publics et des 
opérations immobilières liés aux émergences du futur RER CEVA ; 

 l'accompagnement des opérations d'aménagement et des dépôts d'autorisations de construire 
dans les quartiers de la Chapelle  et les Sciers, les Vergers et les Communaux d'Ambilly et 
l'achèvement de la planification localisée dans les derniers périmètres prévus dans l'actuel plan 
directeur cantonal à Bernex, aux Grands-Esserts et aux Cherpines-Charrotons; 

 le recentrage des moyens sur 7 projets stratégiques de développement (PSD) commencés en 
2011 et qui concentrent les potentiels à court/moyen terme ; 

 la poursuite des efforts pour intensifier la production des documents de planification impérative 
(modification de zones (MZ) et plans localisés de quartier(PLQ)) ; 

 la poursuite des réflexions et réorganisations des processus pour simplifier et accélérer les 
procédures de planification et de construction et sur l'évolution des modalités de financement 
des aménagements. 
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H Sécurité et population

* programme avec un revenu net

Résultats nets en millions de francs par programme
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      H01 Population, droit de cité et migration

      H02 Sécurité publique

      H03 Sécurité civile

      H04 Armée et obligation de servir

      H05 Admission à la circulation routière et à la navigation

      H06 Exécution des poursuites et faillites

      H07 Privation de liberté et mesures d'encadrement

      H08 Droits humains

Charges et revenus en millions de francs par programme
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      H01 Population, droit de cité et migration

      H02 Sécurité publique

      H03 Sécurité civile

      H04 Armée et obligation de servir

      H05 Admission à la circulation routière et à la navigation

      H06 Exécution des poursuites et faillites

      H07 Privation de liberté et mesures d'encadrement

      H08 Droits humains

4 Revenus (hors i.i.)
3 Charges (hors i.i.)

*
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H Sécurité et population 

Synthèse des priorités 

Assurer la sécurité des citoyens et des hôtes de notre canton, leur fournir des prestations de haut 
niveau, tels sont les objectifs de la politique de la sécurité publique et de la population. 

Le maintien de l'ordre, la poursuite des infractions aux lois pénales et l'application des décisions 
de justice en constituent les fondements. Il s'agit de différents aspects d'une démarche se 
concevant comme un tout : le concept de politique pénale concertée par le Conseil d'Etat et le 
Ministère public doit permettre d'assurer la cohérence nécessaire entre l'action de la Police et les 
suites données sur le plan judiciaire, d'une part; à cela s'ajoute l'impératif d'une capacité carcérale 
suffisante, de façon à ce que les mesures et peines décidées par les juridictions pénales et les 
autorités administratives puissent effectivement être appliquées, autant sous l'angle de la 
détention avant jugement que sous celui de l'exécution des sanctions; enfin, la question de la 
détention administrative avant renvoi fait également partie intégrante d'une politique de la sécurité 
publique et de la population se concevant de façon globale. 

Les prestations à la population consistent également en la délivrance de documents, par exemple 
les documents d'identité ou les permis de circuler, en une politique active en faveur du respect 
des droits humains et en une politique de sécurité civile totalement efficiente. 

Traduits en termes de budgets, ces différents volets montrent une prépondérance des activités 
liées à la police et aux établissements de détention. En 2013 comme durant toute la législature, le 
Conseil d'Etat s'est d'ailleurs donné pour objectif d'améliorer sensiblement et durablement la 
sécurité à Genève. 

Les effectifs de la Police continueront donc d'être augmentés, par des postes purement policiers, 
mais aussi par des postes dits "administratifs". En 2013, la réorganisation de la Police se trouvera 
dans une phase de déploiement progressif, dans la continuité des premiers aspects mis en œuvre 
en 2012. 

Sur le plan de la détention, la création à bref délai de 30 places supplémentaires de détention 
administrative constitue une priorité, en parallèle avec un renforcement des effectifs du domaine 
carcéral. Le mode de prise en charge des mineurs délinquants justifie également le déploiement 
de moyens accrus. 

Sous l'angle de l'admission à la circulation routière et à la navigation, l'accès aux prestations sera 
simplifié, notamment par le développement du concept d'"administration en ligne" (AEL). Celui-ci 
sera également déployé en lien avec le "Portail population", toujours dans un but d'amélioration 
de la qualité des prestations en faveur du public. 

En matière de droits humains enfin, plusieurs projets seront poursuivis ou développés. A cet 
égard, la politique d'intégration et la lutte contre les violences domestiques constituent des points 
d'attention particulière. 
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I Justice

Résultats nets en millions de francs par programme
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4 Revenus (hors i.i.)
3 Charges (hors i.i.)
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I Justice 

Synthèse des priorités de la politique publique Justice 

Les moyens financiers nécessaires au fonctionnement du pouvoir judiciaire font l'objet d'une inscription 
annuelle au budget de l'Etat et sont votés par le Grand Conseil dans le cadre et selon la procédure de 
l'approbation du budget de l'Etat (art. 55 de la loi sur l'organisation judiciaire; LOJ; E 2 05). Il revient à la 
Commission de gestion du pouvoir judiciaire (ci-après CGPJ) d'arrêter la proposition de budget du 
troisième pouvoir et de la soumettre au Conseil d'Etat (art. 41 al. 1 lit. a et 56 al. 1 LOJ). Si le Conseil 
d'Etat modifie la proposition de la CGPJ, la proposition initiale doit figurer en marge du projet de budget 
(art. 56 al. 3 LOJ). 

La CGPJ et le Conseil d'Etat ont en l'espèce arrêté un projet de budget 2013 commun, dans le cadre 
d'un accord portant sur le plan financier quadriennal 2013-2016. L'accord trouvé a obligé la CGPJ à 
rééchelonner l'augmentation des charges de fonctionnement du pouvoir judiciaire dans les quatre 
années à venir. Nonobstant la situation critique du pouvoir judiciaire, objectivée tant par l'institution elle-
même que par la Cour des comptes ou le Conseil supérieur de la magistrature, la CGPJ a accepté, à 
deux reprises, de réduire significativement sa version de projet de budget 2013, prévoyant initialement 
une croissance des charges de fr. 16.3 millions. L'accord a en revanche permis au gouvernement de 
s'engager sur les moyens devant être dévolus à la justice entre 2012 et 2015, de manière à financer une 
nouvelle réforme fédérale, ainsi que le rétablissement du fonctionnement des juridictions, en particulier 
pénales. Le plan financier quadriennal arrêté conjointement par le Conseil d'Etat et la CGPJ prévoit ainsi 
une augmentation des charges de fonctionnement de fr. 20 millions, soit fr. 11 millions en 2013, fr. 7 
millions en 2014 et fr. 2 millions en 2015 (hors mécanismes salariaux, amortissements, transferts neutres 
et autres fiches transversales OPE). 

L'augmentation des charges prévue dans les années à venir est directement induite par des éléments et 
contraintes sur lesquels le pouvoir judiciaire ou le canton n'ont pas de prise. Elle doit permettre de 
financer : 

1) la mise en œuvre du nouveau droit fédéral de la protection de l'adulte et de l'enfant et le droit 
cantonal d'application, en cours d'élaboration, qui entreront en vigueur le 1er janvier 2013; 

2) la poursuite du rétablissement et de la normalisation du fonctionnement des juridictions et 
services, ensuite de l'entrée en vigueur, en janvier 2011, du nouveau droit de procédure fédéral 
et de la nouvelle organisation judiciaire cantonale, ainsi que la mise en œuvre des 
recommandations émises par la Cour des comptes dans son rapport de juin 2012. 

La tranche 2013 de l'augmentation des charges de fonctionnement sera principalement affectée à la 
création du nouveau Tribunal de protection de l'adulte et de l'enfant et au renforcement de la filière 
pénale (Ministère public, Tribunal pénal et Tribunal des mineurs), par le financement de nouveaux postes 
(51.9 ETP de collaborateurs et 4 ETP de magistrats de carrière, 34 de ces postes ayant déjà été pourvus 
en 2012 moyennant l'autorisation de dépassement de crédit accordée en juin 2012 par la commission 
des finances). 
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J Mobilité

Résultats nets en millions de francs par programme
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J Mobilité 

Synthèse des priorités 

Cette politique publique a pour but d'assurer une mobilité de qualité dans une vision de complémentarité et 
de recherche d'efficience, reposant sur quatre piliers: les transports publics, les transports privés, le 
stationnement et la mobilité douce. En ce sens, il convient de planifier les actions et les infrastructures, y 
compris au niveau transfrontalier, de commander et contrôler les prestations réalisées par les entreprises de 
transports publics, de construire et d'entretenir les infrastructures routières, d'organiser et d'exploiter le 
réseau routier conformément à la législation fédérale et cantonale, tout en veillant à la sécurité des usagers 
et à protéger la population des nuisances sonores provoquées par la circulation motorisée.  

Elle s'articule autour des objectifs suivants : 

Répondre aux besoins de mobilité en assurant l'utilisation complémentaire de tous les modes de 
transport;

mettre à disposition de la population une offre de transports publics performante; 

garantir la sécurité de tous les modes de déplacements et notamment des plus vulnérables; 

préserver l'environnement et les secteurs habités des nuisances; 

équilibrer la répartition de l'usage de l'espace public entre les modes de transport et les autres 
activités urbaines. 

Cette politique publique englobe les programmes et prestations suivants : 

J01  Mobilité et transport (resp. DIME-DGM) 

J01.03  Planification des actions de l’Etat en matière de mobilité 

J01.04 Mise à disposition des services de mobilité 

J01.05  Exploitation de l’infrastructure routière 

J02  Infrastructures routières et de transports publics (resp. DIME-DGGC) 

J02.01  Entretien, construction et assainissement du réseau routier 

J02.02  Réalisation d'infrastructures pour le réseau des transports publics 

Projets prioritaires pour l'année 2013 : 

Conformément aux orientations stratégiques arrêtées par le Conseil d'Etat (rubrique 6 mobilité), les objectifs 
n° 1, 2, 5, 6 et 7 de sa feuille de route ont été orientés vers la formalisation de réalisations stratégiques au 
profit d'une mobilité durable reposant sur la complémentarité, notamment sous l'égide du Projet 
d'agglomération. En termes de planification, l'année 2012 a été la deuxième année de la mise en œuvre des 
planifications directrices (2011-2014) présentées en 2010: Plan directeur des transports collectifs et Plan 
directeur du stationnement. La concrétisation de ces plans directeurs s’est poursuivie en 2012 en particulier 
pour ce qui a trait à la mobilité douce et il s’agit en 2013 de poursuivre la concrétisation des mesures 
envisagées, par exemple par la mise en œuvre de trois axes de mobilité douce. 

Dans le même domaine, le projet VLS (Vélo en Libre Service) touche maintenant à sa fin et devient réalité; 
de nombreuses communes ont confirmé leur intérêt. La gestion de l’exploitation de ce système est confiée 
aux TPG et la mise en service des premières stations est prévue à la fin du printemps. 

La DGM constate par ailleurs une demande croissante des entreprises du canton en matière d’assistance 
au développement de plans de mobilité d’entreprise et entend renforcer sa présence dans ce domaine, 
permettant par là de chercher à optimiser les flux pendulaires des travailleurs de ces entreprises. 

En ce qui concerne l’offre en matière de transports collectifs, le changement d’étape de décembre 2012 
préfigure l’année 2013. Ce changement d’étape ne prévoit pas de bouleversements majeurs ; il s’agit plutôt 
de consolider le réseau TPG et de l’améliorer là où il doit l’être. Les horaires sont revus et optimisés pour 
une meilleure lisibilité, quelques terminus intermédiaires sont supprimés dans ce même but et certaines 
lignes sont complétées lorsque le besoin est démontré. Pour la première fois, la prison de Champ-Dollon 
sera desservie, en tenant compte des heures de visites et de travail des employés. Compte tenu des 
finances de l’Etat et de l’évolution du réseau et des usagers, il est à noter que certains projets de lignes 
périurbaines ont été reportés au profit d’une optimisation et d’une meilleure efficacité des lignes urbaines.  

Dans le même domaine d’activités, les études sont poursuivies pour la réalisation des axes de trams 
transfrontaliers. En particulier, le tram de Saint-Julien constitue un dossier d’importance dont l’avant-projet 
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commun aux deux pays est une étape décisive. Les études de l’axe de Frontenex se poursuivent par 
ailleurs. 

En matière de transports ferroviaires, le développement de la gare de Cornavin et le développement du 
projet Léman 2030 sont également des axes importants dans lesquels la DGM poursuit son travail et celui-ci 
se poursuivra en 2013. 

Le développement du RER-FVG (Réseau express régional franco-valdo-genevois), qui sera mis en service 
lorsque le CEVA aura achevé ses travaux, est également un axe fort des travaux de la DGM. Le compte à 
rebours a commencé et un calendrier a été établi, montrant toutes les étapes qui doivent être franchies d’ici-
là. Création d’une autorité organisatrice unique, suivi des travaux des opérateurs ferroviaires, achat de 
matériel roulant, création d’un système tarifaire, les activités sont nombreuses et se dérouleront sur 2013 et 
les années suivantes jusqu’à la mise en service. 

La construction du CEVA se poursuit et la DGM collabore à ce projet en ce qui concerne les modifications 
de mobilité qu’engendrent les chantiers du CEVA. La fermeture provisoire d’un des deux tunnels du Bachet 
sur l’autoroute A1a en est un bon exemple : des réunions pluridisciplinaires ont été mises sur pied par la 
DGM.

Dans le même esprit, les travaux de la PCM (Plate-forme chantiers mobilité, que la DGM préside et à 
laquelle participent la Ville de Genève, les SIG, la Police, les TPG, et la DGGC) s’intensifient. Les 
partenaires présents constatent que le développement de l’agglomération d’une manière générale nécessite 
un renforcement de cette structure de planification. Par ailleurs, certains chantiers imprévus (explosion 
d’une conduite d’eau à la Rue Général-Guisan par exemple) démontrent aussi le bien-fondé d’une mise sur 
pied de scénarios « d’urgence » prédéfinis et de la création d’une cellule qui peut être convoquée sans délai 
lorsque cela est nécessaire. Ce fut d’ailleurs quelques fois le cas en 2012 et cette cellule a permis de réagir 
rapidement pour trouver des solutions dans de tels cas. 

Les aspects liés à la mobilité des marchandises est un sujet qui devient de plus en plus d’actualité mais la 
DGM ne dispose pas, à l’heure actuelle, de forces suffisantes compétentes pour traiter ce sujet de manière 
cohérente et professionnelle. Les difficultés de circulation dans le canton, le développement du PAV au 
niveau des marchandises et le transfert intermodal sont des axes de développement que la DGM entend 
prendre en charge. Ceci explique la volonté formulée de pouvoir disposer de personnel spécifiquement 
formé à cet effet. 

Dans le domaine de la signalisation lumineuse, la complexité du réseau et son développement constituent 
également un élément important qui se doit d’être performant; la veille technologique (fibres optiques, 
centrale de régulation) fait l’objet d’un suivi attentif. 

Enfin, suite à l’audit exécuté et une année après la révélation de son contenu, la DGM va connaître un 
nouveau visage le 27 septembre 2012. Le changement le plus marquant réside dans le fait que trois 
directions régionales sont créées (Arve-Lac, Rhône-Arve et Lac-Rhône) afin d’optimiser les flux internes à 
cette direction et surtout pour permettre aux partenaires tels que les communes d’être mieux servis, de 
manière plus directe et simple. Une approche « client » fait partie de la culture d’entreprise que la DGM 
entend suivre dès cet automne. Les effets de cette restructuration se déploieront sur l’année 2013. 

L'étude urbanistique cantonale de la traversée routière du lac et du contournement Est de Genève se 
poursuivra afin qu’elle soit intégrée comme variante dans l’étude d’opportunité sur la suppression du goulet 
d’étranglement visant à inscrire ce projet dans l’arrêté sur l’adaptation des routes nationales qui devrait être 
élaboré en 2014. Parallèlement, l'Office fédéral des routes conduira sur cette base une étude d'opportunité, 
visant à inscrire ce projet dans la planification fédérale. Par ailleurs, les études de la jonction du Grand-
Saconnex et de la route des Nations se poursuivront en vue d’un début des travaux dès 2014. 

En termes de réalisation, 2013 verra la poursuite des travaux du CEVA et de la tranchée couverte de 
Vésenaz ainsi que la mise en œuvre des premières mesures du projet d’agglomération. 
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K Santé

Résultats nets en millions de francs par programme
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Charges et revenus en millions de francs par programme
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K SANTE
Synthèse des priorités politiques  
Les exigence de qualité et d'efficience doivent présider à toutes les actions de l'Etat, et 
tout particulièrement dans le domaine de la santé. Elles sont la clé ouvrant la porte sur 
de meilleures prestations, un taux de satisfaction plus élevé et une utilisation optimale 
des deniers publics. Cet objectif continuera à guider en 2013 la politique du Conseil 
d'Etat dans le cadre des trois programmes définis au début de la législature (réseau de 
soins, régulation sanitaire, sécurité sanitaire et promotion de la santé).  

Orienter "la bonne personne, au bon endroit et au bon moment" constitue l'un des 
enjeux majeurs des années à venir permettant d'allier une allocation des ressources 
efficace à des soins de haute qualité. Ainsi, le Conseil d'Etat continuera à prêter une 
attention particulière et à encourager le développement des collaborations entre les 
différents partenaires du réseau de soins, en vue d'assurer une orientation des patients 
vers la structure la mieux adaptée à leurs besoins. Il s'agira, en particulier, de 
poursuivre le déploiement par étapes du dispositif de coordination centré dans un 
premier temps sur l'orientation des personnes âgées hospitalisées aux HUG dans 
l'attente d'un placement en établissement médico-social (EMS) et sur celle des 
personnes dont l'intensité des besoins en soins à domicile dépasse la limite de charges 
garantissant un bon rapport "coût-efficacité" des prestations. L'année 2013 verra par 
ailleurs la mise en exploitation d'une première phase de "Curabillis", établissement 
pénitentiaire dont le volet thérapeutique sera assuré par les HUG.  

Dans le domaine hospitalier, la révision de la LAMal, entrée en vigueur le 1er janvier 
2012, entraîne davantage d'exigences pour les cantons en termes de planification et 
une concurrence accrue entre les hôpitaux. Les cantons sont désormais tenus de 
cofinancer les prestations, remboursées par l'assurance obligatoire de soins, réalisées 
dans les établissements publics ou privés figurant sur leur nouvelle liste hospitalière. 
Tout comme en 2012, le canton de Genève se devra de rester très réactif ces 
prochaines années en matière de pilotage de son système de santé. Conformément au 
programme de législature et au rapport sur la planification sanitaire, il s'agira de garantir 
le financement de l'accès aux soins pour tous, en améliorant l'efficience du système et 
en mettant l'accent sur la promotion du maintien à domicile (mesures de soutien aux 
proches aidants) et des structures intermédiaires (UATR et foyers de jours notamment). 

En matière de promotion de la santé et de prévention des maladies, la politique de 
prévention doit être menée sur le long terme pour être efficace. Elle est un levier 
important pour une meilleure maîtrise des coûts au regard du vieillissement de la 
population. C'est la raison pour laquelle le Conseil d'Etat entend poursuivre en 2013, en 
partenariat avec l’ensemble des acteurs et des institutions concernés, sa politique de  
prévention et de promotion dans les trois axes prioritaires retenus par le plan cantonal 
de promotion de la santé et de prévention 2011-2015. Ces trois axes sont complétés 
par différentes mesures de prévention à l'attention des personnes âgées, l'augmentation 
de la longévité de la population impliquant d'étendre les mesures de prévention aux 
conséquences du vieillissement. 
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L Economie

* programme avec un revenu net

Résultats nets en millions de francs par programme
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L  ECONOMIE
Synthèse des priorités politiques 

Face à la mondialisation des activités économiques, la région lémanique doit tout mettre en œuvre 
afin de renforcer ces prochaines années son rôle de creuset de l'innovation. Dans un environnement 
international marqué par les crises successives, la clé du succès passe en effet plus que jamais par 
la matière grise et l'innovation.  

Les objectifs de législature fixés en 2010 s'inscrivent dans cette voie. Ils définissent les contours de 
différents projets stratégiques et opérationnels qui doivent guider l'action politique du Conseil d'Etat 
tout au long de la législature dans le but de construire une région innovante, dynamique, et durable. Il 
s'agit d'une part, de soutenir la création et le maintien d'emplois locaux et, d'autre part, de préserver 
les pôles économiques d'excellence en renforçant les capacités d'assemblage des compétences 
présentes dans notre région. Il s'agit également de favoriser l'émergence de nouveaux pôles: après 
plus de trois ans de travaux - concrétisés par le vote en 2012 des projets de loi 10871 et 10889 - 
l'année 2013 verra ainsi le démarrage concret de l'incubateur cleantech au sein du nouveau bâtiment 
"Bluebox" de Plan-les-Ouates.  

Instaurer un climat favorable pour l'économie, c'est aussi améliorer les conditions-cadres du 
développement économique de Genève. L'objectif du Conseil d'Etat consiste à poursuivre sur la voie 
de la simplification des procédures, en particulier avec le développement de l'administration en ligne 
(optimisation du déploiement du Guichet PME-PMI dont le lancement est prévu au cours du second 
semestre 2012) et la modification de lois existantes (dépôt du projet de loi visant à une refonte 
complète de la loi sur la restauration, le débit de boissons et l'hébergement (LRDBH) et vote de la 
nouvelle loi sur le transport professionnel de personnes (LTPP)). 

Le Conseil d'Etat entend également cultiver un environnement favorable à l'implantation et à l'essor 
de nouvelles entreprises. Il apparaît en effet crucial de leur offrir des infrastructures en adéquation 
avec leurs besoins. Certaines surfaces dédiées uniquement à l’industrie sont aujourd’hui aux portes 
de la ville: il est nécessaire de les réaffecter à des activités mixtes, sans pour autant porter préjudice 
à l’indispensable activité du secteur secondaire, génératrice d’emplois. Suite au vote, en 2012, du PL 
modifiant la loi générale sur les zones de développement industriel (LGZDI), le Conseil d'Etat 
s'attellera ainsi en 2013 à l'identification de zones industrielles pouvant être déclassées en zones de 
développement d'activités mixtes.   

Autre axe majeur du Conseil d'Etat en matière d'économie, celui du tourisme. Conformément au 
programme de législature, il s'agira en 2013 de mettre la touche finale à la réforme de la 
gouvernance des instances touristiques avec l'entrée en vigueur au 1er janvier 2013 de la nouvelle loi 
sur le tourisme acceptée en juin 2012 par le Grand Conseil (PL 10909-A).  

L’Aéroport international de Genève (AIG), Palexpo SA, les Ports Francs et entrepôts de Genève 
(PFEG) SA ainsi que l’Arena concourent au développement de la vie économique, sociale et 
culturelle de Genève et de la région. Conformément au programme de législature du Conseil d’Etat, 
l’AIG et Palexpo SA investiront plusieurs centaines de millions de francs au cours des prochaines 
années pour leur modernisation et pour maintenir un haut niveau de qualité et de sécurité de leurs 
prestations.

S’agissant d’un établissement autonome pour l’AIG et de sociétés anonymes pour Palexpo et les 
Ports Francs, ces investissements n’ont toutefois aucune incidence sur le budget de l’Etat et resteront 
entièrement financés par les établissements eux-mêmes.  

A l’inverse, leur activité génère des revenus directs pour l’Etat de Genève, sous la forme de loyers, 
de droits de superficie, de dividendes et de participation aux bénéfices. Ainsi, l’AIG anticipe une 
progression de son bénéfice d’exploitation, qui permettra de reverser à l’Etat de Genève une 
participation au bénéfice en hausse de 6.6 millions de francs par rapport au budget 2012.  
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M Finance et impôts

* programme avec un revenu net

Résultats nets en millions de francs par programme
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M Finances et impôts 

Synthèse des priorités 

Cette politique publique se singularise par le fait que trois des quatre programmes qui la composent 
enregistrent exclusivement des flux financiers, liés respectivement aux impôts, à la gestion des actifs et des 
passifs, et à la péréquation financière inter-cantonale (RPT). 

Sur le plan des recettes fiscales, les hypothèses de croissances établies par le Groupe de perspectives 
économiques (GPE) ont été retenues pour les personnes physiques, soit 1,5% de croissance du PIB suisse 
en 2012 et 1,7% en 2013. Ces hypothèses seront révisées, le cas échéant lors de la prochaine réunion du 
GPE, qui se tiendra début septembre. 

Concernant l'impôt des personnes physiques, la hausse reflète l'évolution attendue de la conjoncture. 
L'impôt des personnes morales est projeté en exploitant les réponses au questionnaire de janvier des plus 
importantes entreprises du canton interrogées sur l'évolution probable de leur bénéfice pour l'année 2012. 
Pour l'année 2013, l'impôt est calculé sur la base d'un scénario de croissance de long terme, fixée à 3% par 
année. Cette évolution sera révisée en fonction des réponses données par les entreprises au questionnaire 
de septembre 2012, lesquelles se prononceront, pour la première fois, sur l'évolution escomptée de leurs 
affaires en 2013. 

Globalement, le total des impôts de la prestation M01 (impôts, taxes et droits) augmente de 170 millions par 
rapport au budget 2012 (+3.1%), dont 120 millions pour les impôts directs des personnes physiques et 64 
millions pour les impôts directs des personnes morales.  

Attentif à l’évolution des discussions entre l’Union européenne et la Suisse sur la fiscalité des entreprises, le 
Conseil d'Etat proposera différentes solutions permettant de conserver à Genève les activités de négoce 
international  et les entreprises multinationales, quelle que soit la teneur de l’accord qui sera trouvé. 

En termes de production et de perception de l'impôt, l'AFC continuera à travailler à l’optimisation des 
moyens et ressources. Il s'agit en particulier d'améliorer les processus de travail de la taxation, de raccourcir 
les délais de recouvrement de l'impôt et de poursuivre le développement des prestations en ligne via 
l'Internet.

S'agissant de la gestion des actifs et passifs des patrimoines financier et administratif, le projet de budget ne 
prévoit pas de variation de la part cantonale aux bénéfices de la Banque nationale suisse (BNS) par rapport 
à l'exercice 2012. 

Le montant des intérêts passifs de la dette est stable à 246 millions (-1 million par rapport à 2012), 
l'augmentation de l'endettement étant compensée par le niveau extrêmement favorable des taux d'intérêts 
des refinancements.  

Le projet de budget 2013 suppose que le projet de loi 10967 modifiant la loi relative à la perception et aux 
garanties des impôts des personnes physiques et des personnes morales prendra effet le 1er janvier 2013. 
Ce projet de loi introduit des taux d’intérêts fiscaux différenciés, en faveur du contribuable (0.5%) et en 
faveur de l’Etat (3%), le système actuel ne donnant pas satisfaction. Les charges d'intérêts diminuent de 20 
millions et les revenus d'intérêts augmentent de 62 millions par rapport au budget 2012. 

S'agissant enfin de la péréquation financière inter-cantonale, la facture globale s'alourdit de 12 millions pour 
le canton de Genève en 2013 (+28 millions en 2012). Pour l'année 2013, la facture globale de la RPT 
s'élève à 258 millions, soit 577 francs par habitant.  
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M01 Impôts, taxes et droits (suite)

Détails par type d'impôts
P Budget 2013  Budget 2012

en F en %
CHARGES 355'678'125 23'348'631 7.0% 332'329'494      

33 Amortissements, provisions, irrécouvrables 162'360'000 9'630'506 6.3% 152'729'494      
34 Parts et contributions sans affectation 193'318'125 13'718'125 7.6% 179'600'000      

REVENUS 4'114'856'550 116'362'374 2.9% 3'998'494'176
40 Impôts 3'799'600'000 120'100'000 3.3% 3'679'500'000    
43 Recettes diverses 77'655'000 -967'336 -1.2% 78'622'336
44 Parts à des recettes sans affectation 202'986'550 1'254'710 0.6% 201'731'840      
45 Dédommagements de collectivités publiques 34'615'000 -4'025'000 -10.4% 38'640'000

RESULTAT (REVENUS - CHARGES) 3'759'178'425 93'013'743 2.5% 3'666'164'682

M01.02 Impôts directs Personnes morales P Budget 2013  Budget 2012
en F en %

CHARGES 32'165'800 6'854'344 27.1% 25'311'456
33 Amortissements, provisions, irrécouvrables 32'165'800 6'854'344 27.1% 25'311'456

REVENUS 1'432'106'350 72'628'734 5.3% 1'359'477'616
40 Impôts 1'228'300'000 64'000'000 5.5% 1'164'300'000    
43 Recettes diverses 14'907'900 -8'241'556 -35.6% 23'149'456
44 Parts à des recettes sans affectation 180'513'450 17'845'290 11.0% 162'668'160      
45 Dédommagements de collectivités publiques 8'385'000 -975'000 -10.4% 9'360'000

RESULTAT (REVENUS - CHARGES) 1'399'940'550 65'774'390 4.9% 1'334'166'160

M01.03 Autres impôts directs ou impôts indirects P Budget 2013  Budget 2012
en F en %

CHARGES 799'800 -70'167 -8.1% 869'967
33 Amortissements, provisions, irrécouvrables 799'800 -70'167 -8.1% 869'967

REVENUS 587'660'656 2'956'465 0.5% 584'704'191      
40 Impôts 560'800'000 -2'200'000 -0.4% 563'000'000      
43 Recettes diverses 399'900 42'340 11.8% 357'560
44 Parts à des recettes sans affectation 26'460'756 5'114'125 24.0% 21'346'631

RESULTAT (REVENUS - CHARGES) 586'860'856 3'026'632 0.5% 583'834'224      

M01.04 Impôts sur la possession, d'affectation, et taxes P Budget 2013  Budget 2012
en F en %

CHARGES 1'434'400 1'263'299 738.3% 171'101
33 Amortissements, provisions, irrécouvrables 1'434'400 1'363'299 1917.4% 71'101
39 Imputations internes -100'000 -100.0% 100'000

REVENUS 112'419'700 -11'155'709 -9.0% 123'575'409      
40 Impôts 108'957'500 -11'838'170 -9.8% 120'795'670      
43 Recettes diverses 1'037'200 682'461 192.4% 354'739
44 Parts à des recettes sans affectation 1'900'000 -                 0.0% 1'900'000
45 Dédommagements de collectivités publiques 525'000 -                 0.0% 525'000

RESULTAT (REVENUS - CHARGES) 110'985'300 -12'419'008 -10.1% 123'404'308      

Objectifs et indicateurs
Aucun objectif pour ce programme.

Variations PB13-B12

M01.01 Impôts directs Personnes Physiques Variations PB13-B12

Variations PB13-B12

Variations PB13-B12
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M04 Production et perception des impôts

  Département responsable : DF

BUDGET
PBudget 2013 Variations PB13-B12 Budget 2012 Compte 2011

en F en %
CHARGES 79'011'013 4'106'835 5.5% 74'904'178 76'207'010
30 Charges de personnel 63'777'897 1'709'975 2.8% 62'067'922 62'265'270
31 Dépenses générales 7'895'128 2'391'395 43.5% 5'503'733 6'270'065
33 Amortissements, provisions, irrécouvrables 45'400 4'177 10.1% 41'223 409'784
39 Imputations internes 7'292'588 1'288 0.0% 7'291'300 7'261'891
REVENUS 8'349'868 -36'485 -0.4% 8'386'353 11'018'814
43 Recettes diverses 8'259'868 -26'485 -0.3% 8'286'353 10'828'306
45 Dédommagements de collectivités publiques 90'000 -10'000 -10.0% 100'000 97'798
49 Imputations internes - - - - 92'710
RÉSULTAT (REVENUS - CHARGES) -70'661'145 -4'143'320 6.2% -66'517'825 -65'188'195
Coût des activités de support -446'002 4'010 -0.9% -450'012 -775'879

Coût des prestations de moyens -11'025'428 158'328 -1.4% -11'183'756 -11'151'813

COÛT COMPLET -82'132'576 -3'980'983 5.1% -78'151'593 -77'115'888

POSTES
PBudget 2013 Variations PB13-B12 Budget 2012 Compte 2011

en ETP en %
TOTAL POSTES 517.25 5.59 1.09% 511.66 503.23

ETP fixes 511.70 5.76 1.14% 505.94 495.59

ETP auxiliaires 4.76 -0.05 -1.04% 4.81 6.95

ETP agents spécialisés 0.79 -0.12 -13.19% 0.91 0.68

Descriptif du programme

Ce programme englobe l'ensemble des activités opérationnelles de taxation, de perception et de contrôle de l'impôt
conduites par l'Administration Fiscale Cantonale AFC (charges de personnel, dépenses générales, amortissements,
émoluments).

Tous les flux liés aux impôts (revenus d'impôts et charges de redistribution) sont regroupés dans le programme M01.

Ce programme contient la prestation suivante :

M04.01   Production et perception des impôts.

Projets prioritaires et justification des écarts

Réalisation du programme de législature

Les principaux axes d'amélioration de l'AFC pour 2013 porteront sur l'intégration de modifications législatives et
techniques décidées par la Confédération, sur l'intégration et la gestion de modifications législatives cantonales et sur
le développement des prestations internet.

Il s'agira notamment :
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M04 Production et perception des impôts (suite)

De taxer et percevoir le produit de la loi sur l'aménagement du territoire;●

 
de s'adapter aux changements en matière de fiscalité immobilière;●

 
de réduire le nombre de recours;●

 
De développer l'usage d'internet par l'offre de nouvelles prestations, telles que la notification électronique et le●

contact sécurisé.

 

Justification des écarts par rapport au B2012

L'augmentation des charges de personnel (nature 30), combine les effets suivants:

1) L'augmentation des effectifs de l'AFC de 1% correspondant à 5 ETP (soit  650'000 francs) succédant à plusieurs
années de réductions.

Ces ETP supplémentaires seront affectés  aux secteurs des Affaires fiscales (AF),  des Personnes Morales (PM) et des
Titres.

L'augmentation de la charge de travail dans ces secteurs s'explique par :

- La participation à différents groupes de travail suisses et européens.

- La complexification de l'examen des dossiers.

- L'augmentation continue du nombre d'assujettis conduisant de facto à l'accroissement du nombre de dossiers à
traiter par taxateur.

2) L'application des mécanismes salariaux et l'augmentation des taux CIA et d'allocations familiales (850'000 francs)
ainsi que des modifications dans l'affectation de ressources du DF aux projets de l'AFC (impact neutre au niveau des
charges du DF), expliquent le solde des écarts en francs et en ETP.

La variation sur les dépenses générales (nature 31) résulte des 3 effets suivants:

1) Les dépenses générales de L'AFC ont été volontairement réduites de 680'000 francs en 2012 dans le but d'épuiser
les reports budgétaires la même année. Ces dépenses - constituées à 80% de frais bancaires, frais postaux,
affranchissements et frais de poursuite - ont été rétablies au plus près des besoins pour l'année 2013, engendrant
une augmentation du même montant.

2) Le parc immobilier genevois doit faire l'objet d'une ré-estimation pour intégrer l'augmentation de la valeur des
immeubles. Cet important travail de ré-estimation, étalé sur 4 années, sera délégué à des mandataires externes. Le
montant prévu pour 2013 s'élève à 1.8 millions de francs.

3) L'économie de 1% demandée par le Conseil d'Etat.

L'écart négatif sur les recettes diverses (nature 43) est expliqué par les émoluments de l'AVS qui diminuerons
progressivement jusqu'à être éliminés à l'échéance de 2015.
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M04 Production et perception des impôts (suite)

Objectifs et indicateurs

Type
indicateur PB13 B12 C11

-

Cible LT

Valeur Année

1. Assurer le recouvrement de l'impôt dans les
meilleurs délais -
1.1 Ratio du montant encaissé par rapport au montant total
des impôts produits (PP+PM)

Efficacité 98% >98% 99.73%
-

98% 2015

2. Optimiser la perception de l'impôt impayé -
2.1 Temps en jours entre l'envoi du bordereau de taxation
et l'envoi du commandement de payer (PP-IBO)

Efficacité 200 <240 219
-

2.2 Temps en jours entre le 1er janvier de l'année N+1 et
l'envoi du commandement de payer (PP-IS)

Efficacité 230 <270 293
-

2.3 Temps en jours entre l'envoi du bordereau de taxation
et l'envoi du commandement de payer (PM-IBO)

Efficacité 220 <280 241
-

2.4 Temps en jours entre l'envoi du bordereau de taxation
et l'envoi du commandement de payer (autres impôts)

Efficacité 280 <280 280
-

3. Assurer la production de l'impôt de l'année N-1 dans
les meilleurs délais -
3.1 Ratio du nombre de taxations produites par rapport au
nombre total de contribuables à traiter (PP+PM) de l'année
N-1

Efficacité 85% >85% 86.50%
-

85% 2015

4. Optimiser la productivité des collaborateurs -
4.1 Nombre de taxations par ETP (taxateurs-trices) Efficience 2'400 >2'400 2'424

-
2'400 2015

5. Favoriser l'impôt en ligne -
5.1 Nombre de formulaires remplis en ligne Efficacité 100'000 >70'000 83'314

-

Commentaires

Acronymes:

PP : Personne physique
PM : Personne morale
IBO : Impôt barème ordinaire
IS : Impôt à la source

Indicateurs 2.1 à 2.3

Ces indicateurs diminuent et marquent ainsi une amélioration de l'optimisation de la perception de l'impôt impayé.
Le temps en jours entre l'envoi du bordereau de taxation et l'envoi du commandement de payer pour les impôts des
personnes physiques et morales assujettis au barème ordinaire et à l'impôt à la source se réduit du fait de
l'automatisation des opérations et de l'augmentation de leurs fréquences de traitement.  
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N Culture, sport et loisirs

Résultats nets en millions de francs par programme
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4 Revenus (hors i.i.)
3 Charges (hors i.i.)

287



N Culture, sport et loisirs 

Synthèse des priorités 

L’année 2013 s’annonce pour le département de l’instruction publique, de la culture et du sport 
(DIP) comme une étape décisive pour le développement des projets stratégiques touchant à la 
culture, au sport et aux loisirs.  

En 2013, le Grand Conseil devrait voter la loi sur la culture renforçant le rôle du canton et la 
concertation entre les communes, en particulier la Ville de Genève, et l'Etat.  

Le canton déploie, en 2013, des projets culturels d'envergure : participation accrue au 
financement de la Fondation romande pour le cinéma - cinéforom, poursuite de son engagement 
au projet d'interventions artistiques sur la ligne du tramway avec la Ville de Genève, les 
communes et le secteur privé, augmentation de son soutien aux institutions muséales 
stratégiques, renforcement de sa politique en faveur de la sensibilisation et de la formation 
artistique des jeunes.

Le Conseil d'Etat s'est engagé dans cette législature, en étroite collaboration avec les communes 
et les milieux sportifs, à l'élaboration et à la mise en œuvre d'une politique du sport. L'engagement 
de l'Etat se traduit par des actions concrètes dans cinq domaines : sport à l'école, sport pour tous, 
sport d'élite et relève, infrastructures sportives et manifestations sportives. Dans cette 
perspective, une nouvelle loi cantonale sur le sport sera présentée au Grand Conseil et devrait 
déployer ses effets dès 2013. 

Ainsi, l'Etat poursuit son engagement spécifique dans les domaines de la promotion de la relève 
et des manifestations sportives. Le dispositif sport-art-études est développé et renforcé au sein 
des écoles, en lien avec une politique de soutien aux jeunes talents sportifs et à leurs clubs 
formateurs. Le but est de permettre aux jeunes talents de mener de front une formation scolaire 
ou professionnelle et une carrière sportive de haut niveau. Le dispositif genevois devrait obtenir à 
terme une reconnaissance fédérale à travers les labels délivrés par Swiss Olympic. Dans le 
domaine des manifestations sportives, une fondation destinée à soutenir les organisateurs de 
manifestations sportives d'envergure devrait être créée, en collaboration étroite avec la Ville de 
Genève et les communes.
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O Autorité et gouvernance

Résultats nets en millions de francs par programme
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      O06 Exercices des droits
politiques

      O07 Genève internationale

      O08 Régional et
transfrontalier

Charges et revenus en millions de francs par programme

-5 0 5 10 15 20

      O01 Grand Conseil

      O03 Conseil d'Etat

      O04 Services
généraux

      O05 Développement
durable

      O06 Exercices des
droits politiques

      O07 Genève
internationale

      O08 Régional et
transfrontalier

4 Revenus (hors i.i.)
3 Charges (hors i.i.)
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O Autorité et Gouvernance 

Synthèse des priorités 

La politique publique intitulée « autorités et gouvernance » doit contribuer à la réalisation de ses 
objectifs grâce à ses sept programmes - Grand Conseil, Conseil d’Etat, services généraux, 
développement durable, exercice des droits politiques, Genève internationale et régional et 
transfrontalier - ainsi qu’aux prestations qui leur sont rattachées. 

Pour maintenir le cap fixé par le programme de législature et suivre ainsi les lignes directrices de 
l’action publique, il est primordial d’attribuer aux autorités politiques les moyens et les outils de 
modernisation indispensables à l’accomplissement de leur mission de pilotage. Afin de mener à 
bien les réformes institutionnelles adaptées aux nouveaux défis engendrés par une société en 
constante mutation, les autorités doivent pouvoir compter sur la performance des services 
généraux qui leur apportent leurs compétences et leur concours par leurs activités d’expertise, de 
contrôle et de surveillance. 

L'action gouvernementale s'inscrivant dans la durée, le Conseil d'Etat tient au respect des 
engagements pris dans le cadre de l'agenda 21 qui visent à assurer la prospérité du canton de 
Genève et de sa région selon les principes du développement durable. C'est la raison pour 
laquelle le Conseil d'Etat poursuivra en 2013 - conformément au programme de législature - ses 
actions en vue d'intégrer le développement durable dans les pratiques quotidiennes des différents 
acteurs de notre canton (population, entreprises, communes, etc.). Il mènera également un travail 
de réflexion portant sur l'actualisation de la loi sur l'action publique en vue d'un développement 
durable A 2 60 (Agenda 21) et le bilan de sa première décennie en vue de l’actualisation de la loi 
en 2014.

Le développement harmonieux de Genève passe également par une coopération inter cantonale 
et transfrontalière. Dans ce cadre, l'objectif majeur du Conseil d'Etat consiste à développer, 
soutenir et coordonner un ensemble de politiques publiques au service des citoyens et des 
collectivités de la région genevoise dans des domaines aussi multiples que la formation, la 
protection de l'environnement, l'accès facilité au marché ou encore la culture. Ces politiques 
accompagnent les démarches d'organisation et de structuration du territoire menées à travers le 
projet d'agglomération franco-valdo-genevois, devenu en juin 2012 le Grand Genève. La mise en 
œuvre opérationnelle du  Groupement local de coopération transfrontalière (GLCT) et 
l'institutionnalisation de la Métropole lémanique seront également à l'agenda 2013 du Conseil 
d'Etat.

La neuvième des dix orientations stratégiques définies par le gouvernement dans son programme 
de législature se rapporte à la Genève internationale. La présence d’institutions 
intergouvernementales dans notre canton contribue à sa prospérité et son attrait. Bien que 
Genève reste le plus grand centre de coopération internationale au monde, sa croissance se 
réduit et nécessite la mise en œuvre d’une politique cantonale de soutien à la «Genève 
internationale».

Finalement, en plus des quatre votations prévues, l'année 2013 est également marquée par 
l'organisation de l'élection du Conseil d'Etat et du Grand Conseil. L'objectif sera de proposer de 
manière systématique aux électeurs la possibilité de voter par internet pour des scrutins purement 
cantonaux.
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P Activités de support
   et prestations de moyen

Résultats nets en millions de francs par programme
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      P05 Développement et
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informatiques

Charges et revenus en millions de francs par programme
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4 Revenus (hors i.i.)
3 Charges (hors i.i.)
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P  Activités de support et prestations de moyen 

Synthèse des priorités 

Cette politique publique chapeaute les programmes regroupant les activités de support et les 
prestations de moyens qui sont nécessaires au bon fonctionnement de l'ensemble de 
l'administration publique, soit les ressources humaines, les bâtiments, les systèmes informatiques 
et technologies de l'information, les finances et les achats, ainsi que le contrôle interne. Elle 
regroupe les états-majors des différents départements qui en assurent la direction stratégique et 
communiquent aux conseillers d'Etat tous les renseignements propres à les éclairer sur 
l'ensemble des dossiers et projets stratégiques de l'Etat. Dans le domaine des ressources 
humaines, les projets les plus significatifs sont : 

 La fusion et l’assainissement des caisses de pension CIA et CEH au sein de la future 
Caisse de prévoyance de l’Etat de Genève a franchi une étape importante par le dépôt 
du projet de loi devant la commission des finances le 27 juin 2012 et devant le Grand 
Conseil lors de la session des 13 et 14 septembre. Une acceptation de cet important 
projet mènera à une entrée en fonction de ses instances au 1er janvier 2014, jour de la 
fusion effective des caisses. 

 Le projet de refonte globale du système d’évaluation des emplois métiers et de 
rémunération des personnels de l'Etat et des établissements publics autonomes. Sous la 
conduite de la Délégation aux ressources humaines du Conseil d’Etat, avec l’appui d’une 
entreprise spécialisée et en lien étroit avec les établissements concernés, l'élaboration 
du nouveau système vise à assurer l'équité entre collaborateurs-trices et à renforcer 
l'attractivité de l’Etat employeur. Le travail purement technique devrait être achevé à la 
fin de l’année 2012. En 2013, les négociations s’ouvriront avec les organisations 
représentatives du personnel. L’objectif est de présenter un projet de loi au parlement en 
2013 encore. La date de mise en œuvre du nouveau système dépendra de la célérité du 
parlement et des disponibilités budgétaires. 

 Conformément à la volonté clairement affichée tant par le Grand Conseil que par le 
Conseil d'Etat de réduire le taux d'absentéisme à l'Etat, l'accent continuera d'être mis sur 
le projet des absences de longue durée afin de favoriser le retour durable au travail. 

Dans le domaine de la gestion du patrimoine de l'Etat, un gros effort est en cours afin d'optimiser 
les locaux de l'Etat de Genève. Un certain nombre de bâtiments doivent être rénovés, assainis ou 
mis en adéquation avec les normes adoptées par le Conseil d'Etat afin de rationnaliser les 
espaces pour freiner la croissance des locations et garantir la satisfaction des besoins des 
utilisateurs. Les bâtiments scolaires continuent de faire l'objet d'un programme de rénovation en 
profondeur. D'autres chantiers d'importance sont énumérés sous le programme P04 ci-après. 
L'objectif de réduction de notre dépendance à l'égard des énergies non renouvelables reste 
d'actualité et une diminution de 15% est visée en 2013. De plus, un vaste programme 
d'installation de panneaux solaires photovoltaïques sur les bâtiments publiques est en cours de 
développement avec des projets pilotes qui représentent déjà 1.7% de la consommation du parc. 

En 2013 devrait s'achever la réalisation des 10 prestations prioritaires définies dans le cadre du 
programme AeL (Administration en Ligne). L'effort va se poursuivre en prenant systématiquement 
en compte les aspects Cyberadministration dans les nouvelles applications ou l'évolution 
d'applications existantes. 

Dans le domaine des finances, un long processus de réformes législatives est en cours 
d'achèvement, qui a conduit à améliorer la qualité de l'information financière et à faciliter le 
pilotage de l'Etat, entre autres avec l'introduction des normes IPSAS, d'un budget par politique 
publique, programme et prestation, de comptes consolidés et de la généralisation des contrats de 
prestation pour l'octroi de subventions. La préparation du projet de budget 2014 se fera suivant le 
nouveau plan comptable du modèle de comptabilité harmonisé des collectivités publiques suisses 
(MCH2). Il induira une profonde transformation du plan comptable et changera d'une manière 
significative la présentation des informations comptables. Finalement, une refonte de la loi sur la 
gestion administrative et financière de l'Etat (LGAF) a été déposée devant le parlement et un vote 
devrait intervenir en 2013, ouvrant la voie à la révision des règlements y relatifs. 

La formalisation d'un système de contrôle interne à un niveau 3 standardisé s'est poursuivi pour 
les domaines prioritaires, mais l'objectif ne sera probablement pas complètement atteint à la fin 
2012. Les retards seront comblés rapidement en 2013 et il s'agira de prendre les mesures 
nécessaires permettant d'assurer la pérennité du gros travail effectué ces dernières années. 
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Q Enérgie

Résultats nets en millions de francs par programme
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Charges et revenus en millions de francs par programme
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4 Revenus (hors i.i.)
3 Charges (hors i.i.)

369



Q  Energie 

Synthèse des priorités  

La politique de l'énergie a pour objectif de favoriser un approvisionnement suffisant, sûr, 
économique, diversifié et respectueux de l'environnement. Ses priorités sont la maîtrise de la 
demande, le développement des énergies renouvelables ainsi que le développement de 
systèmes de transformation et de distribution d'énergie efficaces, intégrés dans l'aménagement 
du territoire.  

Le programme de législature affirme la volonté de relever le défi énergétique et de réduire la 
dépendance du canton aux énergies non renouvelables. Il comporte pas moins de 7 domaines 
d'actions en rapport avec cette politique publique.  

Les points forts pour 2013 concernent la poursuite de la mise en œuvre des dispositions de la loi 
sur l'énergie avec, en particulier, le suivi énergétique obligatoire pour les bâtiments et les 
obligations d'assainissement pour les bâtiments les moins performants, ainsi que l'engagement 
de programmes d'économie d'énergie par les quelques 600 grands consommateurs du canton. 
En parallèle, l'encouragement de l'assainissement énergétique des bâtiments avec des 
subventions sera poursuivi, en continuité des années précédentes. Enfin, le développement de 
projets de grandes centrales alimentées en énergie renouvelable va se poursuivre, qu'il s'agisse 
de projets de centrales géothermiques avec des travaux préliminaires de prospection visant à 
identifier les meilleurs gisements, du projet de barrage transfrontalier à Conflan ou encore de 
projets de centrale à biomasse, notamment des projets alimentés avec du bois naturel ou des 
déchets de bois. 

La nouvelle conception générale de l'énergie et le nouveau plan directeur de l'énergie seront 
élaborés en 2013 sur la base des travaux conduits en 2012 qui s'appuieront notamment de la 
stratégie énergétique 2050 de la Confédération dont les mesures seront mises en consultation en 
automne 2012. 
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6. Projet de budget en francs 
par politique publique et programme 
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Liste des programmes par département 
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Liste des programmes par département responsable

01 Chancellerie d'Etat
    O03 Conseil d'Etat
    O04 Services généraux :
      O04.06 Surveillance de la bonne application de la LIPAD (CHA)
    O06 Exercices des droits politiques

02 Finances
    H06 Exécution des poursuites et faillites
    M01 Impôts, taxes et droits
    M02 Gestion des actifs et des passifs des patrimoines financier et administratif
    M03 Péréquation financière intercantonale
    M04 Production et perception des impôts
    O04 Services généraux :
      O04.02 Evaluation des politiques publiques
      O04.03 Mise à disposition d'informations statistiques publiques
      O04.04 Surveillance des fondations et institutions (jusqu'en 2011)
      O04.08 Audits et expertises de l'ICF
    P02 Gestion transversale des ressources humaines
    P03 Gestion financière transversale et achats

03 Instruction publique, culture et sport
    A01 Enseignement obligatoire
    A02 Enseignement post-obligatoire, formation continue et orientation
    A03 Intégration, suivi éducatif et soutien aux familles
    A04 Hautes écoles
    A05 Enseignement spécialisé
    N01 Culture
    N02 Sport et loisirs

04 Sécurité
    H01 Population, droit de cité et migration
    H02 Sécurité publique
    H03 Sécurité civile
    H04 Armée et obligation de servir
    H05 Admission à la circulation routière et à la navigation
    H07 Privation de liberté et mesures d'encadrement
    H08 Droits humains
    O04 Services généraux :
      O04.07 Archives d'Etat
    O07 Genève internationale
    P05 Développement et gestion des systèmes informatiques
    Q01 Energie

05 Urbanisme
    G01 Accès au logement
    G02 Aménagement du territoire
    G03 Conformité des constructions et des chantiers
    G04 Géodonnées de référence et garantie des droits réels
    N03 Mise en valeur et protection du patrimoine et des sites genevois
    P04 Gestion du patrimoine de l'Etat (bâtiments et biens associés)

06 Intérieur, mobilité et environnement
    F01 Protection de l'environnement
    F03 Gestion des eaux
    F04 Nature et paysage
    F05 Politique agricole
    G04 Géodonnées de référence et garantie des droits réels
    J01 Transports et mobilité
    J02 Infrastructures routières et de transports publics
    O04 Services généraux :
      O04.05 Contrôle de la conformité des décisions communales
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Liste des programmes par département responsable

07 Solidarité et emploi
    B01 Réinsertion des demandeurs d'emplois
    B02 Surveillance du marché du travail
    C01 Accès à l'assurance-maladie
    C02 Soutien à la famille
    C03 Mise en oeuvre et conduite des mesures d'action sociale
    C04 Protection des personnes adultes sous tutelle et curatelle
    C05 Actions en matière d'asile et de migration
    D01 Mise en oeuvre et conduite des actions en faveur des personnes âgées
    D02 Soutien financier individuel aux personnes âgées
    E01 Mise en oeuvre et conduite des actions en faveur des personnes handicapées
    E02 Soutien financier individuel aux personnes handicapées
    L02 Mise à disposition et exploitation d'infrastructures économiques

08 Affaires régionales, économie et santé
    K01 Réseau de soins
    K02 Régulation sanitaire
    K03 Sécurité sanitaire, promotion de la santé et prévention
    L01 Développement et soutien à l'économie
    L03 Régulation du commerce
    O05 Développement durable
    O08 Régional et transfrontalier

Présidence
    P01 Etats-majors et activités de support départementales

11 Grand Conseil
    O01 Grand Conseil

12 Cour des comptes
    O04 Services généraux :
      O04.01 Cour des comptes

13 Constituante (jusqu'en 2012)
    O02 Constituante (jusqu'en 2012)

14 Pouvoir judiciaire
    I01 Pouvoir judiciaire
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Comparaison et classification par nature à 
3 positions et par politique publique 
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Nature Libellés  Projet de budget 
2013

 Écart par rapport au 
Budget 2012 Budget 2012  Compte 2011 

30 Charges de personnel 2'214'592'712                  36'243'182             1.7% 2'178'349'530                  2'141'209'081.40             
300 Autorités, commissions et juges 45'618'029                       1'741'897               4.0% 43'876'132                       40'673'198.55                  
301 Traitements du personnel 1'050'051'015                   18'931'647             1.8% 1'031'119'368                   1'011'791'288.58              
302 Traitement du corps enseignant 725'319'428                     -1'737'131              -0.2% 727'056'559                     726'314'723.93                
303 Assurances sociales 152'221'920                     5'156'431               3.5% 147'065'489                     137'978'641.19                
304 Caisse de pension et de prévoyance 213'378'166                     8'844'516               4.3% 204'533'650                     193'863'355.88                
305 Assurance maladie et accidents 12'912'709                       407'632                  3.3% 12'505'077                       12'509'076.72                  
306 Prestations en nature 3'718'250                         -70'112                   -1.9% 3'788'362                         3'087'397.60                    
307 Prestations aux retraités 28'289'929                       2'182'554               8.4% 26'107'375                       28'328'777.30                  

308 Activation des charges de personnel en 
investissement -26'148'295                      -251'167                 1.0% -25'897'128                      -22'266'198.60                 

309 Formation, recrutement, div. charges 9'231'561                         1'036'915               12.7% 8'194'646                         8'928'820.25                    
31 Dépenses générales 456'147'277                     13'527'429             3.1% 442'619'848                     418'735'050.72                
310 Fournitures de bureau, imprimés, matériel 26'757'283                       2'322'764               9.5% 24'434'519                       23'851'034.27                  
311 Mobilier, machines et véhicules 2'157'587                         -514'888                 -19.3% 2'672'475                         1'521'155.89                    
312 Eau, énergie, combustibles 43'211'375                       1'671'929               4.0% 41'539'446                       37'113'622.17                  
313 Marchandises 19'134'953                       266'606                  1.4% 18'868'347                       16'179'055.13                  
314 Entretien des immeubles 81'775'565                       4'407'117               5.7% 77'368'448                       71'975'847.45                  
315 Entretien de mobilier par des tiers 23'737'983                       239'999                  1.0% 23'497'984                       21'450'919.41                  
316 Loyers, fermages, redevances 63'852'876                       -64'656                   -0.1% 63'917'532                       55'940'838.91                  
317 Débours 14'404'879                       22'820                    0.2% 14'382'059                       14'530'160.71
318 Honoraires, prest. de service de tiers 181'114'776                     5'175'738               2.9% 175'939'038                     176'172'416.78                
32 Intérêts passifs et frais d'emprunts 262'401'835                     -20'487'165            -7.2% 282'889'000                     300'327'182.01                
320 Engagements courants 5'395'000                         100'000                  1.9% 5'295'000                         4'639'940.55                    
321 Dettes à court terme 2'490'000                         390'000                  18.6% 2'100'000                         3'312'843.92                    
322 Dettes à moyen et long terme 240'064'000                     -1'450'000              -0.6% 241'514'000                     242'708'867.04                
323 Dettes envers des entités partic. 2'396'000                         -                              0.0%  2'396'000                         1'448'769.75                    
328 Frais et coûts financiers 750'000                            250'000                  50.0% 500'000                            552'309.26                       
329 Autres intérêts passifs 11'306'835                       -19'777'165            -63.6% 31'084'000                       47'664'451.49                  
33 Amortissements, provisions, irrécouvrables 670'580'023                     38'748'596             6.1% 631'831'427                     942'519'571.46                
330 Amortissements du patrimoine financier 20'000                              -                              0.0%  20'000                              125'416.11                       

331 Amortissements des immobilisations corporelles du 
patrimoine administratif 242'824'600                     3'864'870               1.6% 238'959'730                     264'044'697.79                

332 Amortissements des immobilisations incorporelles du 
patrimoine administratif 33'494'600                       7'893'226               30.8% 25'601'374                       18'302'348.43                  

333 Dépréciations d'actifs 150'000                            -87'285                   -36.8% 237'285                            139'418.20                       

335 Moins-values non réalisées sur placements financiers -                                    -                              -                                    4'380'417.25                    

336 Amortissements sur subventions d'investissements 
accordées PA 63'111'200                       3'350'588               5.6% 59'760'612                       59'381'942.30                  

337 Moins-values réalisées et non réalisées sur les actifs 
du patrimoine administratif -                                    -                              -                                    18'534'175.73                  

338 Provisions 214'060'801                     32'878'197             18.1% 181'182'604                     332'186'694.83                
339 Créances irrécouvrables 116'918'822                     -9'151'000              -7.3% 126'069'822 245'424'460.82                
34 Parts et contributions sans affectation 559'221'612                     28'135'825             5.3% 531'085'787                     496'190'043.10                
340 Part des communes aux recettes 162'850                            -                              0.0%  162'850                            161'943.25                       
346 Comp. fin. aux communes françaises 193'318'125                     13'718'125             7.6% 179'600'000                     176'871'979.16                
348 RPT (parts et contributions) 365'740'637                     14'417'700             4.1% 351'322'937                     319'151'993.60                
349 Autres parts -                                    -                              -                                    4'127.09                           
35 Dédommagements à des tiers 157'027'903                     -7'976'302              -4.8% 165'004'205                     145'965'770.72                
350 Confédération 23'735'398                       -1'825'602              -7.1% 25'561'000                       25'754'404.85                  
351 Cantons 28'248'685                       -1'352'200              -4.6% 29'600'885                       30'161'755.59                  
352 Communes 22'123'820                       2'501'500               12.7% 19'622'320                       15'038'505.55                  
355 Dédommagement à des institutions privées 16'000'000                       -2'600'000              -14.0% 18'600'000                       15'915'832.18                  
356 Dédommagement à des personnes physiques 66'920'000                       -4'700'000              -6.6% 71'620'000                       59'095'272.55                  
36 Subventions accordées 3'791'861'873                  53'016'973             1.4% 3'738'844'900                  3'614'991'154.44             
360 Confédération 953'746                            32'967                    3.6% 920'779                            1'221'554.74                    
361 Cantons 101'142'987                     7'174'411               7.6% 93'968'576                       91'379'462.05                  
362 Communes 9'009'874                         2'291'216               34.1% 6'718'658                         4'980'742.32                    
363 Propres établissements 1'927'166'849                   163'241'324           9.3% 1'763'925'525                   1'756'135'861.53              
364 Sociétés d'économie mixte 32'484'767                       -2'680'527              -7.6% 35'165'294                       32'700'800.80                  
365 Institutions privées 458'092'939                     -154'704'808          -25.2% 612'797'747                     553'617'199.10                
366 Personnes physiques 1'247'086'379                   37'170'482             3.1% 1'209'915'897                   1'162'970'833.56              
367 Etranger 15'924'332                       491'908                  3.2% 15'432'424                       11'984'700.34

Totaux intermédiaires 8'111'833'235                  141'208'538           1.8% 7'970'624'697                  8'059'937'853.85             
37 Subventions redistribuées 24'865'050                       731'450                  3.0% 24'133'600                       236'726'166.62                
371 Cantons 554'250                            -36'750                   -6.2% 591'000                            829'746.50                       
372 Communes 885'000                            239'000                  37.0% 646'000                            1'626'893.30                    
373 Propres établissements 300'000                            -                              0.0%  300'000                            208'134'880.82                
374 Sociétés d'économie mixte -                                    -75'000                   -100.0%  75'000                              -                                    
375 Institutions privées 23'075'800                       654'200                  2.9% 22'421'600                       4'744'434.95                    
376 Personnes physiques 50'000                              -50'000                   -50.0% 100'000                            21'390'211.05                  
39 Imputations internes 15'606'563                       -997'185                 -6.0% 16'603'748                       15'092'443.53                  
397 Facturations internes 15'606'563                       -997'185                 -6.0% 16'603'748                       15'092'443.53                  

Totaux généraux 8'152'304'848                  140'942'803           1.8% 8'011'362'045                  8'311'756'464.00             

Comparaison par nature des charges de fonctionnement 2013/2011
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Nature Libellés  Projet de budget 
2013

 Écart par rapport au 
Budget 2012 Budget 2012  Compte 2011 

40 Impôts 5'697'657'500            170'061'830            3.1%  5'527'595'670            5'637'599'113.35       
400 Impôts sur le revenu et la fortune 3'806'300'000            120'100'000            3.3%  3'686'200'000            3'700'924'673.34       
401 Impôts sur le bénéfice et capital 1'228'300'000            64'000'000              5.5%  1'164'300'000            1'240'517'422.48       
402 Impôts fonciers 166'300'000               1'300'000                0.8%  165'000'000               166'117'273.89          
403 Impôts spéciaux 100'000'000               -                              0.0%  100'000'000               100'622'032.06          
404 Produit de l'enregistrement et du timbre 180'000'000               -                              0.0%  180'000'000               203'231'686.82          
405 Produit des successions 100'000'000               -                              0.0%  100'000'000               98'604'817.61            
406 Autres impôts cantonaux 116'757'500               -15'338'170             -11.6%  132'095'670               127'581'207.15          
41 Patentes et concessions 16'427'023                 1'148'800                7.5% 15'278'223                 14'065'063.14            

410 Patentes 16'047'023                 998'800                   6.6% 15'048'223                 13'864'838.24            
411 Concessions 380'000                      150'000                   65.2% 230'000                      200'224.90                 
42 Revenus des biens 494'331'351               28'495'909              6.1%  465'835'442               662'501'230.64          

420 Revenus des biens du PF - Banques 278'227                      -7'500                      -2.6% 285'727                      74'176.43                   
421 Revenus des biens du PF - Créances 167'210'742               61'996'403              58.9%  105'214'339               92'756'599.65            

422 Revenus des biens du PF - Capitaux du 
patrimoine financier 11'515'708                 65'000                     0.6% 11'450'708                 10'798'798.23            

423 Revenus des biens du PF - Immeubles du 
PF 6'265'885                   -150'000                  -2.3% 6'415'885                   7'536'857.92              

424 Plus values réalisées et non réalisées sur 
les placements du PF 6'850'000                   1'300'000                23.4% 5'550'000                   17'070'639.91            

425 Prêts du patrimoine administratif 39'926'910                 -8'717'776 -17.9% 48'644'686                 43'897'469.61            
426 Part. perm. du patrimoine adm. 64'956'650                 6'208'500                10.6% 58'748'150                 63'132'503.00            
427 Immeubles du patrimoine administratif 183'882'578               -30'798'518             -14.3%  214'681'096               150'037'808.97          

428 Plus-values sur les actifs du patrimoine 
administratif 8'060'147                   -                              0.0%  8'060'147                   254'495'869.40          

429 Autres revenus 5'384'504                   -1'400'200               -20.6% 6'784'704                   22'700'507.52            
43 Recettes diverses 618'019'547               -7'777'906               -1.2%  625'797'453               851'296'303.31          

431 Emoluments administratifs 136'701'497               -1'912'132               -1.4%  138'613'629               153'202'305.79          
432 Pensions d'établissements spécialisés 8'158'292                   -1'488'374               -15.4% 9'646'666                   6'721'207.34              
433 Ecolages 756'441                      81'380                     12.1% 675'061                      664'327.80                 
434 Redevances d'util. et prest. de service 32'244'082                 -13'116'769             -28.9% 45'360'851                 24'478'368.21            
435 Ventes de marchandises 6'401'976                   440'550                   7.4% 5'961'426                   5'670'097.03              
436 Dédommagements de tiers 152'353'303               8'638'993                6.0%  143'714'310               187'417'541.50          
437 Amendes 61'578'623                 3'639'000                6.3% 57'939'623                 104'927'922.06          
438 Remboursement frais administratifs 400'000                      -                              0.0%  400'000                      412'899.00                 
439 Dissolutions et provisions 219'425'333               -4'060'554               -1.8%  223'485'887               367'801'634.58          

44 Parts à des recettes sans affectation 558'407'615               26'630'257              5.0%  531'777'358               623'457'723.54          

440 Part à des recettes fédérales 424'194'000               19'100'000              4.7%  405'094'000               494'313'702.54          
442 Part à l'impôt anticipé 26'460'756                 5'114'125                24.0% 21'346'631                 28'638'947.00            
448 RPT (parts à des recettes) 107'752'859               2'416'132                2.3%  105'336'727               100'505'074.00          

45 Dédommagements de collectivités 
publiques 130'073'412               -6'883'381 -5.0%  136'956'793               135'136'636.81          

450 Confédération 62'583'172                 -2'009'339               -3.1% 64'592'511                 69'586'700.93            
451 Cantons 8'650'855                   490'555                   6.0% 8'160'300                   9'823'530.35              
452 Communes 58'829'385                 -5'364'597               -8.4% 64'193'982                 55'726'405.53            
453 Propres établissements 10'000                        -                              0.0%  10'000                        -                                 
46 Subventions acquises 319'317'735               1'162'362                0.4%  318'155'373               328'981'409.85          

460 Confédération 306'617'523               5'382'908                1.8%  301'234'615               301'146'142.81          
461 Cantons 198'160                      -40'000                    -16.8% 238'160                      172'851.00                 
463 Propres établissements -                                 -505'000                  -100.0% 505'000                      769'525.90                 
464 Fonds alloués par des tiers 3'736'832                   51'826                     1.4% 3'685'006                   3'526'702.96              
466 Personnes physiques 1'920'000                   -165'000                  -7.9% 2'085'000                   1'837'532.00              
467 Subventions étrangers 300'000                      -                              0.0%  300'000                      154'127.80                 

468 Produits différés de subventions 
d'investissement 4'000'100                   2'044'472                104.5% 1'955'628                   6'411'621.03              

469 Autres subventions 2'545'120                   -5'606'844               -68.8% 8'151'964                   14'962'906.35            

Totaux intermédiaires 7'834'234'183           212'837'871           2.8%  7'621'396'312           8'253'037'480.64       

47 Subventions à redistribuer 24'865'050                 731'450                   3.0% 24'133'600                 236'726'166.62          
470 Confédération 24'865'050                 731'450                   3.0% 24'133'600                 139'575'927.62          
471 Cantons -                                 -                              -                                 97'150'239.00            
49 Imputations internes 15'606'563                 -997'185                  -6.0% 16'603'748                 15'092'443.53            

497 Facturations internes 15'606'563                 -997'185                  -6.0% 16'603'748                 15'092'443.53            

Totaux généraux 7'874'705'796            212'572'136            2.8%  7'662'133'660            8'504'856'090.79       
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LIBELLÉ É T A T  D E
G E N È V E  A Formation B Emploi, marché du 

travail C Action sociale D Personnes âgées E Handicap F Environnement 

30 Charges de personnel 2'214'592'712          1'126'292'117          46'803'578              20'319'922              8'054'744                6'181'859                38'485'394              
300 Autorités, commissions et juges 45'618'029               206'344                    114'660                    34'246                      29'013                      31'867                      232'200                    
301 Traitements du personnel 1'050'051'015          210'234'786             38'575'900               16'873'578               6'682'791                 5'120'306                 32'073'514               
302 Traitement du corps enseignant 725'319'428             724'725'608             -                           -                           -                           -                           -                           
303 Assurances sociales 152'221'920             78'158'325               3'234'917                 1'416'843                 559'328                    429'447                    2'702'334                 
304 Caisse de pension et de prévoyance 213'378'166             108'031'281             4'468'042                 1'958'010                 768'908                    588'949                    3'760'343                 
305 Assurance maladie et accidents 12'912'709               2'058'923                 85'059                      37'245                      14'704                      11'290                      71'085                      
306 Prestations en nature 3'718'250                 1'800                        -                           -                           -                           -                           61'750                      
307 Prestations aux retraités 28'289'929               1'725'000                 -                           -                           -                           -                           -                           
308  Activation des charges de personnel en investissement -26'148'295              -                           -                           -                           -                           -                           -500'000                  
309 Formation, recrutement, div. charges 9'231'561                 1'150'050                 325'000                    -                           -                           -                           84'168                      
31 Dépenses générales 456'147'277            51'531'093              2'234'990                770'254                   458'782                   375'965                   30'175'143              
310 Fournitures de bureau, imprimés, matériel 26'757'283               16'053'816               169'956                    73'027                      30'846                      23'793                      399'770                    
311 Mobilier, machines et véhicules 2'157'587                 1'195'280                 722                          3'943                        3'234                        2'317                        154'797                    
312 Eau, énergie, combustibles 43'211'375               -                           -                           -                           -                           -                           103'700                    
313 Marchandises 19'134'953               4'998'717                 2'638                        4'207                        121                          86                            917'050                    
314 Entretien des immeubles 81'775'565               -                           -                           -                           -                           -                           12'421'546               
315 Entretien de mobilier par des tiers 23'737'983               952'124                    21'057                      7'043                        1'648                        1'179                        403'383                    
316 Loyers, fermages, redevances 63'852'876               2'760'440                 125'592                    27'848                      7'206                        5'732                        168'726                    
317 Débours 14'404'879               3'189'238                 200'667                    25'082                      8'315                        8'066                        566'431                    
318 Honoraires, prest. de service de tiers 181'114'776             22'381'478               1'714'358                 629'104                    407'412                    334'792                    15'039'740               

32 Intérêts passifs et frais d'emprunts 262'401'835            -                           -                           -                           -                           -                           -                           

320 Engagements courants 5'395'000                 -                           -                           -                           -                           -                           -                           
321 Dettes à court terme 2'490'000                 -                           -                           -                           -                           -                           -                           
322 Dettes à moyen et long terme 240'064'000             -                           -                           -                           -                           -                           -                           
323 Dettes envers des entités partic. 2'396'000                 -                           -                           -                           -                           -                           -                           
328 Frais et coûts financiers 750'000                    -                           -                           -                           -                           -                           -                           
329 Autres intérêts passifs 11'306'835               -                           -                           -                           -                           -                           -                           

33 Amortissements, provisions, irrécouvrables 670'580'023            22'259'269              331'100                   51'042'000              24'245'620              15'182'660              7'604'490                

330 Amortissements du patrimoine financier 20'000                      20'000                      -                           -                           -                           -                           -                           

331 Amortissements des immobilisations corporelles du patrimoine 
administratif 242'824'600             3'645'275                 16'700                      -                           100                          -                           5'058'190                 

332 Amortissements des immobilisations incorporelles du patrimoine 
administratif 33'494'600               29'000                      400                          -                           -                           -                           157'400                    

333 Dépréciations d'actifs 150'000                    150'000                    -                           -                           -                           -                           -                           
336 Amortissements sur subventions d'investissements accordées PA 63'111'200               10'589'900               -                           -                           3'446'700                 -                           1'715'500                 
338 Provisions 214'060'801             7'086'884                 192'000                    47'322'000               17'769'300               13'012'180               661'800                    
339 Créances irrécouvrables 116'918'822             738'210                    122'000                    3'720'000                 3'029'520                 2'170'480                 11'600                      

34 Parts et contributions sans affectation 559'221'612            -                           -                           -                           -                           -                           162'850                   

340 Part des communes aux recettes 162'850                    -                           -                           -                           -                           -                           162'850                    
346 Comp. fin. aux communes françaises 193'318'125             -                           -                           -                           -                           -                           -                           
348 RPT (parts et contributions) 365'740'637             -                           -                           -                           -                           -                           -                           
35 Dédommagements à des tiers 157'027'903            6'370'800                97'050'000              -                           -                           -                           137'125                   
350 Confédération 23'735'398               -                           14'130'000               -                           -                           -                           75'000                      
351 Cantons 28'248'685               6'370'800                 -                           -                           -                           -                           59'500                      
352 Communes 22'123'820               -                           -                           -                           -                           -                           2'625                        
355 Dédommagement à des institutions privées 16'000'000               -                           16'000'000               -                           -                           -                           -                           

356 Dédommagement à des personnes physiques 66'920'000               -                           66'920'000               -                           -                           -                           -                           
36 Subventions accordées 3'791'861'873          721'308'702            350'000                   678'023'277            417'478'869            383'327'469            6'651'464                
360 Confédération 953'746                    -                           -                           -                           -                           -                           -                           
361 Cantons 101'142'987             93'294'811               -                           112'800 -                           -                           -                           
362 Communes 9'009'874                 3'595'000                 -                           1'000                        -                           -                           200'300                    
363 Propres établissements 1'927'166'849          441'611'182             -                           78'918'270               15'824'503               61'735'906               473'864                    
364 Sociétés d'économie mixte 32'484'767               23'494'744               -                           -                           -                           -                           227'100                    
365 Institutions privées 458'092'939             82'984'751               350'000                    11'704'690               104'711'352             110'699'877             5'093'000                 
366 Personnes physiques 1'247'086'379          76'328'214               -                           587'286'517             296'943'014             210'891'686             50'000                      
367 Etranger 15'924'332               -                           -                           -                           -                           -                           607'200                    

Totaux intermédiaires 8'111'833'235         1'927'761'981         146'769'668            750'155'453            450'238'015            405'067'953            83'216'466              
37 Subventions redistribuées 24'865'050              -                           -                           1'200'000                -                           -                           22'140'650              
371 Cantons 554'250                    -                           -                           -                           -                           -                           504'250                    
372 Communes 885'000                    -                           -                           -                           -                           -                           114'000                    
373 Propres établissements 300'000                    -                           -                           300'000                    -                           -                           -                           
375 Institutions privées 23'075'800               -                           -                           900'000                    -                           -                           21'522'400               
376 Personnes physiques 50'000                      -                           -                           -                           -                           -                           -                           
39 Imputations internes 15'606'563              269'000                   4'000                       397'000                   5'826                       4'174                       438'729                   
397 Facturation interne 15'606'563               269'000                    4'000                        397'000                    5'826                        4'174                        438'729                    

Totaux généraux 8'152'304'848          1'928'030'981          146'773'668            751'752'453            450'243'841            405'072'127            105'795'845            
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41'883'933              437'210'005            109'695'155            28'061'781              17'093'885              10'146'275              63'777'897              9'031'184                39'025'383              209'180'718            3'348'882           30
282'000                    233'600                    36'467'158               8'000                        184'770                    105'000                    8'500                        382'200                    7'184'981                 62'090                      51'400                300

35'068'797               346'194'564             58'089'692               27'202'052               14'037'342               8'333'155                 52'836'334               7'051'501                 25'952'083               162'992'631             2'731'989           301
-                           -                           -                           -                           -                           -                           -                           110'567                    -                           483'253                    -                     302

2'955'681                 28'949'508               7'905'903                 2'275'034                 1'189'739                 705'610                    4'418'355                 630'776                    2'771'038                 13'686'361               232'721              303
4'144'389                 48'143'990               6'602'429                 3'125'032                 1'605'730                 962'553                    6'398'546                 833'908                    2'946'905                 18'712'501               326'650              304

77'742                      9'667'806                 207'973                    59'850                      31'304                      18'557                      116'162                    16'589                      72'877                      359'421                    6'122                  305
-                           3'006'100                 -                           30'000                      -                           -                           -                           -                           -                           618'600                    -                     306
-                           -                           -                           -                           -                           -                           -                           -                           -                           26'564'929               -                     307

-650'000                  -50'000                    -140'000                  -4'709'868                -                           -                           -                           -                           -                           -20'098'427              -                     308
5'324                        1'064'437                 562'000                    71'681                      45'000                      21'400                      -                           5'643                        97'499                      5'799'359                 -                     309

17'029'092              52'706'527              16'212'617              26'230'364              3'806'127                1'290'309                7'895'128                4'135'800                16'438'640              222'765'162            2'091'284           31
314'904                    2'561'373                 1'005'700                 179'200                    154'048                    168'556                    708'624                    97'713                      2'616'527                 2'165'847                 33'583                310
32'200                      284'515                    16'000                      28'110                      285'487                    2'912                        7'407                        10'982                      38'223                      90'445                      1'013                  311

-                           1'000                        -                           2'655'300                 -                           -                           -                           -                           -                           40'451'375               -                     312
17'600                      9'766'768                 25'000                      1'656'250                 630'946                    73'300                      6'276                        214                          14'111                      1'020'969                 700                     313
7'000                        48'000                      -                           12'415'355               -                           -                           -                           -                           -                           56'883'664               -                     314
9'911                        1'930'184                 6'000                        407'960                    85'679                      9'503                        21'576                      2'162                        131'433                    19'746'841               300                     315

106'000                    1'029'066                 400'000                    38'780                      34'329                      83'620                      57'714                      93'506                      168'362                    58'729'444               16'511                316
146'260                    6'192'348                 421'094                    486'129                    126'057                    160'081                    100'859                    244'199                    1'049'300                 1'457'973                 22'780                317

16'395'217               30'893'273               14'338'823               8'363'280                 2'489'581                 792'337                    6'992'672                 3'687'024                 12'420'684               42'218'604               2'016'397           318

-                           -                           5'000                       -                           -                           -                           262'396'835            -                           -                           -                           -                     32

-                           -                           5'000                        -                           -                           -                           5'390'000                 -                           -                           -                           -                     320
-                           -                           -                           -                           -                           -                           2'490'000                 -                           -                           -                           -                     321
-                           -                           -                           -                           -                           -                           240'064'000             -                           -                           -                           -                     322
-                           -                           -                           -                           -                           -                           2'396'000                 -                           -                           -                           -                     323
-                           -                           -                           -                           -                           -                           750'000                    -                           -                           -                           -                     328
-                           -                           -                           -                           -                           -                           11'306'835               -                           -                           -                           -                     329

10'407'301              6'218'400                1'629'477                54'643'710              33'374'849              478'584                   196'805'400            1'525'975                428'516                   241'237'372            3'165'300           33

-                           -                           -                           -                           -                           -                           -                           -                           -                           -                           -                     330

344'400                    3'898'600                 193'000                    53'681'210               180'200                    124'700                    45'400                      25'875                      139'100                    175'006'550             465'300              331

575'600                    30'900                      -                           -                           -                           -                           -                           100                          84'500                      32'616'700               -                     332

-                           -                           - -                           -                           -                           -                           -                           -                           -                           -                     333
136'200                    509'900                    -                           856'500                    32'906'100               288'800                    -                           -                           -                           12'661'600               -                     336

7'734'089                 350'000                    836'477                    6'000                        261'549                    30'084                      93'780'000               1'500'000                 204'916                    20'613'522               2'700'000           338
1'617'012                 1'429'000                 600'000                    100'000                    27'000                      35'000                      102'980'000             -                           -                           339'000                    -                     339

-                           -                           -                           -                           -                           -                           559'058'762            -                           -                           -                           -                     34

-                           -                           -                           -                           -                           -                           -                           -                           -                           -                           -                     340
-                           -                           -                           -                           -                           -                           193'318'125             -                           -                           -                           -                     346
-                           -                           -                           -                           -                           -                           365'740'637             -                           -                           -                           -                     348

126'195                   15'149'841              -                           28'718'398              8'791'000                -                           -                           40'044                     223'500                   421'000                   -                     35
-                           -                           -                           9'518'398                 12'000                      -                           -                           -                           -                           -                           -                     350
-                           15'034'841               -                           -                           6'309'000                 -                           -                           40'044                      13'500                      421'000                    -                     351

126'195                    115'000                    -                           19'200'000               2'470'000                 -                           -                           -                           210'000                    -                           -                     352
-                           -                           -                           -                           -                           -                           -                           -                           -                           -                           -                     355

-                           -                           -                           -                           -                           -                           -                           -                           -                           -                           -                     356
72'095'402              36'602'170              12'480'000              226'412'201            1'122'945'028          17'613'769              -                           73'265'335              7'711'515                3'272'032                12'324'640         36

-                           -                           -                           864'246                    -                           89'500                      -                           -                           -                           -                           -                     360
-                           -                           -                           -                           1'669'610                 1'248'500                 -                           -                           -                           2'662'766                 2'154'500           361

605'000                    365'168                    -                           -                           -                           -                           -                           256'500                    45'000                      -                           3'941'906           362
10'865'000               11'822'570               -                           217'746'660             1'078'936'303          7'732'319                 -                           1'500'272                 -                           -                           -                     363

-                           -                           -                           -                           -                           340'000                    -                           4'170'000                 641'355                    -                           3'611'568           364
1'811'402                 12'882'484               -                           4'199'416                 42'324'115               8'203'450                 -                           64'984'563               5'137'907                 389'266                    2'616'666           365

58'814'000               1'703'948                 12'480'000               -                           15'000                      -                           -                           2'354'000                 -                           220'000                    -                     366
-                           9'828'000                 -                           3'601'879                 -                           -                           -                           -                           1'887'253                 -                           -                     367

141'541'923            547'886'943            140'022'249            364'066'454            1'186'010'889         29'528'937              1'089'934'022         87'998'338              63'827'554              676'876'284            20'930'106        
-                           966'000                   -                           -                           -                           -                           -                           -                           -                           38'400                     520'000              37
-                           -                           -                           -                           -                           -                           -                           -                           -                           -                           50'000                371
-                           401'000                    -                           -                           -                           -                           -                           -                           -                           -                           370'000              372
-                           -                           -                           -                           -                           -                           -                           -                           -                           -                           -                     373
-                           565'000                    -                           -                           -                           -                           -                           -                           -                           38'400                      50'000                375
-                           -                           -                           -                           -                           -                           -                           -                           -                           -                           50'000                376

92'125                     1'757'580                525'000                   3'887'800                64'560                     59'580                     7'292'588                -                           9'800                       798'121                   680                     39
92'125                      1'757'580                 525'000                    3'887'800                 64'560                      59'580                      7'292'588                 -                           9'800                        798'121                    680                     397

141'634'048            550'610'523            140'547'249            367'954'254            1'186'075'449          29'588'517              1'097'226'610          87'998'338              63'837'354              677'712'805            21'450'786         

Classification par nature et par politique publique des charges de fonctionnement 
Budget 2013
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LIBELLÉ É T A T  D E
G E N È V E  A Formation 

B Emploi, 
marché du 

travail
C Action sociale D Personnes 

âgées E Handicap F
Environnement

G Aménagement 
et logement

40 Impôts 5'697'657'500                    -                    -                    -                    -                    -                    -                    -                    
400 Impôts sur le revenu et la fortune 3'806'300'000                    -                    -                    -                    -                    -                    -                    -                    
401 Impôts sur le bénéfice et capital 1'228'300'000                    -                    -                    -                    -                    -                    -                    -                    
402 Impôts fonciers 166'300'000                       -                    -                    -                    -                    -                    -                    -                    
403 Impôts spéciaux 100'000'000                       -                    -                    -                    -                    -                    -                    -                    

404 Produit de l'enregistrement et du 
timbre 180'000'000                       -                    -                    -                    -                    -                    -                    -                    

405 Produit des successions 100'000'000                       -                    -                    -                    -                    -                    -                    -                    
406 Autres impôts cantonaux 116'757'500                       -                    -                    -                    -                    -                    -                    -                    
41 Patentes et concessions 16'427'023                         -                    82'100               -                    -                    -                    15'353'340       -                    
410 Patentes 16'047'023                         -                    82'100               -                    -                    -                    15'353'340        -                    
411 Concessions 380'000                              -                    -                    -                    -                    -                    -                    -                    
42 Revenus des biens 494'331'351                       230'901            -                    -                    7'975                 47'811               4'032'000          79'700               
420 Revenus des biens du PF - Banques 278'227                              -                    -                    -                    -                    -                    -                    -                    

421 Revenus des biens du PF - Créances 167'210'742                       8'901                 -                    -                    7'975                 47'811               -                    -                    

422 Revenus des biens du PF - Capitaux 
du patrimoine financier 11'515'708                         2'000                 -                    -                    -                    -                    -                    -                    

423 Revenus des biens du PF - 
Immeubles du PF 6'265'885                           -                    -                    -                    -                    -                    -                    -                    

424 Plus values réalisées et non réalisées 
sur les placements du PF 6'850'000                           50'000               -                    -                    -                    -                    -                    -                    

425 Prêts du patrimoine administratif 39'926'910                         - - - -                   -                    - -
426 Part. perm. du patrimoine adm. 64'956'650                         -                    -                    -                    -                    -                    35'000               -                    

427 Immeubles du patrimoine administratif 183'882'578                       -                    -                    -                    -                    -                    3'997'000          42'900               

428 Plus-values sur les actifs du 
patrimoine administratif 8'060'147                           -                    -                    -                    -                    -                    -                    -                    

429 Autres revenus 5'384'504                           170'000             -                    -                    -                    -                    -                    36'800               
43 Recettes diverses 618'019'547                       34'014'947       15'407'881       52'482'658       32'758'771       25'551'801       37'310'796       33'584'690       
431 Emoluments administratifs 136'701'497                       199'550             1'095'867          2'200                 22'813               -                    1'167'397          26'879'262        

432 Pensions d'établissements spécialisés 8'158'292                           6'818'092          -                    -                    -                    -                    -                    -                    

433 Ecolages 756'441                              756'441             -                    -                    -                    -                    -                    -                    

434 Redevances d'util. et prest. de service 32'244'082                         2'675'560          -                    -                    -                    -                    15'719'549        200'000             

435 Ventes de marchandises 6'401'976                           2'299'650          -                    -                    -                    -                    512'030             39'700               
436 Dédommagements de tiers 152'353'303                       15'387'732        13'903'991        5'758'458          14'500'578        12'289'181        15'910'488        316'728             
437 Amendes 61'578'623                         -                    216'023             -                    -                    -                    206'600             247'000             
438 Remboursement frais administratifs 400'000                              -                    -                    -                    -                    -                    -                    -                    
439 Dissolutions et provisions 219'425'333                       5'877'922          192'000             46'722'000        18'235'380        13'262'620        3'794'732          5'902'000          

44 Parts à des recettes sans 
affectation 558'407'615                       -                         -                         -                         -                         -                         -                         -                         

440 Part à des recettes fédérales 424'194'000                       -                    -                    -                    -                    -                    -                    -                    
442 Part à l'impôt anticipé 26'460'756                         - - - -                   -                    - -
448  RPT (parts à des recettes) 107'752'859                       -                    -                    -                    -                    -                    -                    -                    

45 Dédommagements de collectivités 
publiques 130'073'412                       6'681'900          38'150'158       -                    -                    -                    1'792'080          -                    

450 Confédération 62'583'172                         -                    38'150'158        -                    -                    -                    1'694'360          -                    
451 Cantons 8'650'855                           6'331'900          -                    -                    -                    -                    70'000               -                    
452 Communes 58'829'385                         350'000             -                    -                    -                    -                    27'720               -                    
453 Propres établissements 10'000                                -                    -                    -                    -                    -                    -                    -                    
46 Subventions acquises 319'317'735                       42'043'310       3'000                 129'759'414     59'221'290       42'429'009       5'485'943          1'995'400          
460 Confédération 306'617'523                       40'210'925        -                    129'758'413      59'221'290        42'428'710        5'030'923          7'000                 
461 Cantons 198'160                              38'160 - - -                   -                    - -
464 Fonds alloués par des tiers 3'736'832                           562'225             -                    1'001                 -                    299                    -                    -                    
466 Personnes physiques 1'920'000                           - - - -                   -                    -                   1'920'000
467 Subventions étrangers 300'000                              -                    -                    -                    -                    -                    300'000             -                    

468 Produits différés de subventions 
d'investissement 4'000'100                           311'700             3'000                 -                    -                    -                    122'200             68'400               

469 Autres subventions 2'545'120                           920'300             -                    -                    -                    -                    32'820               -                    

Totaux intermédiaires 7'834'234'183                   82'971'058       53'643'139       182'242'072     91'988'036       68'028'621       63'974'159       35'659'790       

47 Subventions à redistribuer 24'865'050                         -                    -                    1'200'000          -                    -                    22'140'650       -                    
470 Confédération 24'865'050                         -                    -                    1'200'000          -                    -                    22'140'650        -                    
49 Imputations internes 15'606'563                         35'000               -                    -                    -                    -                    607'500            263'500            
497 Facturations internes 15'606'563                         35'000               -                    -                    -                    -                    607'500             263'500             

Totaux généraux 7'874'705'796                    83'006'058       53'643'139       183'442'072     91'988'036       68'028'621       86'722'309       35'923'290       

Classification par nature et par politique publique des revenus de fonctionnement
Budget 2013
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H Sécurité et 
population I Justice J Mobilité K Santé L Economie M Finance et 

impôts
N Culture, sport 

et loisirs
O Autorités et 
gouvernance

P Activités de 
support et 

prestations de 
moyen

Q Energie

-                    -                    -                    -                 -                    5'697'657'500 -                    -                    -                    -                    40
-                    -                    -                    -                 -                    3'806'300'000   -                    -                    -                    -                    400
-                    -                    -                    -                 -                    1'228'300'000   -                    -                    -                    -                    401
-                    -                    -                    -                 -                    166'300'000      -                    -                    -                    -                    402
-                    -                    -                    -                 -                    100'000'000      -                    -                    -                    -                    403

-                    -                    -                    -                 -                    180'000'000      -                    -                    -                    -                    404

-                    -                    -                    -                 -                    100'000'000      -                    -                    -                    -                    405
-                    -                    -                    -                 -                    116'757'500      -                    -                    -                    -                    406

35'000               -                    -                    12'000           -                    564'583            -                    380'000            -                    -                    41
35'000               -                    -                    12'000           -                    564'583             -                    -                    -                    -                    410

-                    -                    -                    -                 -                    -                    -                    380'000             -                    -                    411
412'176            -                    32'063'460       6'300             48'300'885       257'899'966     -                    53                      107'553'270     43'696'854       42

1'000                 -                    -                    -                 -                    277'227             -                    -                    -                    -                    420

6'400                 -                    -                    -                 -                    167'073'429      -                    53                      66'173               -                    421

-                    -                    -                    -                 -                    11'127'375        -                    -                    -                    386'333             422

-                    -                    -                    -                 6'265'885          -                    -                    -                    -                    -                    423

-                    -                    -                    -                 -                    6'800'000          -                    -                    -                    -                    424

324'776             -                    -                    -                 -                  39'602'134 - - -                    -                   425
-                    -                    3'000                 -                 42'000'000        20'168'650        -                    -                    -                    2'750'000          426

80'000               -                    32'060'460        -                 -                    -                    -                    -                    107'141'697      40'560'521        427

-                    -                    -                    -                 -                    8'060'147          -                    -                    -                    -                    428

-                    -                    -                    6'300              35'000               4'791'004          -                    -                    345'400             -                    429
158'684'810     19'156'575       13'565'171       18'276'185    11'277'803       116'797'618     2'082'923          2'064'016          31'617'447       13'385'455       43

81'491'379        11'081'000        50'000               2'450'850       10'458'500        885'795             -                    634'884             132'000             150'000             431

1'255'200          -                    -                    -                 -                    -                    85'000               -                    -                    -                    432

-                    -                    -                    -                 -                    -                    -                    -                    -                    -                    433

5'528'270          2'020'000          -                    750'970         29'000               -                    46'900               26'000               1'342'233          3'905'600          434

1'559'500          333'106             35'000               45'800           -                    -                    6'100                 695'890             875'200             -                    435
9'501'461          3'610'469          12'980'171        14'409'565     485'303             20'374'073        44'923               457'242             12'393'085        29'855               436

59'049'000        1'312'000          -                    358'000         190'000             -                    -                    -                    -                    -                    437
-                    -                    400'000             -                 -                    -                    -                    -                    -                    -                    438

300'000             800'000             100'000             261'000         115'000             95'537'750        1'900'000          250'000             16'874'929        9'300'000          439

-                         -                         -                         -                     -                         558'407'615     -                         -                         -                         -                         44

-                    -                    -                    -                 -                    424'194'000      -                    -                    -                    -                    440
-                    -                    -                    -                 -                  26'460'756 - - -                    -                   442
-                    - -                    -                 -                    107'752'859      -                    -                    -                    -                    448

39'809'274       -                    -                    -                 -                    43'615'000       -                    25'000               -                    -                    45

22'713'654        -                    -                    -                 -                    -                    -                    25'000               -                    -                    450
2'248'955          -                    -                    -                 -                    -                    -                    -                    -                    -                    451

14'836'665        -                    -                    -                 -                    43'615'000        -                    -                    -                    -                    452
10'000               -                    -                    -                 -                    -                    -                    -                    -                    -                    453

4'483'382          -                    28'609'091       2'297'200      8'900                 1'550'000          775'777            -                    606'019            50'000               46
3'882'097          -                    25'552'391        -                 -                    -                    296'555             -                    179'219             50'000               460

-                    -                    -                    160'000         - - - - -                    -                   461
418'085             -                    80'000               2'137'200       -                    -                    479'222             -                    58'800               -                    464

-                    -                    -                    -                 - - - - -                    -                   466
-                    -                    -                    -                 -                    -                    -                    -                    -                    -                    467

183'200             -                    2'976'700          -                 8'900                 -                    -                    -                    326'000             -                    468

-                    -                    -                    -                 -                    1'550'000          -                    -                    42'000               -                    469

203'424'642     19'156'575       74'237'722       20'591'685    59'587'588       6'676'492'282 2'858'700         2'469'069         139'776'736     57'132'309       

966'000            -                    -                    -                 -                    -                    -                    -                    38'400               520'000            47
966'000             -                    -                    -                 -                    -                    -                    -                    38'400               520'000             470

8'563'950          1'437'650          4'610'760          -                 -                    -                    -                    -                    88'203               -                    49
8'563'950          1'437'650          4'610'760          -                 -                    -                    -                    -                    88'203               -                    497

212'954'592     20'594'225       78'848'482       20'591'685    59'587'588       6'676'492'282 2'858'700          2'469'069          139'903'339     57'652'309       

Classification par nature et par politique publique des revenus de fonctionnement
Budget 2013
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département
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ENTITES
(Nouvelle structure)

Budget
2011

Budget
2012

Projet Budget 
2013

Ecart ETP
2013 vs 2012

Variation
ETP (%)

CHA 88.83                    89.83                  91.33                    1.50            1.67%
DF 1'100.02               1'077.40             1'077.50               0.10            0.01%
DIP 7'390.62               7'455.85             7'583.98               128.14        1.72%

PAT 1'886.22              1'912.74            1'969.14              56.40          2.95%
ENS 5'504.40              5'543.11            5'614.85              71.74          1.29%

DS 3'209.18               3'296.15             3'372.93               76.78          2.33%
POL 1'699.80              1'734.80            1'780.80              46.00          2.65%
PAT 1'509.38              1'561.35            1'592.13              30.78          1.97%

DU 690.25                  692.67                696.87                  4.20            0.61%
DIME 568.71                  597.81                602.20                  4.39            0.73%
DSE 776.35                  689.85                678.65                  -11.20         -1.62%
DARES 242.88                  236.48                232.37                  -4.11           -1.74%

Total Administration 14'066.84             14'136.03           14'335.83             199.80        1.41%

SGGC 23.97                    24.30                  24.30                    -              0.00%
PJ 573.42                  609.05                674.95                  65.90          10.82%

Total Admin. 3 pouvoirs 14'664.23             14'769.38           15'035.08             265.70        1.80%

CdC 15.48                    15.60                  15.60                    -              0.00%
Constituante 6.00                      6.00                    -                       -6.00           -100.00%

Total Général 14'685.71          14'790.98        15'050.68          259.70       1.76%

UNIGE 2'039.82               2'042.32             2'029.32               -13.00         -0.64%
HUG 8'603.20               8'726.90             8'789.70               62.80          0.72%
HG 735.20                  735.20                735.20                  -              0.00%
FSASD / IMAD 1'488.34               1'513.34             1'540.80               27.46          1.81%
AIG 802.15                802.15                  -              0.00%
TPG 1'797.51             1'862.92               65.41          3.64%
SIG 1'640.00             1'645.00               5.00            0.30%
FdP 155.45                165.10                  9.65            6.21%
FPLC 5.53                    5.53                      -              0.00%
FTI 20.25                  21.00                    0.75            3.70%
Fondations HBM 23.50                  23.50                    -              0.00%
FIPOI 50.60                  50.80                    0.20            0.40%
Palexpo SA 173.29                173.29                  -              0.00%

Total Entités Contrôlées 12'866.56             17'686.04           17'844.31             158.27        0.89%

HES 597.21                  628.99                651.07                  22.08          3.51%
EPI 513.30                  521.57                553.35                  31.78          6.09%
EMS 3'693.31               3'514.40             3'550.13               35.73          1.02%

Total Autres Subventionnés 4'803.82               4'664.96             4'754.55               89.59          1.92%

Tableau comprenant les ETP des magistrats, du Conseil d'Etat, de la Cour des comptes et du pouvoir judiciaire.
*1 Total excluant les entités suivantes : AIG, TPG, SIG, FdP, FPLC, FTI, Fondations HBM, FIPOI, Palexpo SA.
*2 Données pour information, car non encore formellement validées par les gouvernances des entités.
*3 Mise à jour des ETP par rapport aux chiffres du Budget 2012.

Evolution du nombre de postes budgétés par entités (2011 à 2013)
ETP Permanents / Auxiliaires / Agents Spécialisés

Evolution du nombre de postes budgétés par entités (2011 à 2013)
ETP Permanents

*2

*2

*2

*2

*2

*2

*2

*2

*1

*2

*3

*3
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POLITIQUE PUBLIQUE
(Nouvelle structure)

Budget
2011

Budget
2012

Projet Budget
2013

Ecart ETP
Projet Budget 2013 

vs Budget 2012

Variation ETP 
(%)

A Formation 7'253.27                 7'327.25                 7'449.86                 122.62             1.67%
B Emploi, marché du travail 457.30                    370.80                    358.30                    -12.50              -3.37%
C Action sociale 164.70                    165.69                    168.80                    3.11                 1.88%
D Personnes âgées 67.50                      67.03                      66.74                      -0.29                -0.43%
E Handicap 51.20                      50.68                      50.36                      -0.32                -0.63%
F Environnement 264.27                    295.64                    270.52                    -25.12              -8.50%
G Aménagement et logement 289.01                    302.55                    308.95                    6.40                 2.12%
H Sécurité et population 3'030.29                 3'085.34                 3'154.98                 69.64               2.26%
I Justice 573.42                    609.05                    674.95                    65.90               10.82%
J Mobilité 243.66                    253.93                    256.53                    2.59                 1.02%
K Santé 121.64                    117.47                    114.50                    -2.98                -2.53%
L Economie 72.05                      72.46                      71.71                      -0.75                -1.04%
M Finance et impôts 517.91                    511.66                    517.25                    5.59                 1.09%
N Culture, sports et loisirs 64.40                      53.65                      57.26                      3.61                 6.73%
O Autorité et gouvernance 215.66                    206.48                    201.42                    -5.06                -2.45%
P Activités de support et prestations de moyen 1'299.43                 1'301.29                 1'306.08                 4.78                 0.37%
Q Energie 22.47                      22.47               

Total Général 14'685.71               14'790.98           15'050.68           259.70           1.76%

A Formation 2'039.82                 2'042.32                 2'029.32                 -13.00              -0.64%
C Action sociale 735.20                    735.20                    735.20                    -                   0.00%
F Environnement 1'640.00                 -                         -1'640.00         -100.00%
G Aménagement et logement 79.63                      79.83                      0.20                 0.25%
J Mobilité 1'952.96                 2'028.02                 75.06               3.84%
K Santé 10'091.54               10'240.24               10'330.50               90.26               0.88%
L Economie 995.69                    996.44                    0.75               0.1%
Q Energie 1'645.00                 1'645.00         

Total Entités Contrôlées 12'866.56               17'686.04           17'844.31           158.27           0.89%

A Formation 597.21                    628.99                    651.07                    22.08             3.51%
D Personnes âgées 3'693.31                 3'514.40                 3'550.13                 35.73               1.02%
E Handicap 513.30                    521.57                    553.35                    31.78               6.09%

Total Autres Subventionnés 4'803.82                 4'664.96             4'754.55             89.59             1.92%

Tableau comprenant les ETP des magistrats, du Conseil d'Etat, de la Cour des comptes et du pouvoir judiciaire.
*1 Total excluant les entités suivantes : AIG, TPG, SIG, FdP, FPLC, FTI, Fondations HBM, FIPOI, Palexpo SA.

Evolution du nombre de postes budgétés par politique publique (2011 à 2013)
ETP Permanents / Auxiliaires / Agents Spécialisés

Evolution du nombre de postes budgétés par politique publique (2011 à 2013)
ETP Permanents

*1
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dept LIBELLÉ
 PROJET DE 

BUDGET 2013 

A01  Enseignement obligatoire
DIP Contribution à la promotion de la paix * 107'272                   

Association Festival du film et forum international sur les droits humains (FIFDH) 32'500                     
Les autres bénéficiaires ne sont pas connus dans le cadre budgétaire (montants accordés sur étude des 
dossiers reçus)

A02 Enseignement post-obligatoire, formation continue et orientation
DIP Contribution à la promotion de la paix * 107'272                   

Association Festival du film et forum international sur les droits humains (FIFDH) 32'500                     
Les autres bénéficiaires ne sont pas connus dans le cadre budgétaire (montants accordés sur étude des 
dossiers reçus)

DIP Cours à divers organismes (dont CEBIG)* 727'234                   
Centre de Bilan de Genève (CEBIG) 289'130
Voie-F 193'570
Association Lire et Ecrire 61'648
Fondation de formation continue pour le cinéma et l'audiovisuel FOCAL 10'000

Les autres bénéficiaires et montants octroyés ne sont pas connus dans le cadre budgétaire mais font l'objet 
de prévisions (octroi en fonction des dépenses déterminantes des organisateurs de cours et stages de 
perfectionnement ou par contrat de prestations)

DIP Subvention cantonale pour la formation de base - cours interentreprises * 5'533'747                

Les bénéficiaires et montants octroyés ne sont pas connus dans le cadre budgétaire mais font l'objet de 
prévisions (octroi en fonction des dépenses déterminantes des organisateurs de cours et stages de 
perfectionnement ou par contrat de prestations)

DIP Subvention qualification + (CFC pour adultes)* 732'396                   
Centre de Bilan de Genève (CEBIG) 132'313

Les autres bénéficiaires et montants octroyés ne sont pas connus dans le cadre budgétaire (octroi en 
fonction des heures de formations suivies)

A03 Intégration, suivi éducatif et soutien aux familles
DIP Colonies de vacances * 1'405'463                

Centre protestant de vacances 343'035
Association du scoutisme genevois 264'627
Caritas-Jeunesse 168'577
Vacances Nouvelles 93'109
Mouvement de la jeunesse suisse romande 81'348

Bien que les bénéficiaires sont en général les mêmes d'une année à l'autre, les montants octroyés pour les 
colonies et camps de vacances ne sont pas connus dans le cadre budgétaire (octroi en fonction des journées 
de camps réelles)

DIP Soutien à l'enfance * 97'716                     
Les attributions seront connues ultérieurement

C03 Mise en œuvre et conduite des mesures d'action sociale
DSE Diverses actions sociales ponctuelles 1'100'796                

Non connu à l'avance

F04 Nature et paysage
DIME Subventions associations diverses * 7'000

Divers non connus à ce jour 7'000

F05 Politique agricole
DIME Agriculture : autres subventions * 3'000

Divers non connus à ce jour 3'000

H03 Sécurité civile
DIM Sécurité civile: diverses subventions *                        4'400 

Association genevoise des organisations de protection civile 1'150
Groupe régional de Genève de la société suisse pour chiens de recherche et de sauvetage 1'100
Spéléo-secours suisse - Société suisse de spéléologie 1'000
Divers non connus à ce jour 1'150

* SUBVENTIONS 2013 SANS LIGNE PROPRE
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H08 Droits humains
DSPE Bureau de l'intégration : autres subventions * 180'000

Rubrique prévue pour le financement de manifestations ou d'activités ponctuelles non connues à l'avance 180'000
DSPE Diverses associations féminines * 88'000

Association pour les archives de la vie privée 30'000
Centre de liaison des associations féminines Genevoises 48'000
Autres divers non connus à ce jour 10'000

DSPE Subventions liées à des mandats de prestations *

Rubrique prévue pour le financement de manifestations ou d'activités ponctuelles non connues à l'avance 74'000

J01 Transports et mobilité
DIME Transports collectifs - subventions diverses * 103'000

GAPP Pedibus 30'000
Genève Roule 50'000
Suisse Mobile 23'000

J02 Infrastructures routières et de transports publics
DIME Génie civil - subventions diverses * 50'000

Caddie Service 50'000

K01 Réseau de soins
DARES Maintien, aide et soins à domicile, Autres institutions 1'557'140

Autres institutions 1'557'140
DARES Actions ponctuelles d'aide à domicile* 50'000                     

Rubrique prévue pour le financement de projets ponctuels non connus à l'avance

K03 Sécurité sanitaire, promotion de la santé et prévention
DARES Dime de l'alcool : actions de préventions * 1'140'000
DARES Actions ponctuelles pour des projets non connus à l'avance 140'000

CIPRET 500'000
FEGPA 500'000

DARES Action de promotion de la santé * 525'000
Actions ponctuelles promotion de la santé 366'000
Actions du programme "Promotion Santé Suisse (PSS)" 159'000

DARES Action prévention du jeu * 300'000
Rubrique prévue pour le financement de projets ponctuels non connus à l'avance

L01 Développement et soutien à l'économie
DARES Actions de promotion 50'000

Rubrique prévue pour le financement de projets ponctuels non connus à l'avance

N01 Culture
DIP Ecoles de musique, théâtre et danse accréditées 3'478'386

Fondation ETM 860'528
Cadets de Genève 422'423
Ondine genevoise 220'522
Accademia d'Archi 184'259
Atelier Danse Manon Hotte 86'249
Ecole de Danse de Genève 100'950
Espace musical 317'552
Studio Kodàly 203'861
Non déterminé 1'082'042

DIP Aide ponctuelle à la culture * 1'545'000
Théâtre de l'Usine 100'000
Compagnie La Ribot 80'000

Association Sturmfrei 80'000

Association Anne Bisang Production 50'000

Les autres bénéficiaires ne sont pas connus dans le cadre budgétaire (montants accordés sur étude des 
dossiers reçus)
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DIP Aide aux compagnies indépendantes * 1'000'000
Association Théâtre Spirale 80'000
Compagnie l'Alakran 100'000
Association Dreams come true 80'000
Compagnie Alias 160'000
Compagnie Gilles Jobin 170'000
L&N Production - Compagnie 7273 80'000
Compagnie Greffe 80'000
Neopost Ahrrrt - Foofwa d'Imobilité 80'000
Association STT 80'000

Les autres bénéficiaires ne sont pas encore connus ou contrats en cours de négociation

DIP Diffusion et échanges culturels * 901'870
Association du Bureau Culturel 30'000
Association de soutien à la musique vivante (ASMV) 50'000
Cave 12 60'000
Les autres bénéficiaires ne sont pas connus dans le cadre budgétaire (montants accordés sur étude des 
dossiers reçus)

DIP Grandes manifestations * 150'000
Association Sirocco 70'000
Festival Archipel 80'000

P01 Etats-majors et activités de support départementales
DIP Subventions ponctuelles * 224'835                   

Rubrique prévue pour le financement de projets ponctuels non connus à l'avance (octroi sur étude des 
dossiers reçus dans le courant de l'année)

DS Subventions ponctuelles *
Rubrique prévue pour le financement de projets ponctuels non connus à l'avance (octroi sur étude des 
dossiers reçus dans le courant de l'année) 19'900
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